
COMMISSION DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE

W Présidence de M, ABEL-DURAND, Président d'âge

Séance du Jeudi 50 Janvier 1947

PRESENTS : MM* ABEL-DURAND, BARET (Adrien), BRETTES, Mme BRIS-
SET, MM. GASPARY, DASSAUD, DEFRANCE, Mme DEVAUD,
MM# HYVRARD, JARRIE, LAFAY (Docteur), LARRIBERE,
MARTEL (Henri), M'BODJE (Mamadou), MENU, PUJOL,
REHAULT, RENAISON, ROSSET, SATONNET, Mme SAUNIER,,
MM* SIABAS, SOLDANT, WALKER.

Constitution du Bureau de la Commission

M. ABEL-DURAND est appelé à présider la séance

Il est procédé à la constitution du Bureau.

M. MARTEL, est élu Président

MM. GASPARY et DASSAUD, sont élus Vice-Présidents

L'élection des Secrétaires est réservée, la Commission^
ayant, après échange de vues, décidé d'y procéder au cours de
la prochaine séance.

Présidence de M. MARTEL, Président

Après avoir remercié les Commissaire^de la marque de
confiance qu'ils lui témoignent, M. le Président exprime les
voeux qu'il forme pour l'efficacité du travail de ta Commis-
sion, dont il entend assurer la présidence avec la plus grande
impartialité.

EXCUSES Mme BRION, MM. NAIME, SAINT-CYR

La séance est ouverte à II heures

ORDRE DU JOUR
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Les Commissaires, sur la proposition de M. le Président,
fixent l'ordre du jour de la prochaine séance. Il comprendra
notamment la désignation î

1°) de plusieurs candidatures en vue de la représentation
du Conseil de la République auprès de certains organismes extra-
parlementaires.

2°) d'une eiaizdida&aaîei à l'effet de participer, avec voix
consultative, aux travaux de la Commission des Finances, en
exécution de l'article 26 du règlement.

M. HYVRARD demande à ce sujet que chaque candidat se
fasse connaître le plus tôt possible.

La Commission se livre à un court débat relatif à la
périodicité des séances et à l'horaire de celles-ci; elle
décide, sur là proposition de Mme SAUNIER, de faire confiance
aux décisions d'ensemble qui doivent être prises incessajament
à ce sujet.

M. le Président propose à la discussion, l'examen des
méthodes de travail.

Mme DEVAUD demande que soit fixée l'étendue des pouvoirs
de la Commission, ainsi que l'ampleur de ses attributions.

Après une discussion générale sur ce sujet, l'ordre du
jour étant épuisé, la séance est levée à II heures 4.5.
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COMMISSION DU TRAVAIL

Séance du 12 février 1947

Présidence de M. Henri MARTEL, Président

Présents : MM. BARST (Adrien), BRSTTES, Mme BRION, Mme BRISSET,
MM. CASPARY, DASSAUD, DEFRANCE, Mme DEVAUD, MM. GRIMAL
HYVRARB, JARRIE, LAPAY (Docteur), LARRIBERE, MARTEL
(Henri) M'BODJE (Mamadou), MENU, NAIME, PUJOL, REHAUT?
RENAISON, SAINT-CYR, SATONNET, Mme SAUNIER, MM. SIABAS.
SOLDANI, WALKER (Maurice)

Excusés : MM. ABEL-DURAND, ROSSET

ORDRE DU JOUR

I.- Nomination de Secrétaires

II.- Désignation de candidatures pour la représentation du Conseil
de la République auprès de certains organismes extra-pariemen-
taires :

a) une candidature pour la commission supérieure des allocations
familiales.

b) une candidature pour le Conseil supérieur de la mutualité
c) deux candidatures pour la Commission supérieure de la

Caisse nationale des retraites pour la vieillesse.
d) deux candidatures pour la Commission supérieure des Caisses

nationales d'assurance en cas de décès et d'accidents.

III.- Examen de questions diverses.

La séance est ouverte à 10 h. 30

L'ordre du jour appelle la nomination des secrétaires de la
Commission.

M. CASPARY deiiaçde que l'un des postes soit réservé au srouTE
M.r.pT^

M. DAHSAUD estime que le second poste doit devenir au groupesocialiste, celui-ci n'ayant pas encore obtenu tous les postes de
secrétaires prévus au cours d'une réunion des bureaux des groupes.

Après un court débat, M. LE PRESIDENT propose de demander à
chacun des groupes intéressés de désigner un délégué qui s'informai

♦ • • / • • •



du nombre des postes réservés à chaque parti.

Cette proposition est adoptée.

La Commission aborde ensuite le deuxième point de son

ordre du jour.

M. LE PRESIDENT rend compte de ses entretiens avec
M. le Président de la Commission du Travail de l'Assemblée
Nationale. L'As s emblée tfparu'fc soucieuse de laisser au
Conseil de la République une représentation égale à la>
sienne au sein des différents organismes extra-parlementaires
si elle a désigné trois représentants au Conseil supérieur
de la Sécurité sociale et trois représentants à la Commis-
sion supérieure des Comités d'Entreprise, sans qu'aucune
représentation rr^ait été accordée au Conseil de la Républi-
que, elle a^toutefois, exprimé le voeu que soit augmentée
la représentation du Parlement au sein de ces différents
organismes. Après avoir exprimé le même voeu, la Commission
charge son bureau du soin de faire les.démarches utiles
auprès de la Commission du Travail de l'Assemblée Nationale
à ce propos.

Monsieur LE PRESILENT fait part du désir de la
Commission de l'Assemblée Nationale de respecter la réparti-
tion proportionnelle des groi

principe dans toute la mesure du possible, sans pour cela
renoncer à envisager essentiellement les compétences
individuelles.

M. LASSAIT!) présente, au nom du groupe S.F.I.O. la
candidature de M. BRETTES pour le Conseil Supérieur de la
Mutualité.

M, CASPARY présente la candidature de M. LE GOFF
(M.R.P.) pour la Commission supérieure des Allocations
familiales•

Mme LBVATTD présente sa candidature pour la Commission
supérieure des allocations familiales.

Le groupe communiste ayant présenté la candidature
de "M. BARET pour cette même commission, il est procédé
à un scrutin secret, qui donne les résultats suivants :

Nombre de votants : 25 Majorité absolue : 13
Mme DEVAUL : 5 voix
M. LE GOFF : 8 "

M. BARET Ï 12 "

désignations. La Commission

A la suite d'une suspension de séance de quelques
minutes, M. "GRTMAL prend la parole ;
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il insiste pour qu'on renonce à un second tour de scrutin

et il propose d'attendre qu'un accord soit intervenu entre

les groupes sur la répartition numérique des postes et

éventuellement sur la désignation des candidats.

M. REHAULT propose de désigner immédiatement des

délégués dans chacun des groupes ; ces délégués se réuniront
le plus tôt possible pour arriver à un accord.

M. 15 PRESIDENT accepte le principe d'un accord

préalable entre les groupes. Il propose que la réunion des

délégués de chacun d'eux ait lieu dès 15 heures^ dans son

bureau.

la Commission se ra^ie à cette proposition et décide
de reporter la désignation de ses candidats à la prochaine
séance.

La désignation des secrétaires fera de même,ainsi qu'il
a été décidé antérieurement, l'objet d'un accord entre les

groupes.

Après avoir décidé de reporter l'ordre du jour à
une prochaine réunion, M. LE Président lève la séance.
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COMMISSION DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE

Présidence de M. Henri MARTEL, Président

Séance du Mercredi 19 Février 1947

La séance est ouverte à 10 heures 40

Présents : MM.ABEL-DURAND, BARET,(Adrien), BRETTES, MmesBRION»
BRISSET, MM. GASPARY, DEFIANCE, Mme DEVAUD,. MM'
GRIMAL, HYVRARD, JARRIE, LAFAY (Bernard), MARTEL,
(Henri), MENU, NAIME, PUJOL, REHAULT, RENAISON,
ROSSET, SAINT-CYR, SIABAS, WALÏER (Maurice) p

Excusés : MM. LARRIBERE, SATONNET, Mme SAUNIER.

ORDRE DU JOUR

1°) Nomination des secrétaires du Bureau.

2°) Désignation de candidatures pour 1a. représentation du
Conseil de la République auprès de certains organismes
extra-parlementaires.

3°) Nomination de Rapporteurs pour les propositions de résolu-
tion N° 17, 18 et 30.

4°) Questions diverses.

COMPTE-RENDU

M. LE PRESIDENT ouvre 1a. séance et déclare que l'ordre du jour pré-voit en premier lieu la nomination des secrétaires du Bureau."



Sur 1a. proposition des Groupes, Mme BRISSET (Alice), et M»
SOLDANI sont élus.

M. CASPARY prend ensuite la parole et donne lecture des propositions
des Groupes au sujet de la désignation des candidatures pour la

représentation du Conseil de la République auprès de certains

organismes extra-parlementaires et pour participer aux travaux
de la Commission des Finances.

M. NAIME est d'accord avec ces propositions sauf pour le poste de la
Commission des Finances et demande qu'il soit accordé à un cofia-
muniste.

Mme DEVAUD réplique que la décision a été prise et qu'on ne peut .

révenir sur ce qui a été décidé.

MM. CASPARY et REHAULT appuient le point de vue de Mme DEVAUD et

précisent qu'il s'agit d'un accord réel et non de principe.

M. PUJOL déclare que les Socialistes s'abstiendront dans le vote.

M. LE IR ESI DENT dit qu'ilxy a lieu de procéder à un vote et que
deux candidatures sont en présence: celles de Mme DEVAUD et
de M. NAIME.

Par quatorze voix contre sept à M. NAIME et trois bulletins
blancs, Mme DEVAUD est désignée par la. Commission du Travail
pour participer a,ux travaux de la Commission des Finances
(article 26 du règlement),

La Commission décide de soumettre les candidatures sui-
vantes à l'approba.tion du Conseil de 1a, République pour re-

présenter celui-ci au sein de certains organismes extra.-parle-
mentaires :

1°) M. LE GOFF, à la, Commission supérieure des allocations
familiales.

2°) M. BRETTES au Conseil supérieur de la, Mutualité .

3°) MM. BARET (Adrien) et SATONNET à la Commission supé-
rieur de la. Caisse nationale des retraites pour la,
vieillesse.

4°) Mme BRISSET à la. Commission supérieure de la Caisse
Nationale d'assurances en cas de décès.

5°) M. JARRIE à la Commission supérieure de la Caisse
nationale d'assurances en cas d'accidents.

L'ordre du jour prévoit ensuite la nomination deteurs pour diverses propositions de résolution
Rappor-



fri. LE DOCTEUR LAFAY est nommé Rapporteur de la proposition de réso-
lut ion N° 17, présentée par frime BEVAÏÏD et divers membres du
Parti Républicain de la Liberté, tendant a inviter le Gouverne-
ment à modifier d'urgence l'interprétation de l'article 15 de
la loi du 50 Octobre 194-6, telle qu'elle ressort de la circu-
laire relative à l'élection des membres des Conseils d'adminis-
tration des organismes de Sécurité sociale du 16 Janvier 1947.

frime DEVAUD est nommé®Rapporteur de la proposition de résolution frT°
18, présentée par frime DEVAÏÏD et divers membres du Parti républi-cain de la Liberté, tendant à inviter le Gouvernement à confé-
rer le droit d'élire les administrateurs des caisses d'organis-me de Sécurité Sociale à tous les Français soumis au régime de
la loi du 13 Septembre, prévoyant la mise en vigueur de la loi
du 22 Mai 1946, portant généralisation de la Sécurité sociale,en ce qui concerne l'assurance-vieillesse.

fri. LE DOCTEUR LAFAY est nommé Rapporteur de la proposition de réso-lut ion ÎT° 30, présentée par fri. Bernard LAFAY et les membres du
Groupe du Rassemblement des Gauches Républicaines, tendant à
inviter le Gouvernement à reporter au 15 mai 1947, la date de
l'élection des administrateurs des caisses de sécurité sociale
et d'allocations familiales et à faire connaître aux intéressés,par une publicité suffisante l'intérêt et les modalités de
cette élection.

fri. LAFAY donne quelques explications sur la proposition de résolutionN° 30^ présentée par lui; un décret d'administration publiquefixe la date des élections des administrateurs des caisses desécurité sociale au 24 Avril, prévoyant ainsi un délai de 65jours entre la, date de clôture des listes électorales et la datede cette élection; les listes électorales seront donc closesle 19 Février. Or, du fait de la grève des journaux, la publici-te en faveur de ces élections n'a pas été suffisante et l'on nedoit pas donner au public l'impression de vouloir étouffer lesélections. Il propose à la Commission de modifier sa proposi-tion de résolution et^de substituer à : "à reporter a,u 15 frlaiI94f-% les termes : "à repousser d'une semaine", mais demandeque la procédure d'urgence soit acceptes par la Commission.
Mme BRISSET répond que la questionnera examinée à la prochaineséance mais qu'on ne peut demander une procédure d'urgence.
M. LE IRESI.DENT souligne que la Commission doit discuter le rapportavant qudil soit soumis au Conseil de la République.
h. LAFAY se range à l'avis de ses collègues.

demande également qu'une prorogation de délai soit prévuepour l'élection des Administrateurs des càisw
-t ievue

sociale des territoires d-Outre-Mer
oalsses sécurité

La. séance est levée à II ^eures 40#
e Président,
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COMMISSION DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE

Présidence de M. Henri MARTEL, Président.

Séance du mercredi 26 février 194Y

La. séance est ouverte à 10 H. 40

Présents : MM. ABEL-DURAND, BAREÏ, BRETTES, Mmes BRION, BRISSET, MM.

CASPARRY, DAS AUD, DEPRANCE, Mme DEVAUD, MM. GRIMAL,
HYVRARD, JARRIE, Dr LAPAY, LARRIBERE, MARTEL, MENU, NAIME,
PUJOL, REHAULT, RENAISON, ROSSET, SATONNET, Mme SAUNIER,
MM. SIABAS, SOLDANI, WALKER.

ORDRE DU JOUR

I - Discussion des rapports :

a.) de M. Bernard LAPAY sur la. proposition de résolution n° 17
b) de Mme DEVAUD sur la proposition de résolution n° 18
c) de M. Berna.rd LAPAY sur lanproposition de résolution n° 30

II - Désignation d tun rapporteur po ur la. proposition de résolu-
tion n° 50 de M. MASSON et les me bres du groupe socialiste,
relative à l'extension à certaines personnes de l'allocation
mensuelle de 700 frs prévue par la loi.

III - Questions diverses.

COMBLE-RENDU

M. le Président o vre 1a. séance et passe 1a. parole à Mme
DEVAUB qui donne lecture de son rapport sur la proposition de résiu-
tion n° 18 présentée par M e DEVAUD et les membres du PRL, relative
à l'extension du droit d'élire les administrateurs des Caisses de

Sécurité sociale à tous les français soumis au régime de la loi du

l'5 septembre ly46,en ce qui concerne l'assurance vieillesse. Mme
DEVAUD soutient que l'article 2 de la loi du 3o octobre 3 946 n'est

pas adapté à la. situation créée par la loi du 15 septembre l94-o, fixant!
la. date d'application de la. loi du 22 ma.x 1946 portant généralisation
de la Sécurité suciale en ce q i concerne l 'assurance vieillesse et
demande que la q..al.été dëlectaur soit accordée à toute rs ovine visée
aux articles 1 et 7 de a loi du 22 mai 1946, afin d'ass rer la

/
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représentation la plus démocratique de tous les intéressés.

M. BAREÏ remarque que le mode d'élection aux ^Caisses de
Sécurité sociale est destiné à faire participer les bénéficiaires
5t. leur gestion. Or, Mme DEVAUD propose de faire élire les adminis-
trateurs des Caisses primaires pour la vieillesse par d'autrqjrassurés
sociaux. Si l'assurance vieillesse est gérée par des caisses spéciale
c'est que seuls les bénéficiaires doivent en élire les membres.

M. ABEL-DURAED déclare que les sommes qui vont être perçues
sur les assujettis-vont être considérables. Les conseils d'adminis-
tration doivent donc gérer légalement les assurances vieillesse.
C'est seulement les élus aux caisses primaires qui participent à la,

gestion des caisses régionales et il est essentiel que tous les as-

sujettis (travailleurs indépendants, employeurs et femmes d'assurés)
puissent atteindre,par l'intermédiaire des caisses primaires, à la,

gestion des caisses régionales. M. ABEL-DURAÏID se déclare donc par-
tisan de la proposition de résolution de Mme DEVAUD.

M. HEHAULT dit que l'on doit pouvoir vérifier le fait de
savoir si les caisses régionales autonomes d'assurance vieillesse

dépendent ou non des caisses primaires.

Mme DEVAUD répond qu'il existe des caisses autonomes d'as-
surance vieillesse mais qui dépendent, par le bas, des caisses pri-
maires et, par le haut, des Caisses nationa.les. l'assuranve vieil-
lesse est gérée uniquement par les caisses régionales ; par conséquent
pour atteindre ces caisses, il faut passer par les caisses primaires.

M. DEFRANCE souligne qu'il s'agit lâ d'une décision pro-
visoire et que la Commission ne peut pas prendre de décision.

M. CASPARRY propose de disjoindre.

M. REHAUiLldeande si une circulaire ministérielle peut
modifier une loi et dit qu'il est peut-être possible qu'au plant
national, les administrateurs des caisses soient élus par les
caisses d'assurance vieillesse ainsi que par les caisses régionale*

Mme DEVAUD répond que l'on aurait dû bloquer les élections.

M. GRIMAL suggère de modifier la proposition pour que les
élections aux assurances vieillesse aient lieu le même jour que
celles des caisses de sécurité sociale.

Mme BRISSET voit dans la proposition un prétexte pour
reculer les élections ; il n'est pas possible de, faire voter des

gens qui ne sont pas encore immatriculés.

M. ABEL-DURAND so -ligne qu'alors les caisses d'assurances
vieillesse ne seront pa.s représentées aux Caisses nationales.
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M 0 le Président dit qu'on ne connaît pas les nouveaux assujet-
tis et qu'on ne peut donc pas procéder à des élections.

M. ABEL-DURAND répond qu'on les connaît;'légalement.
il est alors procédé au vote sur les conclusions du rapport

de me DEVAUD ; celles-ci sont repoussées par 16 voix contre 2.

M. ABEL-DURAND est désigné comme nouveau ra.ppox'teur mais 1a.
Commission décide de repousser la discussion de ce rapport au moment
où sera examinée une proposition de résolution que M. ABEL-DURAND se

propose de déposer lui-même à ce sujet.

L'ordre du $our prévoit ensuite une discussion de la prope-
sition d; résolution n° lï, de Mme DE7AÏÏD et les membres du P.R.L. ,

tendant â modifier l'interprétation de l'article 16 de la loi du 30
octobre iy46, telle qu'elle ressort de la circulaire relative à l'é-
lection des membres des Conseils d'administration des organismes de
sécurité sociale, du 16 janvier 1947.

M. LAFAY, rapporteur, prend la parole et déclare que l'a.r-
ticle 16 de la loi du 30 octobre 1946 stipule que "sont électeurs,
les allocata.ires" ; or, il est anormal qu'à une époque où tout est
mis en oeuvre pour favoriser 1a. femme.au foyer, on ne donne pa.s le
droit de vote a.u conjoint de l'a.ssuréj la. doctrine de la Société
nouvelle admet cependant que la. mère de famille effectue un travail
qui dépa.sse le cadre étroit de la cellule familiale et atteint à
l'intérêt social et national® Il ne faut pa.s oublier que la. bénéfi-
ciare des allocations familiales, c'est l'association composée du
père et de la. mère dans la, mission précise de l'éducation des enfants
et la mère a. autant d'intérêt que son conjoint à une bonne gestion
des caisses. M. LAPAÏ conclut en demandant à la Commission d'adopter
la, proposition de résolution qu'il vient de rapporter.

Mme BRION dit qu'il ne faut pas étendre exagérément le nombre
des votants ; si les deux époux travaillent, ils voteront tous les
d;ux puisque les femmes sont électrices quand elles travaillent.

Mme DEVAUD cite un cas extrême où un ma.ri, ayant abandonné
sa femme et son enfant, toucue les allocations et élira, les admi-
nistrateurs des caisses de sécurité sociale et ajoute qu'il ne faut
pas pénaliser la femme au foyer.

Mme BRI3SET souligne que près de 3 millions de femmes
travaillent enPrance et quey pa.r conséquence, les femmes ne sont pas
écartées de la gestion des cai ses.

M. ABEL-DLÏRAND répond queypour les allocations familiales,
ce sont les enfants qui soxit les véritables bénéficiaires ; il s'agit
donc de savoir qui représente les intérêts des enfants ; ce sont, dit
le Code civil, le père et la mère qui réprésentent conjointement les
intérêts de l'enfant.



12
26-2-47

- 4 -

M. REHAULT appuie te point de vue de Mme DEVAUD et du
Rapporteur.

M. le Président décide de passer a.u vote :

Par 14 voix contre 13, les conclusions du rapport sont

adoptéês par 1a, Commission.

L'ordre du jour prévoit ensuite la. discussion de la prppo-
sition de résolution n° 30, de M. Bernard LAFAY et les membres du

groupe R.G.R., tendant à fixer a.u 16 pai 1947 ta date de l'élection
des administrateurs des Caisses de Sécurité sociale et à faire
connaître aux intéressés, par une publicité suffisante, l'int rêt
et les modalités de cette élection.

M. Bernard LAFAY, rapporteur, donne lecture de son rapport
et souligne que la grève actuelle de la. presse patisienne a empeché
qu'une large publicité soit faite à ces élections et qu'il serait

déplorable qu'on puisse, un jour,dire que la. bièveté du délai imparti
£>our 1 'inscription sur les listes électorales a été due à une manoeu-

vre politique.

Mme SAUNIER souligne quç, dans certaines mairies, faute

d'imprimés, on n'a. pu procéder à l'inscription des ^lecteurs.

M. DASSAUD fait rémarquer que la Commission a, toujours été
d'accord pour ne pas reporter la date des élections.

M. CASPARRY répond qu'on pourrait prolonger le délai d'ins-

cription, sans pour cela repousser la date des élections.

M. DEFRANCE dit que la publicité pour ces élections a. été fai
faite en province et si^ à Paris, les journaux n'ont pas paru, la radio
a. tout de même averti les intéressés.

Mme BRISSET déclare qu'une prolongation du délai d'inscrip-
tion vient d'être accordée par le ministre et quey par conséquent ^la
proposition devient sans objet.

M. LAFAY a ntient ses co clusi.ons.

Par 15 voie contre 6, 1 s conclusic -.s no. b r ..cassée

M, DASSAUD est nornmé rap orteur de la proposition de résolu-
tion n° 50 de M. MA3S0N et les membres du groupe socialiste^, tendant
à étendre le bénéfice de l'allocation mensuelle de 700 frs a certaines
pe rs onne s.

M. CASPARRY est nommé rapporteur de la proposition de loi
n° 53, adoptée par l'Assemblée Nationale, modifiant l'article t>9 du

Livre IV du Code du Travail, concernant la procédure devant les

Conseils de Prud'hommes. , ,n .

Lf /Ju*cLj~.
La. séance est levée à 12 H. 4U,



COMMISSION DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE.

Présidence de M. Henri,MARTEL, Président.

Présents

Séance du mardi 4 mars L947.

La séance est ouverte à II heures 10

S

MM. ABEL-DURAND. M. BARET (Adrien). Mme BRION. Mme BRIS-
SET. MK. CASPARY. DASSAUD. DEFRANCE. Mme DEVAUD. MM. IIY-
VRARD. JARRIE. LAFAY. MARTEL (Henri). MENU. NAIME. PUJOL.
REHAULT. RENAISON. SAINT-CYR. SATONNÉT. SOLDANT

Excusés : SIABAS. WALKER (Maurice)

ORDRE DU JOUR

Discussion de La proposition de Loi n° 345 adoptée par l'As-
semblée Nationale après déclaration d'urgence, tendant à modifier
l'ordonnance du 4 octobre 1945 sur l'organisation administrative
de ^la. Sécurité sociale dans l'Intérêt de la Mutualité française,présentée par MM. KQRICE et les membres du groupe radical et ra-
dical socialiste.

M. le Président ouvre la séance et propose de procéder tout de suiteà la désignation d'un rapporteur.

I-i-. ABE1.-DURAND et PUJ"CL proposent leur candidature,' devant le dé-
sistement de M. PUJOL, M. ABEL DURAND est désigné comme ra.ppor-teur.

Mme DEVAUD soumet quelques observations et propose de modifier et de
préciser le texte du 2èrne alinéa de l'article 1er. L'article 7
ancien doit être maintenu ; la nouvelle rédaction le complètemais ne .le remplace pas.

M, ABEL DURAND appuie le point de vue de Mme DEVAUD, quant à l'arti-
oie 7 ; l'intention de l'auteur de la proposition de loi n'a
certainement pas été de supprimer le-texte initial de l'article
7 et il serait bon de remplacer, au 1er alinéa de l'article 2

./



le mot "modifié" par"complété" .

M. OASPARY propose une adjonction au texte de l'article 2 qui pré-
sente trop d'imprécision.

M. AEs E1-DUR AITD déclare que le texte est le résultat d'un accord
intervenu ; on pourra très bien savoir quelles sont les caisses
qui pourront jouer le rôle de correspondant ; le texte apporte
un concours appréciable aux caisses de sécurité sociale ; M. A-
BEL-DUR A B est d'a.ccord pour adopter'la texte proposé sans mo-

difications.

M. HYVRARD répond qu'il n'.yft pas eu, à proprement pariei, a.ccord ré-
alisé à l'Assemblée Nationale, sur le contexte^ mais bien plu-
tôt abandon par M. ilORICE, auteur de la proposition, de son
texte initial. M. HYVRARD conclut en soulignant qu'il est per-
suadé que le Ministre tiendra parole et permettra aux mutuelles
de jouer un. rôle important dans le fonctionnement de la sécuri-
té sociale ; il voudrait seulement qu'on donne quelques préci-
sions sur l'effectif que doit comporter le groupement mutualiste
visé au 4ème alinéa de l'article 2.

M, ABBL-DURAND fait remarquer que l'expression "doit être habilité"
donne satisfaction à M. HYVRARD.

M. HYVRARD répond que l'imprécision demeure et que d'ailleurs /une
commission arbitrale a été prévue.

M. RBHAULT propose de remplacer le mot "doit" par : "sera obliga-
toirement".

M. NA1KE déclare qu'il ne s'agit là que d'une question de forme,
que le fond reste le même et qu'il vaut mieux s'en tenir au
texte initial.

'

M. JARtIB répond q\^e l'on ne doit pas oublier le rôle die Conseil
que notre Assemblée a à remplir.

Mme BRI S SET dit que le texte donne toute latiti^de à la mutualité
française pour jouer un rôle dans la sécurité sociale ; l'ini-
tiative est très louable ; Mme BRISSET est d'avis d'adopter le
texte sans modification.

Le texte de la proposition de loi, mis aux voix, est adop-
té sans modification.

La séance est levée 1 12 heures 15.

Le Président :
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COMMISSION DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE,

Présidence de M. CASPARY, Vice-Président.

Séance du mercredi 5 mars 1947.

La séance est ouverte à 10 heures 40.

Présents : MM. ABEL—DUR.£" TD• BARET (Adrien). Mme BRION. MM. CASPARY.DASSAUD. DEPRANCE. Mme DEVAUD. MM. GRIHAL. JARRIE. LAPAT.LARRIBERE. MARTEL (Henri). MENU. NAIME. PUJOL. REHAULT.RENAISON. ROSSET. SAINT-CYR. SATONîIET. Mme SAUNIER.MM. SIABAS. SOLDANI.

Excusés ï MM. BRETTES. HYVRARD. WA1EER.

ORDRE DU JOUR

I - Discussion des rapports :

a) de M. DASSAUD sur la proposition de résolution n° 50
présentée par M. MASSON et les membres du groupe so-
oialifete tendant à étendre le bénéfice de l'alloca-
tion de 700 fr à certaines personnes.

b) de M. CASPARY sur la proposition de loi n° 55 adopté#-'
par 1*Assemblée Nationale modifiant 1*article 69 du
Livre IV du Code du Travail concernant la procéduredevant les Conseils de Prud'hommes.

II - Questions diverses.

III - Désignation d'un rapporteur pour la proposition de ré-
solution n° 61 de M. ABU -DURAND.

/
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COi :PTE-RENDU

M. MARTEL, Président, s'excuse de ne pouvoir assister à la. séance
"~et cède son fauteuil à M. CASPARY, Vice-président.

h. PASPARY déclare que l'ordre du Jour prévoit, en premier lieu,ladiscussion de la proposition de résolution (a 0 50) de M. . ASSOIT
et donne la parole à M. DASSAUD, rapporteur.

M» DASSAUD donne lecture de son rapport et demande à la Commission
malgré que la proposition n'ait pas beaucoup de chances d'être
retenue, d'adopter celle-ci, en y ajoutant la phrase :

"Toutes les demandes qui seront présentées au titre de xa
loi du 13 septembre 1946, seront présentées à des Commissions
Cantonales".

M. REIIAUiiT demande que des précisions soient apportées quant à la
composition de ces commissions cantonales.

M. DASSAUD répond qu'elles seraient composées d'éléments indépen—dants : un Juge de paix, un huissier et un percepteur parexemple.

xl. SAIAT-GYR fait remarquer que les modalités d'application de la
loi du 13 septembre 1946 sont très défectueuses. Celle-ci pré-voit que c'est le maire qui doit donner son avis sur xes deman-
des d'allocations et faire l'inventaire des biens de l'intéres-
se, ce qui est anormal étant donné les fonctions électives du
maire qui peut se trouver souvent devant une situation délicate
Des commissions cantonales indépendantes pourraient être char-géas de ce travail. Une loi va,sr3S doute, accorder une ailoca—tion de 15 .000 fr à tous les vieux et économiquement faibles à
partir du 1er a^ril et la proposition deviendrait ainsi sans
objet* mais nous pouvons tout de même la voter.

M, GifII .Ai propose que les commissions cantonales servent d'appeldes décisions des maires.

M. REHAUL'T n'est pas de cet avis car les maires sont. généralementtrop larges et l'intéressé ne ferait jamais appel.
M» DASSAUD précise que la loi du 13 septembre 1946 est destinéeà atteindre le moment où chaque intéressé pourra se faire lui-même une retraite par ses cotisations.

M, ABBx^-DURAJTD dit qu'en effet* ceux qui vont actuellement p yerles cotisations*, vont le faire pour eux et pour les vieux ouéconomiquement faibles qui n'ont pas cotisé et c'est une chargetrès lourd© à supporter ; c'est conforme au principe de la so-lidarité* mais il faut déterminer exactement ceux qui"*ont réel-lement besoin.

M, NAIHE demande si la proposition de résolution est rétroactive
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ou si elle est simplement destinée à modifier la future loi
qui sera en vigueur le 1er avril. Il pense qu'elle est rétroa-
ctive * mais,,alors*, c'est une prime L l'imprévoyance : ceux
qui ont prévu l'avenir ne touchent pas et ceux qui né l'ont pasprévu touchent. En mêse tAOTj£jft qu'adjoint au Maire de Grenoble,M. NXIME a pu constater qu'à l'heure actuelle 80 à,85 % desdemandes ont dû être repoussées après enquête sur la situationpécuniaire exacte des intéressés.

M. lë Président résume les points de vues exposés et déclare qu'ilfaut examiner :

1° - si la proposition de résolution a effet rétroactif ;

2° - s'il n'y aurait pas lieu de transformer la proposi-tion de résolution en proposition de loi. On pourraitadopter la proposition de résolution en attendant lamise en vigueur de la prochaine loi.

M. RENAISON demande que la proposition de résolution soi^tendueaux territoires d'Outre-ter puisque ceux-ci sont soumis aumême régime de sécurité sociale que la Métropole.
M. REHAULT déclare que la proposition dit à peu près que tous ceuxqui n'ont pas le minimum vital de 45.000 francs* toucherontautomatiquement l'allocation de 700 francs ; or, les vieux tra—vailleurs qui n'ont pas 45.000 francs, vont être désavantagéscar ils n'auront pas droit aux 700 francs.
M, 0-RIMAL dit que les personnes qui doivent toucher ont cotiséet recouvrent ainsi leur cotisation.

Mme BRION propose, pour conclure, de demander à M. DASSAUD defaire un nouveau rapport pour approfondir la question en profi-tant de la discussion qui vient d'avoir lieu.

M. le Président déclare la discussion close et M. DASSAUD est nom-mé pour rapporter à nouveau la proposition de résolution deM. LASSON.

Le Président cède son fauteuil à M. DASSAUD, second Vice-Président.

M. DASSAUD cède la parole à M. OASPARY, rapporteur de la propo-sition de loi (N° 55), adoptée par l'Assemblée nationale, mo—difiant l'article 69 du Livre IV du Gode du Travail, concernantla procédure devant les Conseils de Prud'hommes.
M. OASPARY donne lecture de son rapport et conclut à l'adoption dela proposition de loi.

M. ABEi-DURAND demande me précision au .sujet des salaires agricolec'est une extension de compétence qu'il est curieux de trouver
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dans un article réglant la procédure devant les Conseils de
Prud'hommes.

Le proposition de ]ci, mise aux voix, est adoptée.

M. ÂBEL DURAND est nommé rapporteur de la proposition de résolu-
tion (n° 61), présentée par lui-même et tendant à organiser la
gestion indépendante de la Sécurité sociale :

1° - pour la population agricole;

2° - pour les travailleurs indépendants.

Il reprendra,en même temps, la proposition de r solution
(n° 18), de Mme DEVAUD sur un sujet connexe.

La séance est levée à 12 heures.

Le Président ï



OG .

SB &&

mÉffSiispi

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ- ÉGALITÉ- FRATERNITÉ

19

PARIS, LE .

COMMISSION DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE

SOCIALE

Présidence de M. Henri MARTEL, Président

Séance du 12 mars 1947

La séance est ouverte à 10 H. 30

Présents : M. ABEL-DURAND, Mme BRION, MM. CASPARY, DASSAUD,
DEFRANCE, Mme DEVAUD, MM. GRIMAL, HYVRARD, JARRIE,
LARRIBERE, MARTEL (Henri), MENU, NAIME, PUJOL,
REHAULT, RENAISCN, R0S3ET, SAINT-CRY, SATONNET,
Mme SAUNIER, MM. SIABAS, SCLDANI, WALKER (Maurice)

Excusés : Mme BRISSET, M. BRETTES.

Absents : MM. BARET (Adrien), LAFAY (Bernard), M'BODJE (Mamadou)

O^DRE du JOUR

I - Discussion :

a) de la proposition de résolution (N° 50) de M. MASSON
tendant à étendre le bénéfice de l'allocation mensuelle de 700
francs à certaines personnes (M. DASSAUD, rapporteur) ;

b) des propositions de résolution (N° 61) de M. ABEE-DURAND
et (N° 18) de Mme DEVAUD, tendant à organiser la gestion de la
sécurité sociale (M. ABEL-DURAND, rapporteur).
II - Questions diverses.

• •/
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COMPTE - RENDU

M. Le Président donne la parole à M. DASSAUD, rapporteur
de la proposition de résolution (N° 50) de M. MASSCN, tendant
à étendre le bénéfice de l'allocation mensuelle de 700 francs
à tous les économiquement faibles.

M. DASSAUD déclare que, ainsi que la Commission l'en avait
chargé lors de sa dernière séance, il a recherché si, dans la loi
du 13 septembre 1946 il existait des moyens de contrôle suffi-
sants pour dépister les abus et a constaté que la nécessité d'un
avis non défavorable du contrôleur des contributions directes ou
du maire est insuffisante ; il suggère donc que le contrôle soit
exercé par des Commissions cantonales ; ainsi l'on pourrait trou-
ver les ressources néc-ssaires au payement de l'allocation men- I
suelle de 700 francs à tous les économiquement f-ibles. M. DASSAU1
conclut en demandant à la Commission'd'adopter le texte de la
proposition de résolution amendé par lui dont il donne lecture :

"Le Conseil de la République invite le Gouvernement à dépo-
ser un projet ayant pour objet de modifier comme suit 1*article
2 de la loi n° 46-1990 du 13 septembre 1946.

"Toute personne de nationalité française, résidant sur le
territoire de la France métropolitaine, êgée de 65 ans au moins
avart le 1er décembre 1946 ou, en cas d'inaptitude au travail
dans les conditions prévues à l'ordonnance du 2 février 1945, de
60 ans avant le 1er décembre 1946, percevra l'allocation mensuel-
le de 700 francs à compter du 1er septembre 1946 jusqu'au 1er
avril 1947 sans qu'il soit tenu compte des exceptions prévues
à l'article 15 de la loi n° 46-1146 du 22 mai 1946 conceimant le
titulaire de la pension, de l'allocation, du secours".

M. NAIME fait remarquer que 1a. loi du 13 septembre 1946
relève du Ministre des Finances et dit que la Commission devrait
renvoyer la proposition à la Commission des Finances. Une propo-
sition (N° 632 A.N.) de M. CAYEUX à l'Assemblée Nationale, tendant!
au même but, a été renvoyée à la Commission des Finances.

M. ABEL-DURAND croit que la proposition est du ressort de
la Sécurité Sociale.

M. DASSAUD est de cet avis car la loi du 13 septembre 1946'
découle de la loi du 22 mai 1946 qui est bien une loi de Sécurité |
sociale. !

•/
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M. MIME précise qu'il n'a nullement l'intention de vouloir^
enterrer l'affaire et qu'il y a longtemps que son parti a demandé
la retraite des vieux ; il est entièrement d'accord sur le rrin-

cipe énoncé par la proposition* mais propose de^tenvoyer à la
Commission des finances pour qu'elle examine si les possibilités
de trésorerie permettraient l'adoption de la proposition.

M. Le Président souligne que le Conseil de la République a

renvoyé la proposition à la Commission du Travail et de la Sécu-
rité sociale et que / par conséquent/celle-ci est compétente.

M. CA3PARY propose à la Commission de statuer au fond et de
renvoyer pour avis à la Commission des Finances.

Le rapporteur est d'accord.

Les conclusions du rapport sont adoptées à l'unanimité.

M. Le Président donne la parole à M. ABEL-DURAND, rapporteur
des propositions de résdution (N° 61) présentée par lui-même
tendant à organiser la gestion indépendante de la Sécurité sociale
et (W° 13) présentée par Mme DEVAUT) relative à l'extension du
droit d'élire les administrateurs des Caisses d'Organismes de
Sécurité sociale aux bénéficiaires de l'assurance vieillesse.

M. ABEL-LIJRAND déclare ne pas être en état de rapporter la
proposition de résolution n° 61 ; le Ministre du Travail va sans
doute faire une déclaration à ce sujet très prochainement et il
serait préférable qu'il en connut la teneur avant de rédiger ses
concl isions définitives. M. ABEL-DURANL demande un délai d'une
semaine à la Commission, ce qui lui est accordé .

Il rapporte ensuite la proposition (N° 18) de Mme DEVAUD.
La loi du 22 mai 1946 a prévu que ce sont les administrateurs des
Caisses primaires qui éliront les administrateurs des caisses
régionales ;^c'est là un système homogène*. mais il faut que tous
les intéressés soient électeurs ;jar, la loi du 22 mai avait pré-
vu une caisse régionale spéciale pour l'assurance vieillesse avec
conseil d'administration dans lequel seraient Représentés tous
les bénéficiaires de l'allocation vieillesse. Une loi du 7 octo-
bre 1946 prévoyait la date de création de cette caisse vieillesse;

_or, celle-ci n'a jamais été créée ; la gestion de la caisse
vieillesse est assurée par la. caisse régionale . Cela créé un
malentendu entre tous les bénéficiaires et il y aurait" intérêt
à ce que cette caisse pour la vieillesse soit créée.

M. ABEL-DURAND donne lëcture du texte qu'il propose ; sa
discussion aura lieu an même temps que de la proposition de ré-
solution n° 61.

• •/
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M. Le Président donne lecture d'une lettre qu'il a reçue du
ministère du Travail, l'avertissant qu'une conférence d'informa-
tion sur la Sécurité sociale aura lieu le jeudi 13 mars à 15 h.

MM. NAIME, DASSAUD, SAINT-CYR, SATOMET, REHAULT, CASPARY,
SOLDANI, ABEL-DURAND, PUJOL demandent à y assister.

M. Le Président rend compte, enfin.de la démarche que M.
CASPARY et lui-même ont faite-auprès du bureau de la Commission
du Travail de l'Assemblée Nationale, au sujet d'une représenta-
tion du Conseil de la République,égale à celle de l'Assemblée
Nationale, au sein de certains organismes extraparlementaires et
déclare que celui-ci lui donna son plein accord à ce sujet. Il va
donc écrire à Monsieur le Ministre du Travail pour lui demander
de prendre les mesures nécessaires à la réalisation pratique de ce
voeu.

La séance est levée à 11 heures 40.

Le Président



COMMISSION DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE

Présidence de M. Henri MARTEL, Président

Séance du mercredi 19 mars 1947

la séance est ouverte à 10 heures 30.

Présents : MM.ABEl-DURAND, BARET (Adrien), Mme BRION, MM. DASSAUD,
DEFRANCS, Mme DEVAUD, MM. HYVRARD, JARRIE, LARIBERE,
MARTEL (Henri), MENU, PUJOL, REHAULT, RENAISON, ROSSET,
SATONNET, SIABAS, WALKER (Maurice).

Excusé : M. GRIMAL.

Absents : MM. BRETTES, Mme BRISSET, MM. CASPARY, LAFAY (Docteur),
M'BODJE (Mamadou), NAIME, SAINT-CYR, Mme SAUNIER,
SOLDANT.

ORDRE DU JOUR

I -

II -

Discussion de la proposition de résolution (n° 61) de M. ABEL-
DURAND, tendant à organiser la gestion indépendante de la
Sécurité sociale;

Désignation d'un rapporteur pour la proposition de résolution(n° 104) de M. PINTON* tendant à abroger le 2ème alinéa de
l'article 65 de la loi du 30 octobre 1946* sur la Sécurité
sociale ;

III - Questions diverses.

COMPTE-RENDU

Jyi * ^"7 RESIDENT donne lecture d'une lettre de M. le MinistreTravail faisant connaître à la Commission qu'il se rend,entrele 17 et le 27 mars, à Rome pour signer avec le Gouvernementitalien un accord relatif à la main-d'oeuvre. Le Président demandea jv-me DEVAUD si, en conséquence, elle maintient la discussion desa proposition de résolution (n° 17), malgré l'absence du Ministre
Mme DEVAUD répond affirmativement.

PRESIDENT donne la parole à M. ABEL-DURAND, rapporteurde la proposition de résolution (n° 61) présentée par lui-même
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tendant à organiser la gestion indépendante de la Sécurité sociale
1°) pour la population agricole ; 2°) pour les employeurs, artisans
et travailleurs indépendants.

jy., ABEL-DURAND a souligné que sa proposition de résolution ,

loin de porter atteinte au principe même de la généralisation de la
sécurité sociake, ne tend qu'à modifier les modalités d'application
de la loi du 22 mai 1946 en tenant compte des conceptions différentes
de chaque catégorie d'assujettis ; le plan français de sécurité so-

ciale appelle/par lui-même^des aménagements au fur et à mesure de
l'extension de son application.

it. DASSAUD déclare que la proposition a de graves inconvénients |
car il remet en question tout le plan de sécurité sociale et qu'il
faudrait connaître l'avis des ministres de l'agriculture et du
travail à son sujet.

MM. RÛSSET ET SATQNNET se rallient à l'opinion de M. DASSAUD,
ainsi que M. DEFRANCE qui ajoute que la loi du 22 mai a été votée
s l'unanimité par l'Assemblée Nationale et que la Proposition de
M. ABEL-DURAND est en opposition avec l'unité et la généralisation
de la Sécurité sociale ainstituée par cette loi ; elle tend à eréer
des caisses autonomes. Une discussion de ce genre vient d'avoir lieu i

entre la C.G.T. et certains fonctionnaires qui n'étaient pas d'accord
avec le système de sécurité sociàle mais qui ont finalement reconnu
le bien fondé des arguments de la C.G.T. en faveur de la loi du 22
mai.

M. A3SI-DURAND répond que l'on a mal interprété sa pensée et
qu'il est partisan de la généralisation,ce qui ne veut d'ailleurs
pas dire unité de caisse. Il y a des considérations psychologiques
et des conceptions différentes dont on ne peut pas ne pas tenir
compte. Il èxi s te, d ' ailleurs, à l'heure actuelle^-une opposition fa-
rouche au système, de sécurité sociale.* de la part des travailleurs
indépendants, commerçants, artisans etc... M. Abel-DURAND est,d'ail-
leurs,tout à fait d'accord pour que la Commission entende l'avis du
Ministre.

M. REBAUIT déclare qu'il ne suffit pas qu'il y ait oppositionde la part des assujettis,mais encore que celle -ci soit justifiée ,
car le législateur doit quelquefois agir contre le gré des intéressés.Il serait bon,en tout cas,que le rapport de M. ABEL-DU :AND, très
nourri et très approfondi* mais forcément un peu difficile à saisirà la première audition, soit distribué à tous les membres de la
Commission avant que celle-ci entende les Ministres.

,

M. DEFIANCE souligne que, en effet, la nouvelle loi rencontrede 1 opposition* mais qu'il faut montrer aux travailleurs indépendanttous les avantages de la sécurité sociale instituée par la loi'dud d 1113,1 •

M. DEFRANCE est nommé rapporteur de la proposition de résolution(n lo4) de M. PINTON, tendant à faire abroger le 2ème alinéa dearticle 65 de la loi du 50 octobre 1946 sur la sécurité sociale.
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Commission se saisisse,en temps voulu^-des articles du budget
ordinaire relatifs à cette Commission et donne la parole à M.
ABEL-DURAND.

M. ABEL-DURAND se déclare prêt à répondre à toutes
les questions qui pourront lui être posées par les Commissaires
ail sujet de son rapport ; sa. proposition de résolution présente
un certain caractère d'urgence car de nombreuses manifestations
contre le système actuel de sécurité sociale ont lieu (Vannes,
Angers) et l'opposition est telle qu'elle peut faire échouer la
loi. La loi du 22 mai a été faite un peu hâtivement ; il faut
la remettre sur le métier et tenir compte des conditions parti-
culières à chaque catégorie d'assujettis ; on constate des la-
cunes, des négligences et des erreurs dans le travail législatif.
La rationalisation actuelle repose sur la concentration mais aussi
sur la spécialisation.

L'âge de la cessation du travail diffère suivant les
différentes branches d'activité ; les chefs d'établissements et
les travailleurs intellectuels travaillent encore à un âge où
les ouvriers ont cessé.

On ne peut assimiler tous les risques ; un palrimoinedévalué devrait être assuré non par le travail mais pasrun imrêt
sur le capital ou les profits. Une violente protestation va avoir
lieu de la part des assurés sociaux quand ils vont avoir à payer
pour leur conjoint.

M. FUJCL reproche à M. A BEL-DURAND de remettre en question tout le s sterne de ta loi du 22 mai et c(est pour celà que,d'accord avec M. DA3SAUD, il avait demandé l'avis de M. le Ministr
du Travail. M. PUJCL relève quelques erreurs dans le projet de
rapport de M. ABEL-DURAND en ce qui concerne les fonctionnaires ;ceux-ci, lorsqu' ilsiont é%ér instruits des avantages de 1a. Sécurité
sociale, ne lui font pas d'opposition.

M. ABEL-DURAND répond qu'il a parlé de 1'opposition
des fonctionnaires parce qu'il a repu des protestations de la partd'employés postaux et que de légères modifications suffiraient à
leur donner satisfaction.

M. PUJOL souligne que,pour faire accepter la Sécuritésociale à toutes les catégories d'assujettis, il suffit de leur
en faire comprendre les avantages.

Les artisans, à l'heure actuelle, ne peuvent pas assurerleur vieillesse car l'aftisan est un ancien salarié ; on s'insta.ilartisan à 35 ou 40 ans : une crisse autonome ne serait r=a à mêmede subvenir à leurs besoins. Il y a peut-être un Peu trop devieillards en France ; il faut que la solidarité joue : tous lesFrançais solidaires et unanimes pour assurer tous les risques,c'est la le plus beau plan. Nous ne pourrons prendre position surla proposition, de résolution de M. ABEL-DURAND que jn é Ho+sque.
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noua serons mieux informa.

M. RCSSET demande si les ouvriers agricoles et. les

domestiques de ferme sont as s imilés aux mêmes caisses.

Mme BRIS SET a.nnui e le point de vue de M. PUJCL. Elle
a assidcé, ainsi que plusieurs membres de la Commission»! une

conférence du travail où il a été prouvé qu'une campagne était
menée par des détracteurs qui cherchaient à s'onposer 1 la Sécu(-
rite sociale .

L'opposition pro ient d'une mauvaise information ou

d'une information unilatérale. On a dit à des fonctionnaires que
le système portait atteinte à leur statut et à leurs avantages ;
or, il n'en est rien. Il existe une hostilité voulue et organisée
pap les opposants. Nous craignons que la proposition de M. ABEL-
DURAND aille à 1'encontre du projet initial et nous attendons
l'avis du ministre pour prendre position* mais, un principe, nous

la repoussons.

M. SaINT-CYR déclare qu'il croit savoir que la Commissior
de l'Assemblée Nationale a accepté, ainsi que le Gouvernement, le
système des régimes spéciaux. Pour le ri-que de vieillesse, la
caisse unique présenterait des avantages ; si la compensation
n'était pas acceptée, les artisans seraie t défavorisés et il est
à craindre que certains vieux ne soient acceptés par aucune caisse-
si des caisses spéciales sont créées. Le trésor public a suffisa-
mment de charges sans assurer encore le risque de dévaluation.

Ne serait-il pas préférable d'abaisser la cotisation
au taux nécessaire au paiement de l'allocation aux vieux ?

M. HYVBARD souligne que le M.R.P. est absolvent décidé
à qe que le plan de Sécurité sociale réussisse et se désolidarise
de certaines campagnes menées contre ce plan. Nous ne cessons
d'ouvrir les .yeux Q ux assujettis et la plupart Ù.orsqu'-ëCtfc tgrwï
compris, aceertentla Sécurité socialè,. mais il n'est pas encore
certain que tous les fonctionnaires soient d'accord ; Mme B^ISSET
a admis me différence de régime pour les fonctionnaires ; on pëut
donc concevoir me pluralité de caisses.

Pour bien des cas, il devra y avoir un régime spécial ;
c'est l'idée de solidarité qui est à la ase^mais cette solidarité
ne pourra pas jouer au sein d'une caisse unique^car il ne serait
pas possible de savoir

£
quelle catégorie a profité de la solidarité

Une caisse de compensation sur le plan national,qui
ferait jouer la solidarité d'une façon effective y pourrait être
créée. Je crois savoir que le Ministre de l'Agriculture
prononcé en faveur des régimes spéciaux et qu'il en parlerait à
son collègue du Travail.
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M. BRETTES rend compte des démarches faites à ce sujet
par la Commission"de l'Agriculture qui a entendu un représentant
de la C.G.A. qui s'est montré hostile à 1'intégration ; les
ouvriers agricoles, par contre, demandent l'intégration. Il
semble que c'est le financement qui rencontre de l'opposition ;
c'est une entreprise lancée sans savoir exactement qui va is
en supporter les charges. La Commission devrait entendre les

opposants ; quant à l'agriculture, l'accord est à peu près
réalisé .

M. REt-l;• ISCI'I déclare que les organisations de fonc
tionnaires sont d'accord pour le système de droit commun de
sécurité sociale bien qu'il y eut, à l'origine, opposition de
leur part. L'initiative de M. ABEL-DURAND aurait pour effet
d'émietter les caisses ; si nous nous engagions dans cette voie,
nous devrions créer une caisse pour chaque catégorie d'intéressés
Plus la couverture du risque est massive, plus lés bénéficiaires
ont d'avantages ; les frais de gestion, le personnel seraient

augmentés. Nous sommes partisans de l'unité de caisse avec, né-
anmoins

/
certains aménagements.

Mme DEVAUD dit qu'il est certain que l'onrosition

provient, en grande partie, d'une information mauvaise ou par-

tisane mais qu'un des gros arguments de cette opposition est
le poids de la cotisation, dont le taux de 9 fo pourrait être
abaissé. Dans l'unité de gestion/

il peut très bien y avoir

pluralité de régimes.

Le système de M. ABEL-DURAND prévoit une caisse na-

tionale de compensation : c'est la diversité dans l'unité.
-

M. ABEL-DURAND souligne qu'on ne peut atteindre le
but de- la Sécurité" sociale par les moyens actuellement employés.]
Les travailleurs indépendants pourraient avoir un régime de
retraite meilleur avec des cotisations moindres. La nécessité
d'une régime particulier s'imposè pour les exploitants agricoles!
et pour Tes ouvriers et employés agricoles. Il est matérielle-
ment et moralement impossible d'appliquer les mêmes méthodes
de financement aux exploitants agricoles et aux ouvriers indus- |
triels. Le taux de 9 % est à réviser et à réduire ; c'est une
cause d'opposition au système.

Mme BRISSET répond, qu 'à la conférence du travail il
a été reconnu que ce n'était pas le taux de cotisation qui
était discuté mais la liberté de gestion.

M. aBEL - DURAND dit que sa proposition de résolution
vise à modîTier Te" système de l'unité des caisses primaires.
Le nombre de vieillards n'est pas le même d'une région à une

autre ; l'unité n'est pas la perfection car nous sommes tous
différents ; certaines comparaisons peuvent être faites.* créant;
âmnsi de l'hostilité et des oppositions. La caisse nationale
qui unifie tous les risques n'est ras mise en cause ; les mo-



difi cations proposées sont nécessaires au résulta 4
, de 1 opé

ration.

M. LAIAY déclare que M. LA P. C: QUE et 1a. Commission de

l'Assemblée Nationale sont d'accord pour rétablir des caisses

spéciales pour l'agriculture.

M. HYVRARD demande s'il serait possible de retarder
la perceetion 'des cotisations.

Mme BRION dit qu'elle a réçuyde nombreux ouvriers

agricoles,3Fs~Tëttres dans lesquelles ils demandaient le rat-

tachement au système de droit commun.

M . BRETTES répond qu'il ne faut pas oublier qu'il y
a dus de É millions d'exploitants agricoles familiaux contre

1.3C0.000 ouvriers agricoles.

M. ABEI-DURAIIQ. insiste sur la nécessité de coordonner
les caisses agricoles et les caisses communes. Les caisses

pourront payer l'allocation vieillesse car elles disposent de
17 milliards ) mais M. ABEL-DURAND s'élève contre le système
employé car on se sert des fonds des Assurances Sociales :

c'est ce qui avait été fait par le Gouvernement de Vichy pour

payer la retraite des vieux travailleurs.

M. RBHAULT demande que la proposition de résolution
(n° 138) de M. LE GCEP, qui présente un caractère d'urgence,
soit étudiée immédiatement par la Commission bien que son

texte ne soit pas encore distribué.

M. le Président rénond qu'il faut attendre cette
distribution pour l'examiner.

La séance est levée à 12 h. 15.

Le Président :
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COM ISSION DU TRAVAIL & DE LA SECURITE SOCIALE

ET

COMMISSION DE L'AGRICULTURE

réunies_en_çommun.

Présidence de M. CASPARY, Vice-Président de la

Commission du Travail et de la S curité sociale .

Séance du jeudi 27 mars 1947

La séance est ouverte à 17 h. 20.

Présents : pour la Commission du Travail : h . ABEL-DURAND,
BARET (Adrien), me BRISSET, j)îM. CASPARY, me DEVAUD,
MM. GRIMAL, MENU, NAIME, PUJOL, REHAULT, RENAI30N,
RCSSET, SAINT-SYR, SIABAS, WALKER (Maurice).

our la. Commission de l'Agriculture : MM. BELLON, BRUNI;
Charles), CHAMPEIX, CHOCHOY, COUDE du PORESTO, DADU,

DAVID (Léon), de PELICE, HENRY, JAYR, LE CCENT, LE GOPP
LE. CINE, de MONTALEMBERT, MCREL (Charles), PEIMET,
ROUDEL (Baptiste), SAINT-CYR, SEMPE, SIMARD,(René),
TOGNARD.

Excusés : pour la Commission du Travail : M. CARTEL.

pour la Commission de l'Agriculture : MM. BENE (Jean)
BRETTES, DULIN, GRAVIER (Robert), LAURENTI, LE TERRIER
Mme VIGIER.

ORDRE DU JOUR
Discussion et nomination d'un rapporteur de 1a. proposi-

tion de résolution (n° 139) de M. LE GOPP, tendant à différer
pour les professions agricoles et,dans le seul domaine de la per-
ception des cotisations, l'application de la loi du 13 septembre
1946.

• • • / • • •
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$CGfh"i'E- •: .. DU

M. LE GOFF expose les raisons qui ont motivé le dépôt
de sa proposition de résolution : il craint que l'assujettisse-
ment de tous les travailleurs agricoles à la Sécurité sociale
ne pose un problème complexe de financement et ait des réper-
eussions néfastes sur l'effort de production entrepris. Il ne

s'agit pas de suspendre le bénéficè de l'allocation temporaire
aux vieux mais simplement de différer, pour la perception des
cotisations agricoles, l'application de la. loi du 13 septembre
1946.

,-î. RJJOL demande si M. LE GOFF veut parler des ouvriers
agricoles ou des exploitants.

M. LE (r'.FF répond qu'il vise les non-salariés.

M. HEHRY est d'avis qu'il faudrait tenter de prévoir
d'autres méthodes de financement sans reculer la date de l'ap-
plication de la loi du 13 septembre.

M. JAYR souligne qu'un accord de tous les services
ai si que dû dnistre serait nécessaire pour prévoir un finan-
cernent permettant d'attendre la perception des cotisations nour
ne pas léser l'agriculture.

u. de MOdTAIEMBERT déclare que cela. va. être un tollé
général de la part de ceux qui attendent l'application de la. loi.
Il n'y a aucune crainte a avoir jusqu'au 1er janvier 1948, le
financement étant assuré.

M. o I. m ARD répond que cela ne va pas retarder l'appli-
cation de la loi car le Ministre de l'Agriculture est d'accord
pour assurer un financement autonome pour l'agriculture.

M. La IME remarque que la proposition de résolution,
tendant à reporter à une date ultérieure la perception des co-

tisations,ne dit pas qui supportera,ju^squ'à cette date, l'as-
surance vieillesse ; c'est la Sécurité sociale qui devra la
payer ; à la conférence d'information le ministre du Travail
a d. claré s'opposer à ce que des fonds versés par les salariés
sortent des caisses pour être donnés h d'autres. Il serait pré-férable de Laisser les 2 Ministres s'entendre entre eux.

Mme BRISSET déclare quç,s'il y a accord des Ministres
intéressés, la proposition de résolution n'a pas d'objet.

M. LE GOFF propose de modifier son texte. Il s'agitd'un accord sur la gestion dans le cadre de la mutualité agri-cole. La. loi du 22 mai sera appliquée à partir du 1er av£il ;et la proposition a pour but ss d'en faciliter l'application
en préconisant une autre méthode de financement. Cette loi,
sous sa forme actuelle, h va à œ échec total.
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M. GHOGHOY rejoint les préoccupations de M. LE GOFF, à

savoir que"des charges très lourdes vont peser sur les petits
exploitants et propose un texte légèrement différent r.ur la

proposition de résolution :^Le Conseil de la. République invite
le Gouvernement à différer, pour les professions agricoles et *

seulement en ce qui concërne le mode de fixation des cotisations, .. -

étant souligné que l'on n'entend nullement mettre en cause 1 ex—

tension de la Sécurité sociale à l'agriculture.

M. NAIMS constate que le nouveau texte rejoint le texte

primitif ; vous pensez à; un accord prochain entre paysfvet minis-
t<#re du travail ; pourquoi alors les pays ri'appliqueraient-ils
pas la loi du 22 mai et ne demanderaient-ils pas ensuite au minis-
tre les modific/ations qu'ils désirent ?

Si les artisans payaient 9 $ de leur revenu imposable ce

serait 1a. faillite . La sécurité sociale est à son début et des

aménagements pourront y être apportés. Le percepteur dit :"payez
d'abord, réclamez ensuite ". Qui pourrait prendre la responsabilité
de refuser aux vieux travailleurs leur retraite ?"

i. DAVID déclare que le principe même de la bé curité
sociale est violemment attaqué depuis quelques temps; les agri-
culteurs sont réticents vis-à-vis de la loi : c'est quand on béné-
ficie d'une loi qu'on se rend compte de ce qu'elle vaut ; nous

prétendons que c'est avec des renvois perpétuels que l'on torpille
une loi.

M. ABSL-DURAND répond qu'il y a deux manières de défendre
une loi : ou bien ne pas vouloir y apporter de modifications, ou
bien l'adapter aux nécessités. Or, il est indispensable de modifier
cette loi, sans quoi elle aboutirait à un échec certain. Jéadhère
totalement à la proposition de résolution de M. LE GCPF.

M. HSnRY souligne que l'important est de ne pas emrêcher
l'application de Ta loi, mais craignant les difficultés de finan-
cernent de la loi à ses débuts, il se rallie également à la propo-
sition.

M, REHAISON demande comment le Gouvernement pourra mo-
difier une loi par un simple décret et craint que la proposition
de résolution soit contraire aux intentions du législateur.

M. du PCRESTO répond que tout le monde est d'accord pour
ne pas revenir sur le principe de la Sécurité sociale e mais il
est nécessaire de l'aménager pour qu'elle soit viable ; des d.iffé-
rences existent entre les assujettis ; en a riculture les chargessociales devront être prises non sur le prix de revient mais en plus
Il est nécessaire de permettre aux agriculteurs de répartir ces
charges sur leurs produits. Il ne s'agit pas de modifier la loi
mais seulement le décret d'application de cette loi. Le Ministrede l'Agriculture s'est montré partisan de cette modification et
a entamé des pourparlers avec le inistre du Travail poui» étudier
un moyen de financement.
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Mme BRI3SET déclare qu'on se trouve en présence le la
mise en applicàtion,pour la premi .re fois,de la loi sur la 3ë-
curité sociale et que défendre la loi, actuellement, c'est l'ap-
pliquer. Nous verrons à la modifier ensuite. La proposition de
résolution porte atteinte à la Sécurité sociale.

M. PRIMET dit qu'on a parlé d'une levée de fourches
contre la loi ; mais n'est-il pas plus à craindre de voir se
dresser l'une contre l'autre deux catégories sociales. Dans
l'ancienne loi d'assurances sociales, les métayers y étaient
assujettis et avaient fait opposition ; la proposition de ré-
solution sera mal accueillie par la classe ouvrière et devraitêtre retirée.

iv
- « FUJOL propose an nouveau texte invitant le Ministrede 1 ' Agriculture et le Ministre du Travail à étudier d'urgenceun sysceme de perception des cotisations.

M. SAINT-GYR rappelle que la Commission du Travail adiscuté hier d'une proposition de résolution tendant à céer une
gestion indépendante de la Sécurité sociale p^ur l'agriculture.Celle-ci, en effet, doit gérer ses organismes de Sécurité sociale,mais le financement n'est pas encore résolu pour l'agriculture.Il n'est pas possible aux exploitants agricoles de payer l'inté-gralité de la cotisation et nous devons être d'accord avec 1a,proposition de M. LE GOFE.

M, NaIME déclare què les coiiimunistes prennent leursresponsabilités et voteront contre .

Il est procédé à un vote.

La Commission du Travail, par y voix contre 6, adoptela proposition.

La Commission de l'Agriculture, par 14 voix contre 6,donne un avis favorable.

M. ABEL—DURAND est nommé rapporteur.
M. LE GOîT est nommé rapporteur pour avis de laCommission de l'Agriculture.
La séance est levée à 18 h. 30.



COMMISSION DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE

Présidence de M. CASPARY, Vice-Président

Séance du samedi 29 mars 1947

La séance est ouverte à 15 heures 55

Présents : MM. BARET (Adrien), CASPARY, Mme DEVAUD, MM. FYVRARD,
LAFAY (Docteur), MENU, REHAULT, RENAISON, ROSSET, Mme

SAUNIER.

Excusé : M. MARTEL (Henri).

ORDRE DU JOUR

Discussion et désignation d'un rapporteur pour le projet de loi
n° 1079 (A.N.) concernant l'indemnité mensuelle temporaire exception-
nelle et instituant un supplément temporaire pour charges de famille
adopté par l'Assemblée Nationale avec procédure d'urgence.

COMPTE-RENDU

M» LE PRESIDENT donne la parole à M. le Docteur LAFAY.

M. LE DOCTEUR LAFAY fait connaître que le texte du projet de
loi a été adopté à l'unanimité par l'Assemblée Nationale. Le Gouver-
nement, par La voix de M. le Président du Conseil,, s

' est opposé fer-
mement à tous les amendementsjproposé s ♦ D'autre part_, le Gouvernement
est d'accord avec le patronat pour demander aux petites et moyennes
entreprises de faire cet effort de financement. Dans ces conditions,
M. le Docteur LAFAY propose de lire son rapport fait au nom du
groupe du R.G.R. qui pourrait être éventuellement celui de la Commis-
sion, tous les groupes étant d'accord pour voter ce projet de loi.

M. LE PRESIDENT propose la désignation d'un rapporteur.

M. le Docteur LAFAY est nommé rapporteur du projet de loi à
1'unanimité.

M. HYVRARD demande que le rapport soit extrêmement bref.

M. LE DOCTEUR LAFAY abonde dans le sens de M. HYVRARD et déve-
loppe son rapport - il convient,d'abord/de faire toutes réserves sur
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les conséquences possibles que cette nouvelle charge imposeUaux
petites et moyennes entreprises; toutefois/il pense que ces der-
nières feront l'effort nécessaire pour la renaissance du nays.

Le projet de loi introduit pour la première fois dans la

législation la notion de minimum vital, celui-ci doit être le
même pour tous. La Commission se doit d'affirmer le principe
d'égalité dans le calcul des allocations familiales sur la base
du salaire minimum vital.

M. LE PRESIDENT pense que l'application de cette mesure à
l'ensemble du pays entraînerait une dépense supplémentaire de
l'ordre de 12 à 15 milliards.

Mme DBVAÏÏD s'étonne
/ toutefois^que l'article 3 - 2ème alinéa

du projet de loi ne fasse pas mention de certaines catégories de
travailleurs : artisans, travailleurs indépendants, fonctionnai-
res et ouvriers agricoles, qui sont parmi les catégories de tra-
vailleurs les plus défavorisée$;il aurait été souhaitable qu'ils
bénéficient- des mêmes avantages que les salariés de l'industrie
et du commerce..

M. RC55ET déclare qu'au moment où de sévères économies s'im-
posent il ne peut être question de grever le budget de charges
supplémentaires ; il se rallie au texte gouvernemental.

M. REHAULT fait remarquer que/dans les petites entreprisesoù la main d'oeuvre joue un rôle important, c'est une charge très
lourde. Il attire l'attention de M. le Rapporteur sur cette
question; toutefois,étant donné le caractère provisoire de cette
mesure, il se rallie au texte du Gouvernement.

Les conclusions de Mj le rapporteur sont mises aux voix et
adoptées à l'unanimité. La Commission adopte, sous réserve de â&Jbt'
observations, le texte présenté par le Gouvernement. / '

La séance est levée à 16 heures 20
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COMMISSION DU TRAVAIL ET DE i.A SECURITE SOCIALE

Présidence de M. CASPARY, Vice-Président.-

Séance du mardi 29 avril 1947.

La séance est ouverte à 14 heures 50

Présents : MM. ABEL-DURAND, BARET (Adrien), BRETTES, Mme BRION,
Mme BRISSET, MM. CASPARY, DASSAUD, DEFRANCE, GRIMAL,
HYVRARD, JARRIE, LAFAY (Docteur), MENU, NAIME, PUJOL,
REHAULT, RENAISON, ROSSET, SAINT-CYR, Mme SAUNIER,
M. SIABAS*

Excusés : frime DEVAUD, M. MARTEL (Henri).

Absents : MM. LARRIBERE, M'BODJE (Mamadou), SATONNET, SOLDANI,
WALKER (Maurice).

ORDRE du JOUR

- Discussion et nomination d'un rapporteur pour avis de la
proposition de résolution (n° 44) de M, Bernard LAFAY tendant
à assurer à tous les Français le droit de bénéficier des mé-
dicaments agréés les mieux adaptés à leur état, dont la Com-
mission de la Famille, de la Population et de la Santé Publique
est saisie au fond et dont la discussion est inscrite à
l'ordre du jour de la séance publique du mardi 29 avril.

Compte-rendu

M. le Président donne la parole à M. LAFAY auteur de la
proposition de résolution (n° 44) et A*appox'tfeur pour le fond
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de la Commission de la Famille, de la Population et de la
Santé publique.

M. LAFAY déclare que sa proposition de résolution a été
adoptée par 14 voix contre 5 par la. Commission de la Famille,
les communistes s'y étant seuls opposés. Cëtte proposition
tend à abroger l'ordonnance du 15 octobre 1945 instaurant une

liste restrictive de médicaments remboursables aux assurés
sociaux.

L'article 15 de l'ordonnance a été étendu à tous les as-
surés sociaux de la sécurité sociale et c'est là un grave
danger. Le but de la proposition de résolution est d'unifier
les listes de médicaments remboursables à l'ensemble des Los-
pitalisés français. Avant la guerre, les produits pharmaceu-
tiques jouissaient d'une liberté totale. Une loi du 11 no-
vembre 1941 a exigé que les médicaments soient contrôlés par
une Commission spéciale chargée de donner son visa. Cette com-
mission existe toujours et est très sévère ; sur 50 à 40.000
spécialités pharmaceutiques existant avant guerre, elle n'en
a visé que 15 à 14.000. Or, l'ordonnance du 15 octobre 1946
a établi une liste restrictive parmi ces 15.000 médicaments
ayant déjà obtenu le visa ; cette liste est dressée de façon
tout à fait arbitraire, suivant une politique de bon plaisir.
M. LAFAY demande l'abrogation de cette ordonnance applicable
aux assurés sociaux, abrogation sans laquelle risquerait de
s'instaurer une différenciation entre médecine de riches et
médecine de pauvres. Quel intérêt y a-t-il a maintenir deux
listes dont l'une a déjà obtenu le visa de la Commission de
contrôle du Ministère de la Santé publique et l'autre res-
treignant inconsidérément la première ?

M. REHAULT apporte son accord sur le principe exposé parM. LAFAY 4 mais demande à celui-ci s'il ne croit pas qu'il est
normal que la Sécurité sociale, se trouvant en présence de
2 produits ayant les mêmes effets et de composition semblable,mais de prix différents, désire payer le moins cher.

M. LAFAY répond qu'il est tout à fait de cet avis* mais
qu'avec la réglementation actuelle des prix, il n'existe
pas de différence sensible entre le coût de deux produits de
composition semblable ; il faut garder les 15.000 médicamentsretenus par la Commission.

M. REHAULT demande à M. LAFAY si,en toute conscience et
abstraction faite de ses idées politiques, il estime que ces15.000 médicaments sont nécessaires.

M.^LAFAY repond affirmativement ; chaque tempérament,chaque individu réagit différemment en face de médicamentssemblables et la différenciation est nécessaire Une liste

../
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restrictive ne ferait que tuer ia spécialité pharmaceutique
sans avantage pour le patient. Le chiffre de 13.000 medica-

ments paraît,peut-être/élevé f mais il ne faut pas oublier

qu'en Allemagne.avant guerre,il en existait 200000; en

AmériquelfîO.000 ; en Angleterre 23.000; tous rembourses

d'après le pian Beveridge.

M. HYVRARD demande à M. LAFAY de spécifier,dans le texte

de sa proposition, le point de vue financier de la question.,
dont la Commission de contrôle devra tenir compte davantage.

M. DASSAUD dit que si,avant la guerre, les spécialités
pharma ceutique s étaient libres, elles n'étaient pas toutes

remboursées par les assurances sociales.

M. jlAFAY est d'accord pour que la Commission de contrô-
le se montre d'une sévérité encore plus grande et qu'elle
soit renforcée* mais s'oppose à ce qu'il y ait 2 commissions.

M. RENAISON demande si les 2 commissions sont de coin-

position différentes et si l'une ne se place pas à un

point de vue économique.

M. LAFAY répond qu'elles sont toutes deux d'ordre teoh-
nique.

M. PUJOL demande si la liste n'a pas été complétée par
une ordonnance du 31 décembre 1946.

M. le Président demande à M. LAFAY s'il a connaissance
du nombre des spécialités qui figutrera sur la liste restric-
rive en cours d'établissement.

M. LAFAY répond qu'il peut le deviner car, déjà/près de
10.000 médicaments ont été rejetés, ce qui n'en laisse plus
guèyre que 2. à 3.000. Les critères suivis pour le classe-
ment des spécialités par catégories A, B, C, (remboursables
à 80, 60 et 40 fc) sont assez variables. Tous les produits
à base d'éphédrine ont été rejetés.

M. REHAULT propose, pour le cas où l'accord interv^en-
drait sur l'existence d'une seule commission de contrôle,
d'introduire dans cette dernière, vin représentant de ia
Sécurité sociale.

<H
M. LAFAY exprime son accord asf«=e cette modification qui

pourrait être proposée à titre d'amendement par la Commis-
sion du travail.

- Entrée en séance des membres communistes retenus par
une réunion de groupe.-

./
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Mme BRION expose que ses collègues avaient repoussé le
texte de la proposition devant la Commission de la Santé
publique parce qu'ils estimaient que l'on pouvait faire con-
fiance à la Commission de contrôle instituée et qu'il n'est
pas utile de supprimer la liste restrictive.

M. LAFAY répond que les membres de la Commission chargée
d'établir la liste restrictive reconnaissent eux-mêmes qu'il?»
ne leur est pas possible de faire un travail semblable et
que l'arbitraire préside obligatoirement à leurs travaux.

Mme BRISSET craint que la suppression de cette liste
restrictive ne permette à certains de réaliser des opérations
commerciales au préjudice de la sécurité sociale.

M. RENAISON fait remarquer que le contingentement ex-
cessif serait plus favorable que la liberté aux manoeuvres
commerciales.

frime BRISSET dit que son groupe votera contre la pro-position de résolution.

Par 10 voix contre 7, la Commission du Travail donne
un avis favorable à l'adoption de la proposition de résolu-
tion.

M. RSHAULT est nommé rapporteur pour avis et présentera
un amendement tendant à ajouter au texte de la propositionla phrase suivante : "et à introduire au sein de la Commis-
sion de contrôle des médicaments,près du ministère de la
Santé publique, des représentants de la sécurité sociale".

M. le Président informe les ccmmissaires que le Couver-
nement va déposer un projet de loi relatif à la journée du
1er mai et qu'il serait bon que la Commission l'examinait. Il
donne lecture du texte du projet. Aucune observation n'ayantété faite, la Commission nomme son président; M. CASPARY,
rapporteur du projet de loi.

Enfin Mme SAUNIER est nommée rapporter de la propositionde résolution (n° 147) de Mrffe DEVAUD, tendant à prolonger lebénéfice de l'allocation familiale pour certaines catégories,d'étudiants.

La séance est levée à 16 heures.

/
'

'

.
Le P

(Ss
Le Président :
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COMMISSION SU TRAVAIL ET DE LÀ SECURITE SOCIALE

Présidence de M. Henri MARTEL, Président

Séance du mercredi 14 mai 1947

La séance est ouverte à 10 heures 40

Présents : MM» ABEL—DURAND, BARET (Adrien) , CASBahY, Dn--- "*•'

Mme DEVAUD, JARRIE, LÂFAY (docteur), LARRIBERu,
MARTEL (Henri), M'BOLJE (Mamadou), MENU, NAIME,
PUJOL, REHAULT, RENAISON, ROSSET, SAINT-CYR, SIABAS,
WALKER (Maurice).

Excusés : MM. BO: SON, DASSAUD, SATONI.ET, une SAUNIER.

Absents : M. BRETTES, MmesBRION, BRISSET, MM. GRIMAI,HYVRARD.

ORDRE DU JJUR

I - Discussion de la proposition de résolution (n° 104) de M.
PINTON, tendant à faire abroger le 2ème alinéa de l'article
65 de la loi du 50 octobre 1946 sur la sécurité sociale -

M, DEERANCE, rapporteur.

II - Discussion de la proposition ae résolution (n° 147) de Mme
DEVAUD, tendant à prolonger le bénéfice de l'allocation fami-
liale pour certaines catégories d'étudiants. Mme SAUNIER,
rapporteur.

«

III - Questions diverses.

M

COMPTE-RENDU
, y

M. I.E PRESIDENT donne lecture de deux lettres jLla pre-
mière de M. le Ministre du Travail et de la Sécurité sociale
demandant à la Commission de lui faire savoir les noms des
représentants que le Conseil de la République voudra bien dé-
signer pour siéger à la Commission créée par l'arrêté du 29avril 1947 chargée d'étudier les modifications à apporter s 1-

cial
1946 portant généralisation de la Sécurité so-1 Let la deuxleme > d© M. le Président de la Commission

• • • / « •
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du Travail de l'Assemblée nationale demandant à son collègue
du Conseil de la République de désigner les Conseillers devirait

faire partie de cette Commission en tenant compte des design^
tions faites par la Commission du Travail de 1'Assemblée Nation*

le, afin que la représentation du Parlement au sein de cette

Commission soit faite proportionnellement à l'importance des

groupe s politique s .

La Commission est d'accord pour accepter cette proposition

M. DEFIANCE, rapporte-or de la proposition de résolution
(n° 104) de M. PINTON, tendant à faire abroger le deuxième
alinéa de l'article 65 de la loi du 50 octobre 1946 sur la
sécurité sociale, demande à la Commission de lui accorder un

délai supplémentaire pour terminer son rapport.

La Commission accepte de reporter la discussion à 15 jours

Mme DEVAUD déclare que Mme SAUNIER, empêchée d'assister
à. la réunion de la Commission, lui a demandé de rapporter à
sa place la proposition de résolution (n° 147) de Mme DEVAUD
tendant à prolonger le bénéfice de l'allocation familiale

pour certaines catégories d'étudiants et demande à la Commis-
sion si elle ne voit pas d'inconvénient à cela.

- Assentiments -

Mme DEVAUD prend alors la parole et déclare qu'il est

regrettable qu'un statut n'ait pas été établi en faveur de l'é-
tudiant qui doit être considéré comme remplissant une fonction
sociale ; ceci est vrai également pour les .jeunes gens faisant
un apprentissage quelconque ; l'âge de 25 ans fixé dans la
proposition de résolution comme âge limite pour bénéficier des
allocations familiales est assez arbitraire, mais on caut con-

cevoir qu'un étudiant , après cinq années d'études supérieures,
peut occuper un poste peu important qui lui permettra de ter-
miner ses études. La loi du 22 août 1946 prévoit la suppres-
sion des allocations familiales à l'âge de 20 ans, c'est-à-
dire à^un moment où les familles en ont le plus besoin ; de
plus, à partir de cet âge, la famille de l'étudiant devra ver-
ser pour celui-ci la cotisation de l'assurance vieillesse prévu^
par la loi du 15 septembre 1946. Il ne serait pas normal que
les familles se trouvent pénalisées parce qu'elles ont des en-
fants étudiants. La question est d'autant plus actuelle que
l'on envisage d'augmenter les droits universitaires. Mime
DEVAUD conclut en demandant à la Commission d'adoptez- la pro-
position de résolution.

M. HERAULT fait remarquer que le M.R.P. a déposé une pro-
position de loi dans un but similaire.

M, _BARaT déclare que son groupe est tout à fait d'avis

/ • • •
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d'apporter des avantages aux étudiants, surtout aux étudiants

peu fortunés qui réussissent ; mais tous les étudiants, même

ceux qui doublent et qui triplent leurs années d'études., même

ceux dont la famille est riche, vont bénéficier de cette ex-

tension des allocations familiales et cela n'est pas souhai-

table ; il serait préférable d'augmenter le nombre des bour-

ses ; ce serait plutôt la Commission de l'Education nationale

qui serait compétente.

M. ABSL-SUfiAHE répond que les bourses sont payées par le

trésor, mais que les allocations familiales sont versées par
les caisses d'allocation familiale ; il comprend très bien

l'objection de xi. BARET, mais celle-ci s'applique dans tous

les cas, aussi bien dans celui des apprentis. C'est une que s-

tion de solidarité, de répartition des charges entre les fa-

milles n'ayant pas d'enfants et celles qui en ont, qui se

pose. M. ABEL-DURAND ajoute qu'il a déposé lui-même une pro-

position de loi tendant à augmenter l'âge limite pour les

apprentis, en ce qui concerne le paiement des allocations.

M. EEHAULT déclare que les allocations familiales sont

versées à toutes les familles , qu'elles soient aisées ou

pauvres ; si l'on décide de prolonger le bénéfice de ces al- W-
locations pour les étudiants, on doit le faire sans distinctioj
ae fortune. Quant aux étudiants qui doublent ou triplent leurs*
années d'études, il pourrait être trouvé un moyen de les

excepter du bénéfice de cette allocation.

M. LE PRESIDENT propose une formule en vue de concilier
les points de vue ; au lieu de fixer un âge limite, on peur-
rait- dire : Jusqu'à la fin des études, en exigeant des Jus-
tifications et des preuves d'assiduité.

M. REHAU1T ajoute qu'il faut exiger, non seulement l'as-
siduité, mais encore la réussite aux examens, c'est-à-dire
qu'il faut que l'étudiant soit suffisamment doué pour réussir.

M. . BARET demande à Mme BEVAUD ce qu' elle a voulu dire
dans la deuxième partie de sa proposition de résolution "qui
poursuit régulièrement des études supérieures ailleurs que
dans un étâlissement où les élèves sont entretenus aux frais
de l'Etat et, à plus forte raison, reçoivent de celui-ci une

rémunération ou une solde".

S

Mme DEVAUB répond que certaines tboles comme normale
supérieure, polytechnique, défrayent leurs élèves de tous
leurs frais, si bien qu'ils ne coûtent rien à leur famille.

M. IARRIBERE déclare qu'il faut préciser la qualifica-
tion d'étudiant, pour éviter que des étudiants faisant leurs
études en dilettantes, profitent des avantages de la propo-
sition.

|1
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M. RENAISON demande si le bénéfice de l'allocation fami-
^

liale peut se cumuler avec une bourse ; il pense ^qu'il faudrait

ajouter au texte de la proposition îou une bourse,,

Mme DEVAUD répond que les bourses sont très rares et peu

élevées ; elles sont accordées avec grande parcimonie. La ques-

tion des bourses est tout à fait indépendante de celle des

allocations familiales.

M. IL i.ESILEKÏ propose à. la Commission de remettre la

discussion à la prochaine séance, ce qui permettrait à Mme

DEVAUD de faire un nouveau rapport en tenant compte des sug-

gestions présentées. M. le Président pense que la Commission e s

d'accord sur le principe d'une aide à apporter aux étudiants
des familles nombreuses.

M. SAINT-CYR déclare que l'on devrait supprimer la deu-
xième partie du texte de la proposition, car il sera difficile
de supprimer les allocations familiales aux élèves des écoles
de l'Etat..

Mme DEVAUD demande si, dans son nouveau rapport, elle
devra" conserver l'âge de 23 ans ou mettre : jusqu'à la fin des
études.

M. LE PRESIDENT répond que si l'on veut supprimer une

injustice, il faut aller jusqu'au bout.

La séance est levée à 11 heures 40.

Le Président,
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PARIS, LE

COMMISSION DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE

Présidence de M. Henri MARTEL, Président

Séance du mercredi 21 mai 1947

La séance est ouverte à 10 heures 40

Présents : MM. BARET (Adrien), DASSAUD, DEFRANCE, Mme DEVAUD,MM. HYVRARD, JARRIE, LARRIBERE, MARTEL (Henri),MENU, NAIME, RENAISON, ROSSET, SATONJET, Mme SAUNIERIM. SIABAS, vVALKER (Maurice ) .

Absents : MM. ABEL-DURAND, BRETTES, Mmes BRION, BRISSET, MM.
CASPARY, GrRIMAL, LAFAY, M'BODJE, PUJOL, REHAULT,SA1NT-CYR, SUBBIAH, VIPLE.

ORDRE DU JOUR

I - Suite de la discussion de la proposition de résolution(n° 147) de Mme DEVAUD, relative à la prolongation du bé-néfice de l'allocation familiale pour certaines catégoriesd'étudiants ;

II - Questions diverses.

CuiU-TE-RENDU

, -AIDENT donne lecture des nominations faites cari As semblée Nationale des députés devant faire partie de 1■

S ■ftB W la re Présentatiûn du Parlent? soiTfÏtJ
. . . /
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proportionne]lement à l'importance des groupes, le Conseilde la République devra nommer un membre du groupe des reçu-blicains indépendants et un membre du P.R.L.

_

-• ABEL-ETJRA1II) et Mmé 1EVAUI5 sont désignés pour faire
partie de cette Commission, m. le Président donne ensuite la
parole à Mme LEVAUL, rapporteur de la proposition de résolu-tion (n° 147/ relative a. la prolongation du bénéfice* de l'ai-location familiale pour certaines catégories d'étudiants.

Mme DBVAUD poursuit l'exposé du rapport qu'elle avait
déjà entrepris

-

lors de la précédente séance. La Corn, ission
avait reconnu que la fixation de l'âge limite à 25 ans pour 1bénéficier des allocations*, était arbitraire , itant donné
que c'est généralement à la fin des études, pour la prépara-tion de concours difficiles, qu'il faut fournir le plus gros I
effort*, et qu'il valait mieux ne rien réciser et dire " jus-qu'à la fin des études". En outre, pour- bénéficier de la loi,il ne faut pas que l'étudiant touche plus dè la moitié du sa-
laire '

oyen départemental, ni qu'il échoue plus de trois fois
à son examen. Jba question des bourses est peu importante :
sur environ 110.000 étudiants, des bourses sont attribuées
seulement à 5 à 6.>1/00 d'entre eux. aine LEVAUL, dons.sa prcpo- I
sition de résolution, excepta-it les élèves des grandes écoles I
du bénéfice des allocations car ceux-ci touchent , tous frais
d'étude et d'entretien payés, 3,000 francs par mois. Quelquesétudiants de licence (90) touchent des bourses dont le maxi-
mum atteint 45.000 francs ; un nombre plus important de peti-

V "tes bourses,atteignant 10 à 12.000 francs, est alloué. Mais*
v en général, le nombre des bourses est extrêmement restreint

et leur montant est très faible. La question est d'autant
plus actuelle que le montant des droits universitaires va II
être prochainement doublé et passer de 8 à 15.000 francs. En

< outre, le crédit promis par le Ministère des Einances à l'isdu-
cation tfationale, primitivement fixé à 80 millions, a été ré-
duit à 17 millions. Mme LEVAUD ajoute que la conséquence fi-
nancière de l'adoption de sa proposition ne serait pas consi-
dérable ; 45.000 étudiants environ en bénéficieraient. Cette
mesure n'est, à son avis, qu'une mesure transitoire, en atten-
dont la réforme de structure de l'enseignement et la fixation jd'un statut pour l'étudiant.

LASSAUD demandé s'il est bien entendu que la prolon-
gation des" allocations fa. iliales ne serait accordée^ qu'aux
étudiants des institutions nationales.

■ yL Mme LEVAIT!) répond' que 9 dans sa proposition, elle n'a à
s'occuper 'que 'des incidences familiales de la continuation des !études, de savoir si la charge est effective pour les familles Id'étudiants.

• * « / • • •

\
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x-xe oAPx.IiiiR a,jeu fce que 7es écoles d' lectrieité cer exe -

pie/ne sont pas■nationales et eue.pourtant,les étudiants nepeuvent aller ailleurs.

, Hî—PÀSSAUu déclaré qu'il faudrait. dans la proposition derésolution, parier également des apprentis.

M/e^ yAUP répond qu'elle ne l'a pas fait parce que . .ABEL-DuHAND a déposé,-lui-même, une proposition de loi dans le
merne sens pour les ap rentis.

m, HïVRAl-tl) dit qu'en effet il ne faut pas séparer lesdeux questions et que Mme rlvlUD devrait ientiennêr les ai ■ ren- 1tis dans son texte. '

k. FEITAI3QN déclare que la Comi ission doit s'intéresser
a tous les jeunes qui poursuivant leur formation professionnellequ'elle soit intellectuelle ou manuelle ; la Francs est très
en retard à ce sujet sur les Etats-Unis, par exemple, qui ont
"beaucoup plus d'ingénieurs que nous.

: M. MMInE demande également que les ap rentis soient inclus
dans le texte de la proposition de résolution.

Mme SAUn1ER se rallie de même à cette opinion, ce qui
ne serait qu'un corn encement de réalisation de la réforme de
1'enseignement.

M. IE I-RESIEENT ajoute qu'on ne pourra moderniser notre
pays uniquement avec les intellectuels et qu'il faut compter ■

avec le concours déSélèves des écoles techniques,
M. DASSAUD propose d'ajouter au texte de la proposition;après :"des études supérieures"; les mots :"ou une formation

professionnelle",«et de remplacer;"jusqu'à 23 ans"/par :
"jusqu'à la fin des études". Un apprenti peut terminer son

apprentissage autre part que dans une école d'apprentissage.
Dune SAUNIER craint que la proposition de résolution, si

K elle englobe les apprentis n'ait une grosse incidence financier-
re et rencontre une forte opposition de la part du Ministre des
Finances.

Mi. BAK5T fait remarquer que son parti s'est opposé au
relèvement des' droits universitaires auquel re 32SVAUD a fait
allusion.

La Commission décide d'adopter la proposition de résolu-
tion et de charger Mme DBVÀtïï) de modifier son texte dans le
sens préconisé au cours de la discussion.

• • • / • • »
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decl are qu'il vient d'être pris un règlementîxi ter leur peur les allocations familiales préve ant eue le
verse ent de celles-ci devra être effectué" au pire et,à défaut
a

A
uere. Gr, il serait normal que la mère cuisse toucher au

meme titre que le père.

HYYRÂRD fait remarquer que les pères de famille indi-
gnes sont tout de même l'exception et qu'il ne.faut pas poussertrop loin 1 égalité entre le père et la mère.

lune
_

S1LIISR répond qu'il ne s'agit pas d'une, questiond'indignité mais bien de commodité pour toucher les prestations.
- • ka --'-•dSIIk!;!!! déclare qu'il s'agit d'une question in or-

tante sur laquelleon ne peut statuer im édiatenent.

m. 1AI : vD ajoute qu'il faut pousser l'étude beaucoup plus ,

a fond ; en cas de séparation des époux, il arrive virfois
qu'on refuse les prestations à la mère alors que c'est elle
qui garde les enfants en charge.

Kme LEVAIT!) propose à la Commission d'étudier prochainementcette question.

La séance e st levé*

Le Président
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PARIS, LE

COMMISSION DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE

Présidence de M. CASPARY, Vice-Président

Séance du mercredi 4 juin 1947

La séance est ouverte à 10 heures 30

Présents : Pu-.. BARET, BRSTTES, Mme BRION, fuie BRISSET, MM.
CASPARY, DASSAUD. GARGGMINY, JARRIE, LAFAY (Docteur.
m'BODJE (Mamadou), MENU, NAIUE, PUJOL, REHAULT,
RENAISON, ROSSET, SÀINT-CYR, SATONNET, SUBBIÀH
(Cal'lacha), VIPLE, WALKER (Maurice) .

Excusés : M. ABEL-DURAND, Mme LEVAUD, MM. HYVRARD, MARTEL,
Absents : Mi . DEFRAIE CE, GRIuAL, LÀRRIBERE, Noue SAUNIER,

M. SIABAS.

ORDRE DU JOUR

I - Discussion de la proposition de résolution(n° 104) de M.
PINTON relative à l'abrogation du deuxième alinéa de l'article
65 de la loi du 30 octobre 1946 sur la sécurité sociale -

M. DEFRANCE, rapporteur -

II ~ Discussion éventuelle des propositions de loi (n° 66$ et 670
A.H.), de MM. MECK et LE SCIELLOUH,tendant à instituer le
régime de la représentation proportionnelle# la première,,
(n° 66$) y dans l'élection des délégués du personnel dans les
entreprises; la deuxième (n° 670), dans l'élection des membres< des comités d'entreprises; proposition*dont la discussionimmédiate a été demandée à l'Assemblée Nationale.

III - Questions diverses.

» * » / • • «
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Mme BRIQN propose de suivre attentivement les débats de
1'As semblée Nationale.

La séance est levée, à 10 heures 45.

MI. LN HL3SID3NT déclare que, en raison de l'absence de
M. ^ERALoE, rapporteur de la proposition de résolution(n° 104 )de M,. PihTON, dont l'examen était inscrit, à l'ordre du jour, la
aiscussion^de ce ute proposition est reportée à une séance rocbai
ne. Quant a^la deuxième partie de l'ordre du jour, relative g ladiscussion éventuelle des propositions de loi (n° 669 et 670 A.,la commission n * a pas g l'examiner, puisque-la discussion d'ur°*en
ce qui avait ete demandée à l'Assemblée Nationale n'a pas étéretenue par cette Assemblée, a la suite de l'intervention de - .Daniel MAYER, Ministre du Travail.

,

ï1 * .ùASSAUd déclare qu'il a vu le Ministre du Travail qui lui
a dit qu'il accepterait de venir devant la Commission pour lui
faire connaître son avis sur les deux propositions de loi. Il
ajoute qu'il pense que la Commission pourrait l'entendre.

M. NAfi.-E fait remarquer que la Commission ne peut discuter
ces propositions tant qu'elles n'ont pas été adoptées par l'Assem
blée Nationale.
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PARIS, LE

00k. ISSIOIT DU TRAVAIL ET DE 1.A SECURITE SOCIALE

Présidence de M. Henri I-1ARTEL, Président.-

Séance du jeudi 12 juin 1947

La séance est ouverte à 17 heures 45.-

Présents .- IX BARET (Adrien), Une BRI OIT, il., DASSAUD, GARX ..I :Y, J àRaIE
LARR IBERE, IX .7TEL (Henri), REDAI SOU, ROSSET, Ame SAU"1ER,
M. VIx'LE.

Excusés M. ABEL-DURAUD, Mme BRISSET, Mil. HYVRARD, MBHU.

Absents .- IX. BRETTES, CAS PARY, DEPRAPCE, Mme DEVAUD, IX. GHIiXO ,

LAPAY, M'BODJE (^amadou), IAILE, HJIOL, REHAULT, 3AI -CYR
SATOURET, SIABAS, SUBBIAH, WALKER.

Ordre du Jour

- Discussion et nomination d'un rapporteur du projet de Ici.
tendant à accorder des indeminités aux agents et courtiers
d'assurances par suite du transfert de la gestion du risque
"accidents du travail" aux organismes de sécurité sociale, vctéfj
en disucssion d'urgence,le mardi 10 juin,à l'Assemblée Natio-
nale.

Oomete-rendu

1 S

X ci M. le Président fait remarquer que le projet de loi, à
l'ordre du jour, a été adopté par l'Assemblée Nationale apr1 s
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déclaration d'urgence et qu'il doit, par conséquent, venir
en tete ue 1 ordre du jour de la prochaine séance publiaue du
conseil ue Î8 Repub li.qu0 » A 1 f Assemblée Nationale des dix fi—
cultes se sont présentées pour fixer le chiffre du montant
nouai de 1 annuité à verser 1 'ensemble des bénéficiaires
de la ^loi ; le Gouvernement proposait celui de 400 millions,certains députés de, endaient 550 millions, d'autres 250
millions ; c'est finalement le chiffre de 475 millions rcoc—
se par la Commission qui a été adopté. ,

M. DASSAUD déclare que tout le monde est d'accord sur
.le texte ; c'est uniquement sur le montant de l'indemnité
qu'il y a des divergences ; son groupe s'est rallié au ciiif-
fre transactionnel de 475 millions et s'y maintiendra.

m. B RET dit que son groupe désire reprendre le chiffre ..

de 400 millions, proposé initialement par le G-ouverne maht.
11

ÎC. REPAISOH est* nommé rap or'teur du projet de loi ; pour
faire son rapport, il se déclare prêt s enregistrer le vote
de la Commission.

JABRIS demande s'il serait possible de savoir cornent
est calculée cette indemnisation.

M. DASSAUD constate également que personne n'a dit sur

quelle base le chiffre a été établi.

if. Le Président déclare que les partisans d'un chiffre
égal ou inférieur à 400 millions cherchaient à défendre les
fonds de la Sécurité Sociale, sur lesquels la somme doit être
payée. M. GXRG-C. Jf'T fait remarquer qt^e certains petits as-

sureurs ont accepté une indemnisation moindre, en contre-par-
tie d'un payement immédiat.

M. Le Président constate qu
f il y a,pour le moment, 2

propositions; l'une/tendant à réduijpe le chiffre à 400
""

millions; l'autre,, à le maintenir à 475 millions.

M. J. "PIS fait remarquer que le chiffre de 47 5 aillions
est déjà une transaction.

Mme SAUflSR se déclare épouvantée des sommes mises i la

charge de la Sécurité Sociale pour l'avenir de cet crganis-
nie.

L. DASSAUD répond qu'il est normal que la Sécurité So-
ciale supporte ces charges, puisque c'est elle qui encaissera
les bénéfices des assurances.
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M# Le Président est d'accord avec 1 oie S AU TER, mais ;e~ se
qu'on ne p-eut revenir sur le principe qui a été admis parl'Assemblée nationale.

.

~

•

La proposition tardant
'

réduire le cbiffre ? 400 il-
lions est mise aux voix.

Elle est repo ssée par 6 voix contre 6 et 2 abstentions.
«

M. REITAISOR déclare qu'il fera part, au Conseil de la
République, dans son rapport, de ce partage égal de v-oix.

II. Le Président donne lecture à la Coi. issicn d'une
lettre dt3 tinistre du Travail demandant à celle-ci de désigner
5 de ses membres pour représenter le.Conseil de la République
au sein de la Gc ission supérieure des comités d'entreprises.

.Mme BRI OR croit qu'il est préférable d'a + tendre une dé-
cision des groupes politiques, avant de procéder .. ces dési-
gnatipns.

Celles-ci sont ^envoyées à une séance ultérieure.

Mme SAUNIER propose, à la Commission/de demander à son

Président et ses deux vice-présidents^ de la représenter
provisoirement aux premières réunions de cette Commission
supérieure.

- Assentiments

La séance est levée I 18 Meures 15

Le Président,
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Séance du ercredi 18 .juin 1 47.
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11

La séance est ouverte ; 10 heures 45

Présents

Excuses

Absents

Mu. ABSI- DURAND, BARET (Adrien), . .e B .IOÎv, Orne

DEVAUD, RM, GARGGM1NY, GRIMAI, JARRIE, LARR1-
BeHE, i 'BODJE (.amadou), KELU, KAL E, Udo.L,
1ENAIS0ÏÏ, RUSSET, SAIBT-CYR, SUBBIàS (Cailla-
cha) , YAIEER (. aurice) .

Mme BEISSET, . CASPARY, DEERAi CE, HYVRARD,
ARTEL, REHAULT, lûae SAU. 1ER, SIABA3.

m . ERETTES, DASIÀUD, L^P..Y, SATCI\ ET, VdPI^.

.!

EUDES du JOUR

I -

II

Désignation de trois membres de la C^mi issen pour
faire partie .de la Coi ission supérieure dos Comités

d'entreprise ;

Discussion de" la proposition de résolution (n° 1. 4)
de . . Il ICI!,, tendant l l'abrogati n du Oème, alinéa
de l'article 65 la loi du 30 octobre 1 (_46 sur la
Sécurité sociale ;

(1
lui■il

IIi - Questions .Averses. i ti ;
•c

lliii
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C oDE-éEuIâJ

. « le Pîi.jSI.,.^1,_ donne tjcture d'une lettre du sécrétai—
re du rouie socialiste infoi i -. it la cosi. issicn eue ce ;rou—
i-;e . pro P'of a la candidature de . lu dLSuïï au ..-ste o.e secr -

taire du Bureau, en ren.placenent de . SGLéîél, qui ne i ..it
plus partie dë la cor i ssi on.

la ce m issron ratifie .. l'unanimité cette nonin tien
et . . âEBI'-DUitir.û cède son fauteuil résidentiel à. ..... PJjJd
lîà- SOL*.

Présidence de . oSK. PESOII, Secrétaire .-

li. e Président fait re arquer que la eci Isa on ne

peut désigner trois : entres charges de représenter le Con-
seil de la ..vép.Lblique au sein de la co. issicn supérieure
des Courtes i' entreer: se, car les rouées nulitiques n'ont
pas encore proposé de candidatures. . . UJC1 ajoute que la
Gcnference des .résidents est saisie de la question.

la géme question-- . 1 ' or ..re au jour est la ; roposition
(n° 104)"de . - ii.oou. .

.... ,/.4LK3R d clare qu'il faut non pas so.pprit.er purement
et simpletent le 2ème alinéa de l'article 55 d. la loi du
3-' octobre 1 46, mais re« lacer son texte, par un autre ;
l'alinéa,tel qu'il est rédigé, .risque,en effet,de priver la
victime d'une faute inexcusable, de ses arcits en cas a'in- -'

solvabilité de l'auteur de cet te faute.

... .éJCI dit uqê i . Daniel itlBx et 8LG-EIIE .nt•
d'accord sur un texte i idigé par . LArOQUE et dont il
donne lecture : ce texte semble avoir-la syn >athie de tous
les gr _:.oes de l'Assemblée . atonale.

...0 :0. I.ôYÂUX souligne qu'il faut bien distinguer, dans
le texte, le oint de vue de la sécurité sociale et le oint
de vue de la ras onsabilité pénale qui subsistera .. es e si
l'auteur 'de la faute i excusable a la possibilité de s'as-
surer.

. ASxI-DuEÂoD ajoute que,quelle que scit la cause d'e
l'accident, la victime sera indemnisée, mais 1'indes misa-
tion sera plus importante dans le cas de faute inexcusable.!



le/Av. ( î .)

G 'f. •

1 a soulevé les préoccupations' des -a. ..loyeurs,
ces- 'iue i 1 alinéa dé l'art. 65 vise, ;ale ent,le cas'

fé
31 ' au Pr -P°se ? un employeur ne .eut s'assurer

cor,tre la' faute inexcusable de scn préposé. Le texte
pra .ose par . -•<' -I ne donne pas satisection t ce su-
jet » On devrait, d'ailleurs, donner la possibilité, à p

.

s: proyei, , ce s'ass rer ihutos contre sa 'uro pré faute,
inexcusable ; il faudrait aller plus lo-in et faire de ni
ceute assurance une obligation, ce qui présenterait une
gax-antie plus rende, pour la victime,d' être indemnis e.

• IJAI 3 fait remarquer que . LlPuA; CE,/qui av.it
ete nomme rapporteur le la proposition de res ûution, $.
n'ayant pu asoijster

'

la réunion,s'est fait reT ...lacer |'èi
par m, . ÂS3ï et pense qu'il iuudrèit entendre celui—ci •

'

en premier lieu.

.. . donne lecture, de son raj .rt et conclut
au « aintien du a le linéa de 1 ' ax-t. 65- de la Ici du pO
octobre 1 46 et, ir censée ent, au rejet de lu a osi- !
tion de r solution.

m. J.-ELaE déclare que le maintien de l'alinéa dues /
sa forme actuelle risque de créer des conflits entre
employeurs et ouvriers et que 1' interprétation de la j
faute inexcusable c. nsti'tuerait une. s . ace de .rocès.

•

. AB^^'JDïïEA.X insiste s.r le cas as la faute inex-
eusable au préposé contre laquelle l'employeur doit ou-
voir s'assurer ; même dans le cas de faute personnelle ,• ,/>i
1 '

en pl. yeur doit p.-ouvoir s'assurer, dans l'intérêt y.u a X
de la victime. Cette assurance n'empêchera pas la res on-

sabilité pénale de l'auteur de la faite inexcusable qui
reste entière. .. x52L-Iu .--u: E rap .elle le -cas cité d ;.rs'||.§
la proposition : propriétaire de deux ca ions, confiant
la conduite de l'un i un préposé;.' il n'est .as possible /
d'exiger d'un e ulcyeur d'être sur, lorsqu'il c .oisit
ses ré osés, que ceux-ci ne coi .mettront i; ois de- f; .

-

tes. Il y a des fa tes inexcusables q i ne peuvent être
prévues.

.une lËV.éur ajoute c 'on _it nettement distinguer
•entré la responsabilité civile, e y la res msabilité né-
nale.

o -

'

•

~

u
'

' é'ç'i [
.. . Sxlbï-CYE déclare qu'il votera en fave u, ue'la

proposition de résolution et qu'il est d'avis 'il feu-
drait 'même rendre l'assurance obligatoire, cor. e pur
les automobilistes et les chasseurs. j



4 ~~:
;i ,yïi&s qu'il ne suffit pas de s\.p rii.^ar

xe oexce ciu 2eœe alinéa en question, nais qu'il foui le
re . .xaeer paç un autre prévoyant, en . .ê' 3 te., us, que l'în-
ae .misâtton de la victime, une sanction centre 1e>. fceui

. _'V
° ff-1 !é e : -ride au nom de quel principe .juridique,

on interdirai b l'employeur us s'assurer contre, la
'

«

raute inexcusable de son pré usé.
■i i :i. i-i-.:

;

'

•-1 i ■

'

j
' f répond que, s'il er est ainsi, dans - -1 6

aes cas, le patron ne sera jamais fautif "et ne pourra .

oire pris en flagrant délit ; ce sera to; jours un cré: o-
se qui sera responsable.

. le président demande si 1 ' imputation de la faute
inexcusable er et : l'assureur de se retourner contre
l'employeur. |

'

... declore que la notion de faute
inexcusable n' est pas nouvelle , -ce qui est neuves-.. ,
c'est l'interdiction de s'assurer contre elle et ; notas-
sent celle de son préposé. Il est générale ent très dif-
ficile d'établir la faute inexcusable.

b-» -G-ARGrouliiY dit qu'il faut que les patrons prennent
le ïîiaxin •... de . esures préventives centre les accidents.

i . iu'J.I fait remarquer que 1 aéfinition de la fau-
te inexcusable et l'enquête pour établir cel"! e-ci n'est
pas do. ressort de 1: co' issiôn vais des riouno-u.

. le résident déclare qu'il faut éviter due l'eu-
■,-lcyeur .e se prémunissecontré la la té inexcusable et
échappe ainsi a ses res onsabilités.

. Al Si-: 1 f ajoute*. qu'en irinci e* a ne eut
s'assurer centre sa pr. pre faute, mais il y a des de : res
caokI . faute 'i.. ".te le ocre, lourde, ir -e.: ticnuelle,
inexcusable. L'art. 65 a fait surgir une quantité de
quë s tiens..

le. Président répond qu'on ne peut s'assurer contre
sa pr:. pre faute à moins que ce ne soit dans l'int érêt !
d'urne tierce personne.

. ar 15 voix contre 12, la • roposition de résolution
(n° 1..4) est 3,d; :tée.
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I

P •

I
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■

18/ A7. (S.) - 5 -

i'i '

F

• es l désigné ocur faire un nouveau
rap art sur 1. • question.

Mme DMAIJD propose, à la commission, d'examiner,lors d'une de ses rc chaîne*' séances, le budget relatif
au travail„

- Assentiment -

la séance, est levée a 12 heures.»

I
Le Président

i



I • L •

«MSI
DE H

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

5
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COKUISSION DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE

Présidence de L CAS. ARY, Vice-Préaide it.

Séance du jeudi 2"" juin 1 9 4 7

Présents,

Excusés

Absents

La séance est ouverte à 10 heures 45

LI . ABEL-DURAND, CASPARY, line DEVATJD, A, . GARGOUIÎÎY, JARRIE,
Lama dou L'BOLJE, RE AUj T, ROSSET, SAINT-OYR, SIABAS.

I- . Adrien BARET, mies BRICN, BRISSET, AL, DEFRANCE, LAR'IBERE,
I

'

\R TEL, NAI1 E , SUBBI AH.

LA. Charles BOSSON, BRETTES, DASSAUD, GRI. 1, IYVHARD, LA RAY,
1 ENU, LUJOL, RE 7 AI SOU, S ATONÎÏET, Laie SABLIER, Lia. VIPLE, Laurlce
WALJEER.

Ordre du Jour

I -

II -

III -

Désignation de 3 candidatures pour la représentation du

Conseil de la République au :
sein de la Commisse on supé-

rieure des Comités d'entreprises ;

Domination d'un rapporteur et discussion du projet de

loi (n° 524), adopté par l'Assemblée Nationale, autorisant

le Président de la République à ratifier les amendements

adoptés à la Constitution de l'Organisation Internationa le
du Travail ;

Suite de la discussion de la proposition de résolution
(n G 104) de L. PIETON, relative à l'abrogation du

./
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2e alinéa de i'ar'icie 65 de le loi dp 50 octobre 1946.( . . :SL-DIRAND, ra
4 ^orteur).

Oou.pte-rendi

A'
i * ,-L® Presideot ds.clare que les désignations de candide—

tures,prévues en tête de l'ordre du jcur, ne peuvent être
faites par la 0omission en raison du 'trop petit nombre de mern-
ores présents^ : il pense que la Commission voudra reporter ces
désignations Ivune de ses séances ultérieures.

- Assentiment -

M. le Président ajoute qu'il faudrait que la Commission
désigne, au plus tôt,un rapporteur pour le projet de- loi
(n° ^324), car le. ministère "du travail a demandé que ce projet soit
voté le p lu.s ra pide ment p os si b le.

if. JAFP 13 est désigné par la Commission pour rapporter ce

projet.

1. le Président propose à la Commission de tenir une réu-
nionyune heure avant la prochaine séance publique^pour entendre,
le rapport de M. J.-.RRIS que celui-.ci ne peut faire immédiatement^le projet de Ici pourrait ainsi être discuté à la prochaine
s -'ance publique.

L'ordre du jour appelle ensuite la suite de la discussion
de la proposition de résolution ~(n 0 104)^ dont h. ABEL-DURABB
est la rapporteur.

il. le Président déclare qu'il a vu le président de la
Corn ission du Travail de l'Assemblée Nationale 1 ce sujet ; ce_-

le-ci est en t rain de discuter une proposition le loi ayant
peur but le remplacé! ent du texte de l'alinéa 2 de l'article 55
de la -loi du 3C octobre 1946 par un texte nouveau ; aussi,
en présence de ce fait nouveau, le. président pense-t-ilyqu'il
est inutile de continuer l discuter la proposition de résolution
qui a pour but 1'abrogation de cet alinéa ; il serait préfé-
rable d'attendre la décision de l'autre a.ssei oiée e

_

de ren-

voyer le débat à une séance ultérieure, h. AjCL- DIIx-P J) pourrait
être rapporteur de la proposition de loi,lorsqu'elle sera tranr-

mise par l'Assemblée Nationale.

M-. ABSi-DTPcA P pense qu'il est préférable qu'il fasse con-

naître quand même son rapport et en donne lecture.

M. le Président remercie M. ABEL-DURAND aais fai" remarquer
que l'article 65 sera modifié la semaine prochaine par
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l'Assemblée Nationale.

; donne lecture du nouveau teste de l'article
65 adopté par la Commission du Travail de l'Assemblée Natio- .

ne le.

3LL-DI RARI) a joute • que s , pr is l'accident" du une

lente^inexcusable, le chef de l'entreprise disparait ou est
en faillite, c'est la caisse. de sécurité sociale qui en su rira
les conséquences ; avant la loi, la faute inexcusable était
couverte par l'assurance, ce qui était une garantie pour .le
caisse. Il ne faut ps confondre la responsabilité civile
et le res ; .onsabilité pénale, ni la faute intentionnelle
avec la faute inexcusable.-

i_. ROf. 53T demande ce que deviendra alors la responsabilité
du patron qui ne subira aucune sanction pécuniaire.

m. ABEL-DUiiATD répond qu'elle reste entière du ^-cint de
vue pénal et que,d'ailleurs,la situation est ±b même que sous
la loi de 18 98.

M» le Président déclare
sont appliqués dé façon trop
de les renforcer.

il. le Président clôt là
de lci( n° 524) dont il donne
la Oom ission.

i-I. R0SS3T répond qu'il ne lui e st pas possible de se pro
noncér dès maintenant.

...
- 3HAUi" déclare également qu'il ne peut prendre .osi-

tion sur le fond de la question.

i-.. le Président dit que, dans ces conditions, la dis eu s-

sion de ce projet aura lieu à la piflchaine séance, ardi ...

14 heures 50. Il signale ensuite que l'Assemblée Rations le
doit discuter,en urgence,prochainement/les propositions de■loi
de . . MECK et 1E SCT3UCUR(n° 669 et 670 A.N./ relatives
l l'institution de 2>e représentation proportionnelle dans

l'élection des délégués du personnel dans les entreprises e t

des membres des Comités d'entreprises.

i.. le Président ajoute que le Conseil de la République
doit discuter,dans .l'après-midi,un projet as loi ^n°>47)

relatif 1 la reconduction de l'allocation temporaire aux

que les textes de loi actuels
libérale et qu 'il est nécessaire

discussion et revient au projet
lecture ; il demande l'avis de
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vieux orevx illeurs dcsxfc la Gommission* des fine ices a été
saisie si' rond : il demande - si lr C og ission du Travail
entend que 1; question lui soit'renvoyée pour avis.

kiae DE/AUD et r., jàBEI—DULiANI) sont d'avis de deuander
le renvoi devant la Commission.

h. REHAULT déclare que le renvoi est inutile j le Trésor
fait une avance qui lui sera remboursée par les Caisses de
sécurité sociale et c'est le- une question intéressant les
finances. ,

■

i... RCoSGT ajoute que le projet ne fait que proroger un
texte appliqué depuis six mois.

*

Mme DEVAuD dit qu'elle est d'accord sur le principe
mais que c'eût été me garantie supplémentaire si la Commis-
sien du Travail avait donné son avis..

La Com ission décide de ne pas demander le renvoi pour
avis, le projet de Ici devant venir en discussion immédiate^

'dès l'apros-midi^en séance publique.

La séance est levée à lr heures i-5»
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PARIS, LE

COMMISSION DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE

Présidence de M. CASPARY, Vice-Président.-

Séance du mardi xer juillet 1947

La séance est ouvert à I4 heures 10

rresents.- M. I3ARET (Adrien), Mme BRION, Lime BRI S SET, IL. CASPARY,
DASSAUD, DEPRAITCE, mue DEVAUD, IL. GARGOi TNY, G .h .AL, HYVR .RD,
o 3. IS, LARRI3ERE, fUSNU, BJ E, REHAULT, REI \ISC , ROSSET,
SAI* TT-CYR, Mme SAUNIER, . . . CE (Maurice).

iATC -TET. SIABAS.Excusés/- Mx,-. A BEL-DURAI TD, .

1 : ,

■osents .- Kli. BRET r 3S; LAFAY, L'BODJE, PUJOL, SUBBIAH, VILLE.

Ordre du Jour

I - Uoruination de rapporteurs et discussion des pro iositions
de loi (n° 564 et 565) de MM. MECK et LE SCIELLOUÇ adop-
tées par l'Assemblée Nationale, après déclaration d'urgence
tendant è instituer le régime de la représentation propor-

L tionnelle;la première (n° 564), dans l'élection des délé-
gués du personnel dans les entreprises; la seconde (n° 365)
dans l'élection des membres des comités d'entreprises;

II - Discussion du projet dé loi (n° 324) autorisant le Prési-
dent -de la République à ratifier les amendements adoptés
à la Constitution de l'Organisation Internationale du

• /



travail et la^convention (n° 80) portant révision des articles

^^travs^'i1 °'"" 1
' eS ^Pr lf* ses

'

si °h- de L* Conférence Internationa

Compte-rendu

N

-'Sident propose a la Corumission de procéder dès mainte—
nant a un vote, les positions étant prises fermement car chacun
des groupes politiques..

- Assentiment -

Par treize voix contre dix les deux propositions de lois
(n° >S4 ■ 535) sont adoptées par la Commission.

- M. CASPAPY est nommé rapporteur de ces deux propositions
de lois/

Mme BRISSET exprime ses doutes quant à la portée d" vote
car, étant donné les conditions de discussion d'urgence, tous
les commissaires n'ont -ou être présents à. la séance de la
Commission.

M. JAR IE, rapporteur du projet de loi (n° 524-) donne lec-
ture de son rapport et conclut à l'adoption de ce projet.

La Commission approuve ensuite' sans opposition les conclu-
sions du'rapport de II. JARRIE.

M. LAFAY est nommé rapporteur de la proposition de résolu-
tion (n° 551),déposée par lui-même,tendant à proposer qu'en
aucune circonstance ne puisse être ! is en échec, dans les mo-

dalités des prestations sanitaires, l'application du principe
démocratique qui permet aux malades assurés sociaux le libre

choix de leurs oraticiens '(médecins, pharmaciens, deatistës,
sages-femmes) et à ces praticiens,1e libre exercice de leur

art.

Mme DEVAUD propose à la Commission de demander le renvoi

pour §vià de la proposition de résolution (n° 278)' de me R0L-
LIE" relative aux mesures à prendre pour que les sommes dues
au titre des allocations familiales et de salaire unique soient
'versées entre les mains de la mère- de famille.
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■ Cette proposition de résolution a été renvoyée tioûr 1pS^^r.SSl0n 16 ^ ds » »?ioâPet£ h
- Assentiment -

Le séance est levée à 14 heures 45.

le Président,
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république française
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE

Présidence de M. Henri MARTEL, Président

Séance du mercredi 9 juillet 1947

La séance est ouverte à 10 heures 30

Présents : MM. ABEL-DURAND, Adrien BÀKET, Mme BRION, MM.
CASPARY, DEFRANCE, Mme DEVAUD, Ml... GaRGO. INY,
JÀERIE, Henri MARTEL, MENU, NAIME, PUJEL,BENÂISON,
SATONNET, Mme SAUNIER, MM. SIABAS, Maurice WALKER.

Excusés : Mme BRISSET, iu . LARRIBERE, M'BODJE, ROSSET.

Absents : MM. BRETTES, DASSAUD, GRIMAL, HYVRARD, LAFAY,
RE1JAULT, SAINT-CYR, SUBBIAH, VIPLE.

ORDRE DU JOUR

I - Désignation de trois candidatures pour la représentation
du Conseil de la République au sein de la Commission

supérieure des Comités d'entreprise.

II - Discussion et nomination d'un rapporteur pour avis de la

proposition de résolution (n° 278) de Mme ROLLIN, tendant
a. prendre toutes les mesures nécessaires pour que les
sommes dues au titre des allocations familiales et de
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salaire uiiique soient versees entre les mains de la n Ire de
fai.-.ixle, dont la Commission de la Famille est saisie au fond.

Bxamen du oudget relatif au travail et à la sécurité sociale. 1

- Questions diverses. ug

CCmFTB-REHDÏÏ
'

LE -IU.SIISIIT rappelle que,, lors de sa séance du 18
juin, la Commission avait décidé d'attendre la décision des
groupes politiques avant de procéder è la désignation des can-
didatures pour, la Cornu.ssion supérieure des Comités d'entre-
prise. Il rappelle également les termes de la lettre du 10
juin par laquelle le Ministère du Travail a demandé à la Cou-
mission de procéder à ces désignations.

.
M. ABBI-DBEàITD présente personnellement sa candidature

que ..jae DEVAVD appuie.

—ais Mme BRION et L« GÀSPARY font remarquer que, puis-
qu'il n'y a que trois postes à pourvoir, il serait plus normal |de les réserver aux trois grands partis politiques. Il sera

possible de donner un poste aux autres partis lorsque la Corn-
mission devra désigner des représentants pour la sécurité se- »•

ciale. "

Mme Al i c e BRIS SBT, ^ _, BAS ô RUB e t mBHIJ sont désignés
unanimement par la Commission pour représenter le Conseil- de
la République au sein de la Commission supérieure des Comités
d'entreprise.

il

La Commission passe ensuite à l'examen de la proposition
de résolution (n° 278) de Mme RCLL1K, dont elle a demandé le
renvoi pour avis.

4

Mme DEVRUD se déclare a'açcord avec le point de vue exposé];
par Mme RCLLIN dans sa proposition de résolution. La loi édicté
îe principe du versement des prestations d'allocations familia-
les au chef de famille, ce qui oblige les-mères de famille, la
plupart du temps chargées de l'éducation des enfants, à faire
des démarches pour obtenir que le paiement leur soit effectué;
il faudrait trouver une procédure rapide permettant que les
sommes soient versées à la mère, ce qui, pratiquement, est
fait par beaucoup de caisses. D'autre part, on ne doit pas gé-
néraliser; le cas d'indignité du père est relativement peu
fréquent.

'

Mme BRION ajoute que les allocations familiales devraient
être versées au cônjoint qui a la charge des enfants.

«
M
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i"
1 * es ^ ®Salement de cet avis,' mais^dans 80fc des

c -~: 7 -'- e P cre sst digne d'élever ses enfants; c'est plutôt
P^m une question de commodité que l'on doit envisager le
versement. «es prestations familiales g celui des conjoints
qui a effectivement la charge des enfants.

■... x-nmal-., déclare _ue c'est le pire qui a la chargele^o-j-e ae 1 * enfant, : ,is que 1' allocation est versée dans
1 intérêt de l'enfant; il serait donc normal de prévoir des
dispositions permettant de payer à la mère, quand l'intérêt
de 1 enianf m'exige» mn cas ae contestation, ce n'est ..s la
G. mission cantonale^qui doit intervenir _is le juge de paixle texte de^Mme RGLLIN est d'ailleurs trop absolu; en cette
matière delicate, il ne faut pas édicter de règles trop strie
tes.

-aie répond que la rocédure devant les justices
de paix est trop lente.

. .i£El-iUPJif. : I' réplique que cela est vrai pour Paris
mais non pour la province.

urne LSYMUL est nommée rapporteur peur avis de la qropo-
sition de résolution (n° 278).

L'ordre du jour prévoit ensuite l'examen du budget du
Travail.

Mme DM,
ivail,

chargée de participer, au nom de
aux travaux de la Commission des

cette Commission doit examiner,le
et demandé aux commissaires

et de lui indiquer

sion au Tr
déclare que
budget du travail
part de leurs observations
points sur lesquels elle devra attirer l'attention
Commission des 'Finances. urne LEYAUB fait elle-même
remarques, notamment sur le chapitre 720, relatif
tien des prisonniers- de guerre; les crédits

la Commis-
Finances

ir-même, le

chapitre sembl
de

se

de lui faire
les principaux

de la
quelques

latif l l'entre-
affectés à ce

mt

chargés garder les
trop lourds; le chiffre de 15.000 hommes

prisonniers paraît excessif.

Mme SAUH1ER demande s'il y a des recettes en compensât!oal
.jme LEVÀTJ3) répond que les 400.000 prisonniers fournis-

sent de la main d-'oeuvre, mais 500.000 sont chez l'habitant;
or, il y a un crédit de 50 -millions prévu pour les camps de

prisonniers, un autre de 16 millions pour le matériel d'à-
meublement de ces camps. L'autre part, les crédits alloués
pour les travailleurs nord-africains ne semblent pas suffi-
somment importants.

En outre, au chapitre 503? article 4, un crédit, est
ouvert pour la distribution d'un-guide aux délégués mineurs;
pourquoi est-ce le ministère du Travail qui s'occupe de cela

-

;.f !
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et non les houillères elles-mêmes ?
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répond que cela est la conséquence d'une
dSSÎ™ h7?ue

-
dan? le but d 'assurer le .axi.m à-in-

dépendance aux del :;gues mineurs.

, .L Ji;8 4"4 encore quelques remarques sur les
chapitres m et 40^; ce dernier semble en contradiction avec

7 ordonnance a octobre 1945 sur la mutualité: Urne DEVAïïi)
pensait que les attachés du travail, dont la rémunération
eso prevue au chapitre 1103-étaient rattachés au ministère
aes affaires étrangères.

La Commission charge ihne DEVAUD de présenter ces obser-
vations a la Commission des Finances.

La seance est levée à 11 heures 30•

Le Président,

hr
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ- ÉGALITÉ- FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE

Présidence de M. Henri MARTEL, Président

Séance du mercredi 16 juillet 1947

La séance est ouverte à 9 heures 15

Présents .- MM. Adrien BARET, DASSAUD, Mme DEVAUD, MM. JARRIE,
LAPAY, Henri MARTEL, Mamadou M'BODJE, MENU, NAIME,
RENAISON, ROSSET, SAINT-CYR, SATONNET, Maurice
WALKER.

Excusés.- M. HYVRARD.

Absents.- MM. ABEL-DURAND, BOSSON, BRETTES, Mmes BRION, BRIS-
SET, MM. CASPARY, DEPRANCE, LARRIBERE, PTOOL, RE-
HAULT, Mme SAUNIER, MM. SIABAS, SUBBIAH, VIPLE.

Ordre du Jour

1° - Examen du Budget relatif au Travail et à la Sécurité
sociale (projet de loi n° 1180, annexe 19» 5$^olume,
A.N.) Mme DEVAUD, commissaire chargé de participer
aux travaux de la Commission des finances ;

2° - Nomination d*un rapporteur pour la proposition de ré-
solution (n° 578, année 1947) de M. SIMARD, tendant à
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reconsidérer la composition des zones territoriales ser-vant a la détermination des salaires.

3° - Questions diverses.

- Qompte-rendu -

M.^LE PRESIDENT donne la parole à Mme DEVAUD qui va rendre
compte à la Commission de la discussion qui s'est déroulée à
la Commission des finances sur le budget du Travail.

Mine DEVAUD déclare que l'examen de ce budget n'a pas sou-
levé de grosses difficultés. La Commission des finances a dé-
cidé quelques réductions de crédits, pour des chapitres d'im-
portance secondaire. Certains emplois d'auxiliaires ont été
transformés en titulaires, mais leur nombre a diminué etrdans
l'ensemble, les effectifs du personnel du Ministère du Travail
ont été comprimés. L'article concernant les prisonniers de
guerre a été disjoint et reporté aux crédits militaires. Au cha-
pitre 720, la dépense d'entretien de ces prisonniers reste
à la charge du Ministère du Travail*, mais la solde des officiers

et soldats chargés de les garder sera payée sur les Crédits
militaires. Une réduction a été décidée sur les achats desti-
nés aux camps de prisonniers. Le rapporteur spécial a demandé
une réduction de 500.000 francs sur le chapitre 300, ainsi
qu'un abattement de 20$ sur les chapitres 301 et 303 pour pré-
venir des dépenses inutiles ; en effet, les textes doivent être
changés prochainement et il est inutile d'engager^de gros
frais d'impression. L'Assemblée Nationale avait déjà obtenu
25$ de réduction. Le rapporteur a également demandé, au chapi-
tre 304.une réduction de 400.000 francs^sur les crédits de-
mandés pour frais d'installation du téléphone, pour les di-

recteurs et inspecteurs du travail.

L'Assemblée Nationale avait réduit à trois le nqmbre de_
six voitures demandées au chapitre 308. La Commission des fi-
nances a supprimé complètement le crédit ainsi que celui du

chapitre 309, article 4, affecté à l'entretien de ces voitures.

Mme DEVAUD pense que la Commission du Travail pourrait_
demander le rétablissement des crédits pour l'achat des trois

voitures, ainsi que les crédits relatifs a leur entretien ; une

voiture est, en effet, très utile pour un directeur régional
de la sécurité sociale.

M. NAIME dit qu'en effet*, si l'on attribue de vieilles

voitures aux directeurs, la dépense sera supérieure.
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Mme DEVAUD demandera donc, au nom de la Commission, le ré-
tablissement de ces crédits-, A l'article 2 du chapitre 315, la
Commission des finances a décidé un abattement de deux millions,
car la somme demandée parait un peu gonflée ; un même abattement
a ete fait au chapitre 102, pour protester contre une augmentation
de personnel qui passe de 63,en 1946, à 83 personnes.

M. NAIMB fait remarquer que,s'il s 'agit d'une transformation
d'auxiliaires en titulaires, la dépense ne sera pas accrue. Les
effectifs n'ont pas, en général, été augmentésmais on a titulari-
sé.

Mme DEVAUD déclare qu'au chapitre 401, article 2, le rappor-
teur demandait une réduction de 400 millions sur les dépenses
de chômage.

M. SATONNET dit qu'il n'est pas normal, actuellement, de
conserver un fonds national de chômage ; ces fonds de chômage
ont été supprimés dans toutes les villes de France.

Mme DEVAUD répond qu'il & 'agit là*, de quelque chose d'in-

compressible ; en effet, il y a toujours un certain nombre de chô-
meurs occasionnels, travailleurs saisonniers ou ouvriers astreints
à un chômage forcé du fait des restrictions d'électricité, par

exemple ; le fonds de chômage sert à indemniser les heures per-
dues.

M. ROSSET ajoute qu'il n'est pas^anormal qu'il y ait du

chômage alors que nous faisons appel à la main-d'oeuvre étran-

y gère ; en effet, un ouvrier/spécialisé dans une partie, ne peut
etre employé, du jour au lendemain à une têche différente. Oe

sont des maçons qui manquent en France et un ouvrier horloger
ne peut faire un maçon.

Mme DEVAUD dit qu'il existe des ouvriers français du bâ-

timent qui sont chômeurs, ce qui est moins explicable.

M. LE PRESIDENT déclare que la Commission pourra appuyer
la demande de réduction pour susciter un débat, mais sans y

rester fermement attachée.

Mme DEVAUD ajoute qu'à propos du chapitre 700, le rapporteur
a demandé à combien se montent les crédits de subventions aux

comités d'entreprise j il lui a été répondu que ces crédits
s'élèvent à 150 millions ; il a obtenu que cette somme soit

réduite à 100 millions par an. Le rapporteur, au chapitre 701,
a demandé la suppression de vingt-deux emplois.

./



Tra. 16.7.4-7. (7 •

t <3

- 4 _

M. NAIME déclare, à propos c" es^
question de développer la main-d on

France.
en

Mme^DniVAUD repond qu'on aurait intérêt à faire venir ces
norci-pfricains 011 groupe et svsc leur famille, au lieu de les
laisser livrés a. eux—memes et isolés dans les grandes villes •

il leur faudrait un encadrement social spécial pour leur
apprendre le français, les aider et les protéger. Or, la Com-
mission des finances a décidé la réduction de l'article
2 du chapitre 705.

Le rapporteur de cette Commission était d'accord sur le
principe de la formation professionnelle accélérée, prévue
par le chapitre 706, mais la Commission a décidé de suspendre
l'octroi des crédits en attendant les résultats des travaux
de la Commission BRUN.

M. SATONNET fait remarquer que la formation professionnelle
a rendu de grands services dans la plupart des branches de
l'activité économique française.

Mme DEVAUD ajoute que la Commission des finances a demandé
un abattement de sur le chapitre 7072. L'Assemblée Nationale
a réduit les crédits du chapitre 708 de 50 à 45 millions.

M. MENU souligne la nécessité de la réadaptation profession-
nelle, prévue à ce chapitre 708.

Mme DEVAUD déclare qu'au chapitre 101*. le rapporteur ^avait
fait remarquer que le nombre de chauffeurs poids lourds*. était
plus important que celui des véhicules ; mais le Ministère lui
a répondu que ces chauffeurs poids lourds étaient utilisés
à la conduite de voitures de tourisme . La Commission des
finances a décidé une diminution indicative de 100.000 francs
au chapitre 105, le rapporteur a demandé la suppression de cinq
agents de contrôle au chapitre 105» le nombre de 29*contrôleurs
paraissant trop élevé etj à l'article 4 du chapitre 109, un

abattement de 1.500.000 francs ^sur la rémunération de 111 nou-

veaux agents de l'inspection médicale du travail.

M. NAIME dit qu'à l'Assemblée Nationale* M.RAMETTC a fait

remarquer que.sur xles 111 postes prévus, 18 seulement sont

pourvus.
'

Mme DEVAUD répond qu'il serait préférable de diminuer le
nombre de ces agents et d'augmenter lewrrémunération ; les
assistantes sociales et les infirmières, en particulier, tou-
chent un traitement dérisoire (chapitre 114). Un abattement
de 5je sur les diverses rémunérations prévues au chapitre 110
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a été décidé.

A Propos du chapitre 111 relatif au traitement du
personnel de la sécurité sociale, Mme DEVAUD fait observer
que ces traitements doivent être remboursés par la SécuritéSociale, mais qu'il est très difficile, comme d'ailleurs
pour les sommes versées par les employeurs de prisonniersde guerre, de connaître le chiffre des recettes.

.

PRESIDENT déclaré, au sujet de la rémunération des
assistantes sociales, qui effectuent un travail très dur
a n'importe quelle heure de la journée, que la Commission
pourrait attirer l'attention du Gouvernement sur cette si-
tuation.

M. NAIME dit que^d'ailleurs, sur les vingt postes pré-
vus au chapitre 114, quatorze sont vacants et les crédits
sont cependant maintenus ; d'un autre côté, il ne faut pas
trop se baser sur le salaire fixe ; celui-ci est majoré par
toutes sortes d'indemnités ou de primes.

Mme DEVAUD pense qu'il serait préférable de donner
un salaire fixe plus élevé en supprimant ces indemnités.
Une réduction de 5$ a été faite sur le chapitre 502. Le rap-

/ porteur a demandé, au chapitre 4II/que la somme de 2.790
millions, représentant la contribution annuelle de l'Etat
au fonds de répartition de la caisse autonome de retraite
des ouvriers mineurs* soit payée par les houillères.

M. LE PRESIDENT di"{/que ce paiement par les houillères
n'est pas possible sans une modification des^textes légisis-
tifs actuellement en vigueur qui ont institué la caisse des
retraites des ouvriers mineurs ; pour aboutir à^un régime
autonome, un long travail est nécessaire. Le Président
remercie ensuite Mme JEVAUD d'avoir bien voulu faire part
à. la Commission de ces nombreuses observations et demande

si de^fuembres de la Commission désirent lui demander des

éclaircissements.

M. SATONNET fait une observation sur l'article 5 du

chapitre 407 relatif au redressement de 13. "France Mutualité"
et demande à qui sont destinés les secours prévus au cha-

pitre 600.

MMe DEVAUD répond qu'elle posera la question au rap-

porteur.
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La Commission décide de continuer l'examen du budgetla semaine suivante.

M. MENU est nommé rapporteur de la proposition de ré-solution (n° 378, année 1947) de M. SIMARD.

La séance est levée à 11 heures 15

Le Président,
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PARIS, LE

COMMISSION DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE

Présidence de M. Henri MARTEL, Président

Séance du mercredi 25 juillet 1947

La séance est ouverte à 10 heures 15

Présents ,- Mime BRION, M. DASSAUD, Mme DEVAUD, MM, G-ARG-OMINY,
HYVRARD, JARRIE, LARRIBERE, Henri MARTEL, MENU,
REHAULT, RENAISON, ROSSET, SAINT-CYR, SATONNET,
SIABAS.

Excusée Mme SAUNIER

Absents.- MM. ABEL-DURAND, BARET, BOSSON, BRETTES, Mime

BRISSET, MM. CASPARY, DEFRANCE, LAFAY, M'BODJE,
NAIME, PUJOL, SUBBIAH, VIPLE, WALKER.

Ordre du Jçur

I - Suite de l'examen du Budget du travail et. de la Sécurité
sociale ;

II - Rapport pour avis de Mme DEVAUD sur la proposition de ré-
solution (n° 278) de Mme ROLLIN tendant à prendre les me-

sures nécessaires afin que les allocations familiales et

./
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de salaire unique soient versées à la mère de famille,renvoyée* pour le fond a. la Commission de la Famille •

III - Rapport de M. MENU sur^ la proposition de résolution (n° 37$de M. Sli-ittRI) tendant a reconsidérer la composition deszones territoriales servant à la détermination des salai-res.

17 - Questions diverses.

- Compte-rendu

M. LE PRESIDENT donne la parole à M. LARRIBIRE qui dé-sire demander des précisions à Mme DEVAUD sur le budget dutravail.

M. LARRIBERE demande si la Commission des finances a
rétabli les dix-huit postes de contrôleurs sociaux chargésde s'occuper des travailleurs algériens en France Métro-
politaine.

Mme DEVAUD répond négativement.
M. LARRIBERE dit qu'alors il interviendra en séance

publique pour demander leur rétablissement ; les Algérienstravaillant en France sont, en effet, généralement dépayséset ont besoin qu'on leur vienne en aide.

Mme DEVAUD déclare s'associer à l'initiative de M. LARRI-
BERE ; ces contrôleurs sociaux sont, en effet, indispensables.

M. LE PRESIDENT est également d'accord avec ce point de
vue. Il fait part à la Commission des observations faites à
la Conférence des Présidents, à propos de la discussion
du budget en séance publique : la Commission intéressée n'est
pas qualifiée pour donner un avis en son nom f mais chaque
membre peut déposer, individuellement, un amendement qui
pourra être appuyé par la Commission.

Sur le deuxième point à l'ordre du jour, Mme DEVAUD,
rapporteur pour avis de la proposition de résolution (n° 278)

de Mme ROLLIN, déclare que celle-ci a l'intention de modifier
sa proposition de résolution et que, par conséquent, elle
fera son rapport pour avis ultérieurement.

M. MENU, rapporteur de la proposition de résolution
(n° 378) de M. SIMARD, déclare qu'une modification des zones
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territoriales servant à la détermination des salaires est de-
venue nécessaire et est reclamée à peu près partout. Oes zonesterritoriales avaient été établies dans le but de remédier
aux différences du coût de la vie dans les diverses régionsdu Territoire. A partir d'une première zone comprenant Paris
et ses environs, à l'intérieur de laquelle l'intégralité du
salaire est payée, on a créé des zones territoriales où les
salaires subissent un certain abattement dont le taux varie
avec le cout de la vie ; ces taux ont été modifiés plusieursfois ; après avoir été fixés à 12, 18 et 25$, par un premierarrêté en date du 10 avril 1945, un arrêté du 21 Juin 1945
les ramena à 5, 10 et 20%, La composition interne des zones
fut également modifiée par deux arrêtés*, du 28 mai et du 23
septembre 1946.

Ce sont des Commissions régionales nommées par le Commis-
saire de la République qui accomplirent ce travail de fixation
des zones.'

Il apparaît actuellement de plus en plus nécessaire de
faire une révision d'ensemble des zones d'abattement. Certaines
villes*de même importance et où le coût de la vie est sensible-
ment le même, ont des taux d'abattement différents. Depuis
1945, le coût de la vie a changé ; si le prix de la nourriture
est moins élevé dans les petites villes, les vêtements, par
contre, coûtent plus chers. Un but humain était à l'origine
de la constitution des zones : laisser à chacun un minimum
pour vivre ; la proposition ne demande, d'ailleurs, pas me uni-
fication absolue, mais simplement une réduction de l'éventail
des taux d'abattements.

Mme DEVAUD demande quels sont les critères exacts employés
pour la délimitation des zones.

«

M. MENU répond*, qu'apparemment* on a voulu se limiter à
la densité de la population.

M. DASSAUD se déclare d'accord avec le principe du res-

serrement de l'éventail des zones et pense qu'on devrait sou-

ligner l'incidence de cette discrimination sur les allocations
familiales.Celles-ci ont pour objet de subvenir aux besoins
des enfants pour lesquels sont néces^a^re^uniquement les dépenses
de nourriture et de vêtement xs les différences
sont peu sensibles ; les dépenses de transport ou de logement
ne comptent pas pour eux.

M. GARG-OMINY dit qu'il faudrait trouver un critère stable
de délimitation des zones, comme l'indice du coût de la vie

chaque localité.
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M. RLNAISON est d'avis de supprimer tous les taux d'abt-tement pour les ^salaires, car le minimum vital doit être égal
pour t ou s et creer des indemnités de résidence Qui. elles, va-rieraient suivant les localités.

M. REHAULT déclare que c'est une modification rapide quidoit être réalisée et que la proposition de M. RENAISON ne
pourrait avoir tout de suite des effets pratiques. Il faudrait
se baser sur des chiffres précis pour déterminer de nouveaux
taux d'abattements.

M. DASSAUD répond que cette détermination serait possible
en prenant comme critère des barèmes de prix, comme les mer-
curiales.

M. ROSSET ajoute que ce sont, essentiellement, les orga-irisations ouvrières qui devraient être appelées à fixer ces
zones.

M. MENU dit ^que les Commissions régionales, qui ont été
chargées de la révision des zones, comprenaient des éléments
ouvriers.

M. SAINT-CYR se déclare d'accord avec la proposition ;
en période normale, quand les marchés sont libres, les diffé-
rences du coût de la vie sont minimes ; dans les campagnes,
la vie est quelquefois plus chère qu'à la ville. Les employeurs
sont d'ailleurs d'accord pour le resserrement de l'éventail
des salaires car ils ne trouvent plus d'ouvriers à la campagne.

M. LE PRESIDENT résume le point de vue de^la Commission :

les zones territoriales ne correspondent plus à la nature des
choses et la réduction de l'éventail des taux d'abattement doit
constituer une première étape vers la suppression de ces zones ;
il demande à M. MENU de faire connaître à la Commission,lors de
sa prochaine séance, le texte définitif de son rapport.

M. SAINT-CYR est nommé rapporteur du projette loi (n° 449)>-
adopté par l'Assemblée Nationale, tendant à modifier les articles
86 et 87 de l'ordonnance du 19 octobre 1945 portant statut de
la mutualité.

La séance est levée à 11 heures 15.

Le Président,
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PARIS, LE .

COMMISSION DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE

Présidence de M, RENAISON, Secrétaire

Séance du mercredi 30 Juillet 1947

La séance est ouverte à 11 heures.

Présents : MM. ABEL-DURAND,. JARRIE, MENU, SAINT-CYR, SATONNET,
SIABAS.

Absents : MM. BARET, BOSSON, BRETTES, Ivimes BRION, BRISSET,
MM. CASPARY, DASSAUD, DEFRANCE, Mme DEVAUD,
KM. GARGOMINY, HYVRARD, LAFAY, LARRIBERE, MARTEL,
M'BODJE, NAIME, PUJOL, REHAULT, ROSSET, Mme SAUNIER,
MM. SUBBIAH, VIPLE, WALKER.

ORDRE DU JOUR

I - Rapport de M. SAINT-CYR sur le projet de loi (n° 449)
tendant à modifier les articles 86 et 87 de l'ordonnance
du 19 octobre 1945 portant statut de la Mutualité?

II - Suite du rapport de M. MENU sur la proposition de résolu-
tion (n° 378; de M. SIMARD tendant à reconsidérer la cora-

position de zones territoriales servant à la détermination
des salaires et à réajuster les taux d'abattements;

III - Questions diverses.

• / • • •
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COMPTE-RENDU

M. SAINT-CYR , rapporteur du projet de loi (nc 449),donnelecture de son rapport; le projet, élaboré en plein accord avec
la direction de la mutualité, a pour objet de mettre les capi-taux du fonds commun à la disposition des sociétés de secours
mutuels qui pourront les employer conformément à leurs statuts.
Ce fonds commun inaliénable avait été institué par le décret
du 26 avril 1856 et permettait aux sociétés de secours mutuels
de constituer des pensions de retraites pour leurs membres,
sans pouvoir toucher au capital immobilisé à la Caisse des
dépôts et consignations; les intérêts seuls de ce fonds pouvant;être utilisés au service des arrérages; M. SAINT-CYR conclut
à 1*adoption du projet de loi.

M. ABEL-DURAND dit qu'en effet la mutualité est unanime-
ment d'accord avec le texte du projet.

La Commission adopte, à l'unanimité, le rapport de M.
SAINT-CïB.

M. MENU donne lecture de son rapport sur la proposition
de résolution (n° 378) de M. SIMARD, dont la discussion avait
eu lieu lors de la précédente séance et sur laquelle la
Commission était, en principe, d'accord.

M, SATONNBT pense que M. MENU aurait dû. donner les chif-
fres d'abattement proposés.

M. JARRIE répond qu'il est préférable de ne pas fixer
de chiffre et de laisser à des Commissions spéciales le soin
de les déterminer.

I
M. ABEL-DURAND donne son accord de principe à la proposi-

tion de résolution sous certaines réserves doctrinales. Le
problème de la détermination des salaires est très complexe;
le salaire doit, en effet, correspondre au travail fourni et
devrait être égal pour tous, mais on a pris l'habitude de tenir
compte du prix de revient du travail, variable avec le coût
de la vie; une différenciation est nécessaire.

M. SAINT-CYR ajoute que les industries fonctionnant dans
les petites villes peuvent fournir leurs produits à meilleur
marché, ayant des frais généraux moins importants.

M. MENU dit que la répercussion d'une trop grande diffé-
rence entre les salaires sur le montant des allocations familia

-les, plaide en faveur d'une réduction de l'éventail des taux
d'abattement.

M. LE PRESIDENT rappelle qu'à la dernière réunion, une
proposition avait été faite en vue de l'unification totale dessalaires, en instituant un système «'indemnités compensatrices
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variables; cela permettrait de respecter le minimum vital pour
tous.

M» MBHU répond que cette proposition abligerait à réviser
complètement la politique des salaires alors que la proposition
de résolution peut avoir des effets immédiats.

Le rapport de M. jvjEHU est adopté à l'unanimité.

La séance est levée à 11 heures 35•

Le Président,
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PARIS, LE

COMMISSION DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE

Présidence de M. DASSAUD, Vice-Président

Séance du jeudi 7 août 1947

La séance est ouverte à 8 heures 45.

Présents

Excusé

Absents

MM. ABEL-DURAND, Adrien BARET, DASSAUD, JARRIE,
Arouna N'JOYA, REHAULT, SATONNET.

M. Henri MARTEL.

M. BOSSON, Mmes BRION, BRISSET, MM. CASPARY,
DEFRANCE, Mme DEVAUD, MM. GARGOMINY, HYVRARD,
LAFAY, LARRIBERE, M'BODJE* MENU, NAIME, FUJOL,
RENAISON, ROSSET, SAINT-CYR, Mme SAUNIER, MM.
SIABAS, SUBBIAH, VIPLE, WALKER.

I -

•fi

II -

ORDRE DU JOUR

Discussion et nomination d'un rapporteur pour la proposition
de loi (n° 522), tendant à étendre aux assurés sociaux atteints
de longue maladie antérieurement au 1er janvier 1946 le béné-
fice des dispositions des articles 32 et suivants de l'ordon-
nance du 19 octobre 1945* fixant le régime des assurances so-ciales applicables aux assurés des professions non agricolesvotee suivant la procédure d'urgence par l'Assemblée Nationale
Discussion et nomination d'un rapporteur pour la proposition
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de loi (n° 524), tendant à modifier l'article 55 de l'ordon-
nance du 19 octobre 1945 sur les assurances sociales, votéesuivant la procédure d'urgence par l'Assemblée Nationale.

III — Discussion et nomination d'un rapporteur pour la propositionde loi (n° 525) tendant à faire bénéficier les grands in—
valides, titulaires de pensions ou rentes d'invalidité liqui-.jdées antérieurement à l'entrée en vigueur de l'ordonnance nP
45-2454 du 19 octobre 1945, des avantages accordés aux in-
valides du travail par l'article 56, paragraphe 5, de ladite
ordonnance, votée suivant la procédure d'urgence par l'Assem- jblée Nationale. ■]

IV - Nomination d'un rapporteur pour le projet de loi (n° 472,année 1947), adopté par l'Assemblée Nationale, tendant à pro-
roger la loi n° 47-614 du 51 mars 1947 concernant l'indemnité

X mensâyile temporaire exceptionnelle et instituant un supplé-ment temporaire pèur charges de famille.

COMPTE-RENDU

M.
^

ABEL-DURANI) qui a étudié les questions soulevées par
les trois propositions de loi (n? 522, 524,525) déclare que
deux ordonnances du 4 et du 19 octobre 1945 ont refondu le
régime des prestations en ce qui concerne l'assurance de
longue maladie. La seconde décide que lorsque la guérison
ne sera pas obtenue dans un délai de 6 mois, l'assurance ,

c

pourra continuer à être versée pendant trois ans. La question ;
s'était posée de savoir si les assurés sociaux ayant contrac-
té une maladie avant le 1er janvier 1946, date d'entrée en

vigueur de cette disposition, pourraient en bénéficier. L'in-
terprétation restrictive avait prévalu et l'Administration
refusait de faire bénéficier ceux dont la maladie était anté-
rieure au 1er janvier 1946. L'objet de la proposition de loi
(n° 522) est d'admettre tous les assurés sociaux au bénéfice
de cette ordonnance; elle décide que, s'ils ont eu une pension 1 rd'invalidité* celle-ci sera remplacée par une allocation de
demi-salaire.

La proposition de loi (n° 524) tend à réajuster l'allo-
cation mensuelle basée sur le salaire dont les assurés ont
été privés par suite de leur incapacité et dont le taux n'est
plus en rapport avec le coût de la vie ; cette allocation se- I- »

ra révisée chaque fois que sera augmenté le salaire normal
de la catégorie de l'assuré.

Enfin, la proposition de loi (n° 525) décide que la
majoration sera appliquée à tous les invalides du travail.

M. BARET demande si le maximum de 9.000 Frs prévu à tli
l'article 56 de l'ordonnance du 19 octobre 1945 s'applique

... /
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à l'allocation mensuelle ou annuelle

M» ABEL-DURAKD répond qu'il s'agit du montant de l'ai-location annuelle et que ce montant est, en effet, très peuélevé; il pourra, dans son rapport, attirer l'attention duGouvernement sur ce point.

M « ABBL—SïïRàND est nommé rapporteur de ces trois pro—positions de loi que la Commission décide d'adopter sansmodifications.

M. BENAISQN est nommé rapporteur du projet de loi (n° 472Année 194"/;, tendant à proroger la loi n° 47-614 du 31 mars
1947 concernant l'indemnité mensuelle temporaire exception-nelle et instituant un supplément temporaire pour chargesde famille.

la Commission est,d'accord pour adopter ce texte.

La séance est levée à 9 heures.

Le Président

C./
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Commission du Travailet de la Sécurité Sociale

Présidence de M. Saint-Cyr, Président d'âge.

Séance du vendredi 8 août 19^7

La séance est ouverte à 21 heures 45

Présents .- Mme Devaud, MM. Gargominy, Hyvrard, Saint-Cyr.

Absents MM. Abel-Durand, Adrien Baret, Charles B cb son,
Mme Brion, Mme Brisset, MM. Gaspary, Dassaud, De-
france, Jarrié, Lafay, Larribère, Henri Martel,
Mamadou M'Bodje, Menu, Naime, N'Joya, Pujoi, Rehault,
Renaison, Rosset, Satonnet, Mme Saunier, ML. Siabss,
Subbiah, Viple, Maurice Walker.

Ordre du Jour

I - Discussion et nomination d'un rapporteur pour la proposi-
tion de loi (n° 164 A.N) de M. Jules JULIEN tendant à
modifier l'article 65 de la loi n° 46-2426 du 50 octobre
1946 sur la prévention et la réparation des accidents
du travail et maladies professionnelles, votée après
déclaration d 'urgence par 1' Assemblée Nationale.

/.
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II - Discussion et nominétion d'un rapporteur pour la pro-
position de^loi (n° 2042 A.N.) ayant pour objet, ie

versement d'indemnités compensatrices aux travailleurs
de Oerbere et_ d'Hendaye réduits au chômage par la
fermeture de la frontière espagnole, votee après dé-
claration d'urgence par l'Assemblée Nationale.

III - Discussion et nomination d'un rapporteur pour Je projet
de loi (n° 5?? C.R.), adopté par l'Assemblée Nationale,
complétant les articles 174 et 176 du livre II du
Oode du Travail,

-Compte-rendu-

M. Hyvrsrd, après avoir constaté que la proposition
de loi (n° 164 A.N.) de M. Jules Julien tend au même objet
que^la proposition de résolution (n° IÛ4 O.R.) de M. Pinton,
précédemment examinée par la Commission, déclare que
1 "Assemblée Nationale n'a pas admis le principe de l'abro-
gation pure et simple du deuxième alinéa de 1'article 65

de la loi du 30 octobre 1946, portant interdiction pour
l'employeur de s'assurer contre les conséquences de la

faute inexcusable. Elle a simplement tempéré la rigueur de
cette interdiction en fixant certains maxima au taux de la
cotisation supplémentaire qui devra être versée par l'em
plcyeur.

M. Tyvrard propose, de son côté, d'ajouter un nouvel
alinéa \ -cet article 65,peur préciser que le capital
devant servir au paiement de la cotisation supplémentaire

, imposée à 1' employeur , en cas de faute inexcusable,
devra être frappé d'un privilège garantissant'ce paiement.

•La victime sera ainsi protégée efficacement contre l'in-
solvabilité de son employeur.

La Commission se déclare d'accord avec le point de vue

de M. Hyvrard ; elle désigne celui-ci pour rapporter
la proposition de loi et le charge de rédiger le texte

d'jjn nouvel alinéa dans le sens indiqué.

Proposition de loi relative au versement d'indemnités

compensatrices aux travailleurs d'Hendaye et de Cerbère.



Tr. ? .p37.

La Oommission, après avoir constaté que l'adoptionde cette proposition n'offrait pas de difficulté; charge
•
M * Gf,rëomm.y de la rapporter/s ans en modifier la'teneur.
dl . -,

dé®ifne ¥- Hyvrard comme rapporteurdu projet d~ loi _(n 53^ o.R.} adopté par l'Assemblée
Rationsle, complétant les articles 174 et 176 du rivre IIdu Oode du Travail,

La séance est levée à 10 heures 15.

Le Président,
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PARIS, LE

COMMISSION DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE

Présidence de M. CASPARY, Vice-Président

Séance du mercredi 20 août 1947

La séance est ouverte à 10 heures 40,

Présents : MM. ABEL-DURAND, Adrien BARET, Mme BRI S SET," ML'..
CASPARY, DASSAUD, Mme DEVAUD, MENU, N'JOYA, REHAULT,
RENAISON, ROSSET, SAINT-CYR.

Excusé : M. MARTEL.

Absents : M. BOSSON, Mme BRION, MM. DEFRANCE, GARGOMINY,
HYVRARD, JARRIE, LAFAY, LARRIBERE, M'BODJE, NAIME,
PUJOL, SATONNET, Mme SAUNIER, MM. SIABAS, SUBBIAH,
VIPLE, WALKER.

I -

ORDRE DU JOUR

Projet de loi(n° 674» année 1947),' adopté par l'Assemblée
Nationale après déclaration d'urgence, tendant à la
reconduction de l'allocation temporaire aux vieux pour le

• • •/ • • •
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II -

X III -

IV -

V -

Vf •

VI -

troisième trimestre de l'année 1947;

JProjet de loi^ (n/ 675» année 1947), adopté par l'Assemblée
Nationale après déclaration d'urgence, portant amélioration du
régime de sécurité sociale des ouvriers mineurs;
Projet de loi (n° 532, année 1947)^ adopté par l'Assemblée
Uationale, tendant à sanctionner les infractions aux dispo-sitions des articles 42 A et suivants du livre premier du •

Gode du Travail, instituant des règles particulières au con-
trôle et à la répartition des pourboires;

projet de loi (n° 552, année 1947), adopté par l'Assemblée
Nationale, autorisant le Président de la République à ratifier
la convention n° 42 concernant la réparation des maladies profe
sionnelles, adoptée par la Conférence internationale du Tra-
vail dans sa 18ème session tenue à Genève le 21 juin 1934,;

Projet de loi (n° 553, année 1947), adopté par l'Assemblée
Nationale,_autorisant le Président de la République à ratifier
la convention n° 17 concernant la réparation des' accidents du
travail, adoptée par la Conférence internationale du travail
dans sa 7ème session tenue à Genève du 19 mai au 10 juin 1925^
Projet de loi (n° 554, année 1947), adopté: par l'Assemblée
Nationale, autorisant le Président de la République à ratifier
la convention n° 24 concernant l'assurance maladie des travail-
leurs de l'industrie et du commerce et des gens de maison
adoptée par la Conférence internationale du travail, dans sa.
lOème session tenue à Genève le 15 juin 1927;

tfij
lift1 II-#

lïiill ; f lï

i 1 'H il

fil

VII - Questions diverses.

COMPTE-RENDU

Sur le premier projet à l'ordre du jour relatif à la
reconduction de l'allocation temporaire aux vieux, Mme DEVAUT
déclare que ce texte n'offre pas de difficulté au fonds puis-
qu'il s'agit de proroger une mesure pour le troisième trimes-
tre de 1947; le rapporteur de l'Assemblée Nationale a dit qu'il
pensait qu'il n'y aurait pas lieu à reconduction pour le
quatrième trimestre de 1947, la loi qui doit instituer le
régime définitif des allocations aux vieux travailleurs devant
être votée avant le premier octobre prochain; ce serait sou-

haitable mais cela paraît trop optimiste et il aurait été pré-
férable de voter tout de suite un texte applicable jusqu'à
la fin de l'année 1947. Mme DEVAUD ajoute que le texte examiné
créé un principe nouveau, le financement de cette allocation
sera effectué par une avance consentie par la Caisse de Sécu-
rité sociale.

i nr f ni 1

1

ï i
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La Commission désigne Mme BRISSET pour rapporter le
projet de loi.

Mme BRISSET déclare qu'elle demandera au Ministre quelles
sont ses prévisions pour mettre en place le régime définitif.

M, LE PRESIDENT donne lecture des articles.

Mme LCVÀTJ1D , à propos de l'article 2, fait remarquer que
rien n est prévu pour payer ceux qui ne dépendent d'aucune ]
caisse.

M. LASSAUL répond que ce sera au décret d'application de la
loi* à régler "ces modalités.

~

"

M. ABEL— LURANL dit que la loi impose une charge supplé-
mentaire aux caisses des travailleurs agricoles et indépen-
dants. Il y a aussi des bénéficiaires qui n'appartiennent

as à ces catégories.

Mme LBVAUL ajoute qu'il ilest pas exagéré de dire que
yDfo des vieux travailleurs ne sont pas catégorisés.

Mme BRISSET répond que ces réflexions ne rentrent pas
exactement dans le cadre du projet de loi mais qu'elles sont
intéressantes et qu'elle pourra en parler.

M. SAINT-CYR déclare approuver le principe de l'attri-
bution de la décision#en matière d'allocation aux vieux tra-
vailleurs.aux Commissions cantonales d'assistance; mais il
déplore que les veuves recevant de petites pensions ne puis- ;•
sent cumuler avec -1a retraite des vieux; en effet, certaines

veuves^recevant 7 ou 8.000 francs^ne peuvent bénéficier de cet-
te retraite.

M. LÂSSAUD ajoute que cela est d'autant, plus injuste
que, d'autre part, il est possible de cumuler l'allocation avec

la propriété d'un bien dont 1a. valeur peut aller jusqu'à
1 million.

M. SAIKT-CYR dit que l'institution de ces commissions
d'assistance est déjà un progrès.

M. I-ENU répond que la veuve a le droit d'opter entre sa

pension et l'allocation aux vieux quand la première est
inférieure.

Mme LEVAIJD déclare que ce
• sont surtout les veuves de

l'Etat, des départements et des communes qui sont lésées par ce

non cumul car le montant- de leur retraite est généralement,
dérisoire. Il est curieux qu'une loi de portée générale exclut
une catégorie d'assujettis.
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Ln rd&SILENT propose de soumettre la question au
Ministre.

la Commission décide, à l'unanimité, d'adopter le pro—
jet de loi.

m •

Le 2eme projet à l'ordre du jour est relatif à l'amé-
ati nn /In nomma X 4- A „ „ „ „ T _ j • _•

TWû

il
'

• : l :

!ii
lioration du régime de sécurité sociale des ouvriers mineurs.

M. -AB5L-DURANT déclare qu'il est anormal d'être obligé de
recourir à une loi pour modifier un décret. L'autorité,, qui
fut compétente pour rendre le décret, aurait pu le modifier
elle-même • Il existe un certain équilibre à sauvegarder entre
le pouvoir législatif et réglementaire; il sera,en effet,
choquant de voir ultérieurement : article 45 du décret du 27
novembre 1946 modifié par la loi du..... M. ABEL-DURAND
ajoute qu'il demandera à la direction de la sécurité sociale
la raison de cette anomalie.

M. LAS 'ALI' est nommé rapporteur de ce projet de loi.

M. ABEL-DURAND est nommé rapporteur du projet de loi '

(n° 552J, tendant à sanctionner les infractions aux disposi-
tions de certains articles du Code du Travail relatifs aux

pourboires.

M. LE PRESIDENT déclare queypour les projets de loi
(n° 552, 553 et 554}t autorisant le Président de la Républi-
que à ratifier certaines conventions adoptées par la Confé-
rence internationale du Travail, il demandera à M. JARRIE
s'il en accepte les rapports, celui-ci ayant déjà rapporté
des projets similaires.

La séance est levée à 11 heures 40.

Le Président;

:iî'

jj ;i

IL
ni

™ «>
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COMMISSION DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE

Présidence de M. Henri MARTEL, Président

Séance du mercredi 27 août 1947

La séance est ouverte à 10 h. 40

H,

ii

Présents

Excusé

Absents

M. Adrien BARET, Mme BRI3SET, MM. HYVRARD, JAR-
RIE, Henri MARTEL, PUJCL, ROSSET, SAINT-CYR,

M. Maurice WALRER.

. ABEL-DURAND, BCSSCN, Mme BRION, MM. CASPARY,
DASSAUD, DEPRANCE, Mme DEVAUD, 1414. GARGOMINY,
LA FAY, LARRIBERE, M'BCDJE, MENU, NAIME,
N'JOYA, REHAULT, RENAISON, 3ATCNNET, Mme SAU-
NIER, MM. 3IABA3, SUBBIAH, VIPLE.

ORDRE du JOUR

I - Rapports de M. JARRIE sur :

a) le projet de loi (n° 552, année 1947), adopté par

l'Assemblée Nationale, autorisant le Président de la Républi-
que à ratifier la convention n° 42 concernant la réparation
des maladies professionnelles, adoptée par la conférence in-

ternationale du travail dans sa 18ème session tenue 5 Genève
le 21 juin 1954 ;

■

b) le projet de loi (n° 555, anme 1947), adorté par
l'Assemblée Nationale, autorisant le Président de la Rérubli-
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que a. ratifier le convention n° 17 concernant la réparationdes accidents du travail adoptée par la conférence inter—
nationale du travail, dans sa 7ème session tenue à Genève
du 19 mai au 10 juin 1925 ;

c) le projet de loi (n° 554, année 1947), adopté par
l'Assemblée Nationale,autorisant, le Président de la Répu-
blique à ratifier 1a. convention n° 24 concernant l'assuran-
ce maladie des travailleurs de l'industrie et du commerce
et des gens dema.ison, adoptée par la conférence interna-
tionale du travail, dans sa lOème session tenue à Genève
le 15 juin 1927.

II - Questions diverses.

COMPTE-RENDU
IIIIftu

M. le PRESIDENT donne la parole à M. JARRIE, rappor-
teur des trois projets de loi à l'ordre du jour.

M. JARRIE, après une rapide analyse de la convention
n° 42 (projet n° 552) relative à la réparation des maladies
professionnelles et ayant pour objet d'étendre la liste de
ces maladies pour lesquelles est due une réparation, de-
mande à la Commission d'émettre un avis favorable à l'adop-
tion de ce projet de loi,autorisant le Président de la Répn
blique à ratifier cette convention.

La Commission, unanime, décide d'adopter le.projet
(n° 552).

M. JARRIE expose, ensuite, les avantages de la conven-

tion n° 17 (projet n° 555) concernant la réparation des
accidents du travail. D'après cette convention, en effet,
les législations,sur la réparation de ces accidents^ de-

vront s'appliquer au personnel occupé par les entreprises
de quelque nature qu'elles soient, publiques ou privées.
Or, le décret du 31 décembre 1946' a intégré les fonction-
naires dans 1a. Sécurité sociale ; la législation française
est donc aujourd'hui en harmonie avec les dispositions de
cette convention. M. JARRIE conclut donc à l'adoption du

projet de loi.

La Commission se

son rapporteur.
range, à l'unanimité, à l'avis de

c

» h

M. JARRIE demande, également, à la Commissiôn d'ap- i k

./
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prouver le projet (n° 554) relatif à la convention n° pal«ssn ÏÎ-svx œienrs de vinaus-

La Commission unanime adopte le projet de loi,

La seance est levee à. 10 heures 50» >

Le Président
Pli fi: !

Hfïjff
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE

Séance du mardi 18 novembre 1947

Présidence de M. Henri MARTEL, Président

La séance est ouverte à 17 heures 50.

Présents : MM. ABEL-DURAND, Mme BRION, MM. CASPARY, DECAUD,
DEFRANCE, Mme DEVAUD, MM. GARGOMINY, HYVRARD,
JARRIE, LARRIBERE, Henri MARTEL, MENU, NAIME,
PUJOL, RENAISON, RGSSET, Mme SAUNIER, Mi . SIABAS,
VIPLE, Maurice WALKER.

Absents : MM. BARET, BOSSON, te BRISSET, MM. DASSAUD,
GrRIMAL, LAFAY, N'JOYA, REHAULT, SAINT-CYR.

ORDRE DU JOUR

I - Désignation d'un Conseiller de la République pour siéger
à la Commission chargée d'étudier les modifications à
apporter au régime de l'Assurance-Vieillesse des travail-
leurs salariés et assimilés des professions non agricoles

J.C.
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Un 9onseiller de lp République pour siéger'àla Commission supérieure des allocations familiales.

III ~ nominations de rapporteurs : r
.

P 0UE lfi proposition de résolution (n° 331, année 1947) de
M. Bernard LAF.AY, tendant à inviter le Gouvernement à
proposer, par des textes législatifs précis, qu'en aucune
circonstance ne puisse être mis en échec dans les modali—
tes de prestations sanitaires, 1'application du principe
démocratique qui permet aux malades assurés sociaux le
libre choix de leurs praticiens (médecins, pharmaciens, |jj
dentistes, sages—femmes) et à ces praticiens le libre exaa-
cice de leur art.

b) pour avis? pour la proposition de résolution (n° 352, an- J
née 1947) de lime ROLLIN, tendant à inviter le Gouvernement
à appliquer la loi du 20 mai 1946, relative à la révision |
des salaires moyens départementaux, et à faire entrer en

ligne de compte le nombre d'enfants pour le calcul d'un
minimum vital familial, jjf

IV - Questions diverses.

Compte-rendu

I - Désignation de membres de commissions extra-parlementaires. .

M, LE PRESIDENT'fait connaître à la Commission qu'il f
a reçu deux lettres de M. le Président du Conseil de la

République, demandant à la Commission de présenter des can-

didats pour représenter le Conseil de la République à :

1° - la Commission chargée d'étudier les modifications
à apporter au régime de l'assurance-vieillesse des travail-
leurs salariés et assimilés des professions non agricoles
(un membre); (,

2° - la commission supérieure des allocations familia-1
les (un membre).

M. le Président rappelle les noms et l'appartenance
politique des membres du Conseil de la République proposés j
par la Commission et qui siègent dans diverses commissions j
extra-parlementaires.

Ont été désignés : la. 19 février 1947 :

1°) M, LE G-OFF (M.R.P.) de la commission supérieure
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des allocations familiales.

f? } >,J •. 'BSLTîES (o.-.I.C. ) d Conseil supérieur de la
Mutualité.

3°) km. BASET (P.C.) et SATCNIET ( .G-.B.)' de la Cou-
mission sup 1

. risure de la Caisse Nationale des Retraites tour 1
'

1

la vieillesse.

f°) >- Iûe f -I33ET (P.C.) de la Commission supérieure de
la. Caisse Nationale d'assurances en cas de décès.

5°) JABBI.é (H.P.P.) de la Commission de la Caisse
nationale d'assurances en cas d'accidents#

Le 11 mai 1947 ;

x... r.BEL-DORA./D (,:. .1.) et me DEYAUB (p.R.L.) pour
faire artie de la Commission chargée d' 'tudier les modifia
cations .à apporter à la. loi du 2c mai 1 46 portant g pria-
lisation de la. Sécurité sociale, commission créée.nar
l'arrêté du 29 avril 1947 #

Le 17 juillet 1947 ':•
'

7
'

Mme Alice BRI33.ET (P.C.) :Ct. BISSAU! (S.P.I.C .) et
MENU (. -. 1 « J>#) pour faire partie de Ie Co mission su Prieure
des Comités d'Entre - rises.

A. aBEL-DURANI) fait remarquer que, raembpe du .. rou e

des républicains indépendants, il a bien été désig P pour
représenter le Conseil de 1- rép ublique au sein de la. Cor- -

mission chargée d'étudier les modifications \ apporter b la
loi du 2e mai 1 .-'t- mais cette commission n'- éitforoviso-ip
re; s'occupant depuis longtemps des. questions de sécurité
se ci--le, iî aurait aimé, ainsi qu'il en avait ét

'

question,
siéger au Conseil supérieur.de la Sécurité sociale. Etant
donne que ce n'est tas possible, actuellement, il rose sa.

candidature à la Corn lésion supérieure dés allocations fa-
miliales.

M. HYYRkIL et HAIME donnent leur accord 1 cette
candidature.

La Commission décide, l'unanimité, de présenter
la candidature de ... À 3EL-DTJRÂND

"

lu ratification du Con-
seil de la République pour si'ger au sein de la Corn ission

supérieure des allocations familiales.

c

1

l
g

rlïim

i s
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Mme DSVAUD fait état, comme L. ABEL-DURAND, de la
caducité de la Commission à laquelle elle avait été désignée
peur poser sa candidature h la Commission chargée d'étudier n

les modij. ications a apporter au régime de 1 ' assurance-vie il-
lesse.

A l'unanimité, la Commission ratifie cette candidature.

II - Désignation de rapporteurs .

1°) proposition de résolution n° 331

^me ^SAUNIER indique que M. LÉG-EAY ne semble pas pressé<1® voir étudié ce texte, deux propositions de loi analoguesétant pendantes devant l'Assemblée Nationale.

La Commission décide de renvoyer à une séance ultérieure
la désignation du rapporteur.

2°) Proposition de résolution n° 352 (pour avis)

IU-. CASPARY et RjSSET posent leur candidature.

Après un court^débat, M. RQSSET retire sa candidature
et M., CASPARY est désigné comme rapporteur.

III - Questions diverses .

-.me SAUNIER de ande qu'on intervienne pour que les
Directions d'assurances sociales accomplissent leurs tâches
avec plus de diligence et fournissent les renseignements qui
leur sont demandés.

Elle cite, en particulier,le cas de la Direction de
l'Avenue Simon Bolivar" à Paris qui semble se désintéresser
complètement des denam.es qu'on lui .adresse.

fome DEVAIID confirme et appuie cette' observation. Elle
demande ensuite que la Commission essaie d'obtenir du
ministre intéressé un exposé.sur les questions de formation
professionnelle accélérée. Des résultats,parait-il très en-

courageants, auraient été obtenus, en particulier^, dans la
région parisienne. Il serait utile et intéressant que la
Commission en eût connaissance.

La Commission décide de demander au ..inistre du Travail
de venir devant elle faire un exposé de la situation actuel-
le de la formation professionnelle accélérée.

La séance est levée à 18. heures 45.

Le Président,
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paris, le
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COMMISSION DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE

Présidence de M. CASPARY, Vice-Président

Séance du vendredi 12 décembre 1947

La séance est ouverte à 14 heures 25

Présents : MM. ABEL-DURAND, Mme BRION, M. CASPARY, Mme DEVAUD,
MM. JARRIE, PUJOL, RENAISON7 ROSSET, Mme

SAUNIER, M. SIABAS.

Excusé [. MARTEL.

Absents : MM. BARET, BOSSON, Mme BRISSET, MM. DASSAUD, DECAUX,
DEPRANCE, GARGOMINY, HYVRARD, LAPAY, LARRIBERE,
M'BODJE, MENU, NAIME, M'JOYA, REHAULT, SAINT-
CYR, SATONNET, VIPLE, WALKER.

Ordre du Jour

Nomination de délégués à des commissions extra-parie-
mentaires ;
Communication de Mme DEVAUD sur les modifications en-

visagées par la Commission chargée d'étudier les mo-

difications à apporter au régime de l'assurance vieil-
lesse.
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- Compte-rendu -

Mme BRION demande que la réunion soit renvoyée au
mercredi suivant, conformément à l'horaire régulier de la
Commission. Trop peu de commissaires sont présents pour que
des décisions quelles qu'elles soient puissent être prises.
D'ailleurs, la convocation n'est pas signée et a été en-

•

voyée t£op tardivement.

M. OASPARY, Président, fait observer que la convocation
est signée «t, qu'elle a été envoyée réglementairement 48
heures à l'avance et que la réunion a lieu un jour de séance
du Conseil de la République. Il rappelle que la Commission «m-

s'e3tlfréunie depuis fort longtemps, qu'on ne voit plus le
président et que c'est pour ces raisons qu'il a pris
l'initiative de provoquer cette réunion.

Mme BRION fait connaître que M. le Président MARTEL
a été victime de menées policières et blessé.

M. PUJOL se plaint du "sabotage" dont est l'objet
le travail de la Commission.

M. LE PRESIDENT indique qu'au surplus Mme DEVAUD a

été désignée par le Conseil de la République pour siéger
à la Commission chargée d'étudier les modifications à

apporter au régime de l'assurance vieillesse des profes-
sions non agricoles. Avant de prendre position à cette

Commission, et par un scrupule qui l'honore, elle tient

à avoir l'avis de la Commission du Travail sur un certain

nombre de points précis qui seront prochainement_étudiés
par l'organisme extra-parlementaire dont elle fait partie.

Enfin, la Commission est appelée depuis le 18 novembre

au soir à présenter au Conseil de la République un candi-

dat au Conseil Supérieur de la Sécurité Sociale.

Lors de la dernière réunion de la Commission, il a été

procédé à la désignation :

lo - de Mme DEVAUD à la Commission de l'Assurance
vieillesse ;

2° - de M. ABEL-DURAND à la Commission Supérieure des
allocations familiales.

frt. M. LE PRESIDENT MARTEL a omis de donner lecture à*
la Commission»de la lettre suivante émanant du Secrétariat
Général du Conseil de la République et relative à cette

dernière désignation :

•/
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"Monsieur le Président,

^ fjf l'honneur de vous communiquer ci-joint copie
c'

Un^-i^ 6 adressés à M. le Préaident cb Conseil de le
République par M» le Ministre des Affaires Sociales, et
relative à la représentation du Conseil de la République
au sein de la Commission Supérieure des Allocations
Familiales.

"Lorsqu'à la date du 10 janvier dernier le Ministre
du Travail avait demandé au Conseil de laRépublique de
designer un de ses membres pour siéger dans cette Ccm-
mission, il n'avait aucunement indiqué qu'il s'agissait
d'une Commission Provisoire.

"Dans ces conditions, vous estimerez sans doute avec

moi, qu'il n'y a pas liei;> de procéder à une nouvelle dé-
signation, avec proclamation en séance publique, à moins

que la Commission que vous présidez ne désire présenter
une autre candidature que celle de M. LE GOFF, semelle-
ment en fonction.

"Afin de permettre à M. le Président du Conseil dé

la République de répondre à M. le Ministre des Affaires

Sociales, je vous serais donc reconnaissant de me faire

connaître si la Commission du Travail maintient la candi-

dature de M. LE GO FF à la Commission Supérieure des Al-

locations Familiales.

"Dans l'affirmative, avis en sera donné immédiate-
ment à M. le Ministre des Affaires Sociales. Dans le cas

contraire, le nom du nouveau candidat proposé devrait être

publié au Journal Officiel après une annonce en séance

publique* et sa proclamation interviendrait dans les con-

ditions prévues par l'article 19 du Règlement.

"Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance

de mes sentiments dévoués;"

M. ABEL DÏÏRAUD indique que cette situation a fait

l'objet d'une lettre qu'il a adressée au Président de la

Commission. Lorsqu'il a appris les circonstances de

cette désignation^ia situation de fait ainsi créé,»* ne

voulant en rien porter préjudice à l'action de M. LE GOFF

il a pris la décision de se retirer de la Commission

Cfpour permettre à M. LE GOFF de continuer-jily_siéger);
supérieure -des "Allocations familiales^ et de poser sa

candidature au Conseil Supérieur de la Sécurité Sociale,

ainsi qu'il en avait du reste été question depuis long-

temps.
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La Commission consultée décide de renvoyer à sa pro-chaîne séance la désignation des candidats à ces deux com—
missions extra-parlementaires, désignation qui devront être
faioes en tenant compte de la répartition des groupes auConseil de la République.

O 0

Communication de Madame DEVAUD.

MMe DEVAUD rappelle qu'elle avait été désignée, en même
temps que M. ABEL-DURAND, pour faire partie de la Commission
chargée d'étudier les modifications à apporter à la loi du
22 mai 1946 portant généralisation de la Sécurité Sociale.
Cette Commission a établi un projet qui ne correspond pas
au point de vue qu'elle a soutenu^qui sera soumis très
prochainement au Parlement.

La nouvelle Commission chargée d'étudier les modifies-
tiens à apporter au régime de l'assurance vieillesse, à
laquelle elle a été désignée, s'est réunie et va se mettre
au travail. Il semble qu'il faille modifier, en l'augmentant,
lé taux de l'assurance-vieillesse, afin de se rapprocher
réellement du régime d'une assurance. Mais pour cela, il
faut reexaminer plusieurs questions :

1° - doit-on adopter 65 ans ou 60 ans comme âge de la
retraite ?

La décision prise à ce sujet aurait probablement une

répercussion sur l'âge de retraite des fonctionnaires.

Actuellement, il arrive que, jouant des textes, certains
qui prennent leur retraita à 60 ans et qui sont des "assurés
-vieillesse scient plus favorisés que d'autres qui la pren-
nent à 65 ans.

2° - quel doit être le régime des conjoints ? Ne faut-il
pas revenir à une interprétation stricte des textes, jusque
là appliqués assez largement ?

3° - quelledoit être, jusqu'au régime définitif, la solu-
tion à apporter au régime du cumul des pensions ?

./
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C'est sur ces trois points qu'elle désirerait'avoir l'avis
de la Commission.

■Un court échange de vues a lieu alors entre Mme DEVAUD,
MM. ABEL—DUR AMD, JARRIE et Mme SAUNIER sur les avantages et
les inconvénients que présentent les systèmes basés»l'un,
sur la retraite à 60 ans; l'autre, sur la retraite à 65 ans.

M. ABEL DURAND fait obsefver qu'il semble difficile
d'établir une règle commune : 'l'incapacité au travail varie
avec chacun, avec la profession, 1S genre de travail exercé.
Il est à noter que l'expérience prouve que les Cadres vieil-
lissent moins vite. Certains*qui bénéficient d'une retraite
à 60 ans continuent à chercher du travail. Ce qu'il faut,
c'est que la retraite assure une vie décente.

Mme SAUNIER appuie cette notion de retraite suffisante à
assurer la vie des vieuxjtravailleurs. Il faudrait trouver un

régime souple, permettant à ceux qui^à un âge quelconque,
entre 55 et 65 ans ,ne peuvent plus travailler,de finir conve-

nablement leur vie'.

M. HJJOL demande $1"quoi à droit un billard ruiné qui n'a

jamais cotisé à quoique ce soit.

Mme DEVAUD répond qu'il n'a droit qu'à l'allocation

temporaire qu'on verse à tous les vieillards, c'est-à-dire
bien peu. Elle cite le cas tragique de beaucoup de vieilles

femmes de ménage .

Mme SAUNIER fait observer qu'il faudrait éviter la réac-

tion, très compréhensible, de vieux travailleurs ayant cotise

depuis longtemps et qui ne toucheraient pas une prime plus
forte que d'autres, qui ne cotisent que depuis peu.

Mme BRION demande oe que vont devenir les allocations

temporaires aux vieux.

Mme DEVAUD répond que justement un projet de loi, qui
vient "d'être déposé, prévoit la création de quatre caisses
autonomes qui doivent prendre en charge ces allocations tem—

poraires.

Mais ces quatre caisses qui s'occuperont des Groupes de

professions suivantes î

- professions artisanales;
- professions industrielles et commerciales;
- professions libérales;
- professions agricoles.
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laissent un "No man's land" inquiétant. Il est à craindre
qu'on renvoie les "irratachables" aux lois d'assistance.
Il faudrait plutôt envisager une compensation nationale, q &i
la sécurité sociale est une' redistribution de la richesse
nationale dont personne ne doit être exclu.

M. ABEL DURAND pense que^pour participer à* cei?i?e re-

distribution, il faut au moins avoir contribué à créer
cette richesse.

Il conviendrait que chacune des quatre caisses con-

tribue à alimenter une caisse permettant d'assurer les
vieux travailleurs qui ne peuvent être rattachés à aucune

des quatre autres caisses.

Sur intervention de Mme BRIGN et de M. ROSSET, la
Commission décide de renvoyer à une prochaine séance la
suite de cet échange de vues.

M. LE PRESIDENT indique qu'il a fait parvenir au

Ministre du Travail le voeu exprimé par la Commission d'êtr*
informée des questions relatives,à la formation profes-
sion accélérée.

D'ailleurs,plusieurs lettres, émanant d'organisations
diverses et ayant trait à la formation professionnelle
accélérée|ont été reçues au courrier de la Commission.

Mme DEYAUD demande que la Commission visite des

centres de formation professionnelle accélérée de la ré-

gion parisienne.

Elle indique que M. LAROQUE semblerait tout disposé
à faire visiter la Direction régionale de Sécurité Se—

ciale de l'Avenue Simpn Bolivar.

La Commission décide de retenir ces suggestions.

La séance est levée à 15 heures 15.

Le Président,



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE.-

Présidence de M. A. CASPARY, Vice-Président

Séance du mercredi 17 décembre 1947

Le séance est ouverte à 9 heures 45

Présents : MK.ABEL-DURA.ND, BARET, Mme BRISSET, MM. CASPARY,
DEFRANCE, Mme DEVAUD, MM. GARGOMINY, HYVRARD,
ilARRlE, MENU, NAIME, N'JOYA, IUJOL, HENAISON,
ROSSET, SIABAS.

Excusés : Mme BRIQN, MM. MARTEL, SAINT-CYR.

Absents : MM. BOSSON, DASSAUD, DECAUX, LAFAï, LARRIBERE,
M'BODJE, REHAULT, SATONNET, Mme SAUNIER, MM.

VIPLE, WALKER.

ML.

GQNSIIL
Sffl 1-#,

Ordre du Jour

I - Nomination de délégués à des commissions extra-parlemen-
ta ires.

II - Suite de la communication de Mme DEVAUD sur les modifica-
tions envisagées au régime de 1 •assurance-vieillesse.

III - Rapport pour avis de M. CASPARY, sur la proposition de ré
solution (n° 552, année 1947) de Mme ROLLIN, relative à 1
révision des salaires moyens départementaux.

IV Questions diverses.
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- Compte-rendu -

Désignations à des commissions
extra -pa rlementa ires

M. CaSPABY , présidant, rappelle que, ainsi que chaquemembre ^de la Commission a pu en juger par la liste quilui a été adressée, la Commission du Travail a déjà. Jésigné :

I - du parti communiste :

- 1 - Mme 3EISSET : à la commission supérieure de
•la caisse nationale d'assurance en cas de

décès^
- 2 - Mme BitlSSET : à la commission supérieure des

comités d'entreprises^}
- 5 - M. BABET : à la commission supérieure de la

Caisse nationale des retraites pour la vieil-
lesse.

II - du K.R.P. :

- 1 - M. JAHHIE : à la commission de la caisse
nationale d'assurance en cas d'accidents^}

- 2 - M. MENU : à la commission supérieure des
comités d'entreprises.

III - du Parti socialiste

- 1 - M. BBETTES : au conseil supérieur de la

Mutualité^
- 2 - K.DASSAUD : à la commission supérieure des

comités d'entreprises.

IV - du P.fi.L.

- Mme DEVAUD : à la commission chargée d'étudier
les modifications à-apporter au régime de
l'assurance vieillesse.

V - du S.G.R.

- M. SATONEET : à la commission supérieure de



T. 17.12.47.
108

« 5 -

1

m
la Gaisse nationale des retraites pour la vieillesse.

^ ensuite observer que, selon la répartition quiavait été convenue, le M.H.P. devait occuper un siège sup-plementaire. Ce siège supplémentaire était primitivement occu-
pe par M. Le Goff à la commission supérieure des allocations
familiales. Or, le Commission du Travail a été appelégàdésigner, le 18 novembre 1947, un membre à cette commission
supérieure des allocations familiales. M. le Président Martel
ayant omis de donner lecture de la lettre émanant de la pré- ?
sidence du Gonseil de la République, la Commission du Travail
n'a pas eu conscience^en désignant M. Abel-Durand.d'enlever
à M. Le Goff son siège.

M. ABEL DURAND, mieux informé, désire se retirer afin
de laisser à M.* Le Goff sa place à la Commission supérieure
des allocations familiales et pose sa candidature au conseil
supérieur de la sécurité sociale où le Conseil de la Répu-
blique est appelé à envoyer un représentant.

i

M. ABEL-DURAND confirme cette intention, rappelle l'or-
dre chronologique des désignations et la raison pour laquelle
le Conseil de la République n'avait pas encore été représen-
té au Conseil supérieur de la sécurité sociale. En effet,
lorsque cet organisme fu$ créé on ne connaissait pas encore
la composition future du Parlement. Ce furent des membres
de l'Assemblée Constituante, puis de l'Assemblée Nationale
qui y furent désignés. Un poste se trouve libéré î il revient
au Conseil de la République.

Mme BRISSET fait observer que si, dès l'origine, la
Commission .avait eu connaissance du nombre et de l'imper tance
des organismes auxquels le Conseil de la République serait

appelé à envoyer des représentants, il est probable que les

désignations auraient été faites autrement.

M. ABEL-DURAN® insiste sur le fait qu'il a été désigné
par surprise à la Commission supérieure des allocations
familiales. Mais il ajoute qu'il ne met nullement en doute,
à cette occasion, la bonne foi de M. Martel.

M. LE PRESIDENT fait remarquer que^si la Commission a-
vait été informée du fait que la désignation de M. Abel-Durand^
se substituait à celle de M. Le G-off, le Groupe M.R.P. aurait ?

probablement protesté.

M. HYVRARD estime qu'il s'agit d'un débat qui se cir-
conscrit entre le groupe M.R.P. et le groupe des Républicains
Indépendants. Il n'entre dans sa pensée aucune suspicion
à l'égard de M. Martel. x
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M. N'AIME manifeste son désaccord avec ce point de vue
et indique qu'un membre du groupe communiste pourrait tout
aussi bien démissionner d'une commission extra-parlementaire !
et revendiquer le siège à pouvoir au Conseil supérieur de
la Sécurité sociale.

M. PUJOL pense que, si M. ABEL DUBAND continuait à
siéger à la Commission supérieure des allocations familiales, j
c'est au M.E.P. que reviendrait le siège vacant au conseil
supérieur de la sécurité sociale.

M. NAIME déclare qu'il n'est pas de cet avis.

M. LE PRESIDENT indique :

1° - que le groupe K.B.P. demande le maintien de
M.LE GOFF à la commission supérieure des alloca-
tions familiales ;

2° - que M; ABEL DUBAND, qui déclare se retirer de la
commission supérieure des allocations familiales,
pose sa candidature au Conseil supérieur de la
sécurité sociale;

3° - qu'il n'entre dans l'esprit de personne de sus-

pacter la bonne foi de M. LE PRESIDENT MABIEL-»

lassant au vote, la Commission désigne par dix voix
contre cinq :

1° - M. LE GOFF pour siéger à la commission supérieure
des allocations familiales en remplacement de

M. ABEL-DUEAND, démissionnaire ;

2° - M. ABEL-DUBAND pour siéger au conseil supérieur de

M. NAIME indique que le groupe communiste S vote
_

e

qu'il a l'impression qu'il s'agit d'une "manoeuvre qui
sent le cuisins".

M. ABEL-DUEAND proteste contre cette allégation et

rappelle qu'il a écrit au Président de la Co- mission, dès

qu'il apprit que sa désignation faisait échec à celle,
antérieure,de M. LE GOFF.

la sécurité sociale

Divers

Mme DEVAUD demande que la suite de l'ordre du jour
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soit renvoyée à une réunion ultérieure en raison de l'impor-tance de la séance publique en cours.

(acquiescement)
M. LE PRESIDENT indique que M. le Ministre cb Travail

a accepté de venir entretenir la Commission des questionsrelatives à la formation professionnelle accélérée. Cette
audition aurait lieu le vendredi 19 décembre à 15 heures.

De plus, le Directeur de la sécurité sociale accepte,bien volontiers, de laisser la commission â* visiter la
direction de la sécurité sociale de l'avenue Simon Bolivar.
Pour ce qui est des visites à faire aux centres de forma-
tion^professionnelle accélérée, le Ministre du Travail
préférerait que ce soit la Commission du Travail qui choisisse
les centres qu'elle désire visiter.

Le Syndicat National de l'Enseignement technique a deman-
dé, par lettre du 29 novembre, à être entendu par la Commis-
sion pour exposer la situation du personnel des centres d'ap-
prentissa&e.

La Commission décide d'inscrire cette audition à l'or-
dre du jour de sa séance du mercredi 24 décemtre.

La séance est levée à 10 heures^O.

«

Le Président, '■2

B'

X f >
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE

Présidence de M. Henri MARTEL, Président

Séance du vendredi 19 décembre 1947
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Ordre du Jour

Audition du Ministre du Travail et de la Sécurité Sociale

sur les questions de formation professionnelle accélérée.

./
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- Gompte-rendu -

M. LE PRESIDENT, la séance est ouverte,

Monsieur le Ministre, je vous prie de vouloir bien excusercertains de nos collègues qai, pensant qu'il n'y aurait pasde seance publique vraisemblablement avant mardi prochain, ont
regagné leurs circonscriptions.

Je vous remercie d'avoir été assez aimable de nous rendre
visite aujourd'hui pour nous exposer les vues du Gouvernement surla formation professionnelle accélérée.

Mes chers collègues, je vous ^urçppose de donner dès maintenant
la parole -à M. le Ministre pour son exposé ; ensuite, viendraient
les questions que certains d'entre vous croiraient devoir poser,enfin les réponses de M. le Ministre à ces questions (Assenti-
ment).

La parole est à M. le Ministre du Travail et de la Sécurité
sociale.

M. Daniel MAYER, Ministre du Travail et de la Sécurité So-
ciale.- Mesdames, Messieurs, ce n'est pas par amabilité que je
suis venu, mais parce qu'il est tout à fait normal que le Minis-
tre du Travail ait avec les commissions de l'Assemblée Nationale
et du Conseil de la République - qui portent le même titre et ont
m peu la même fonction que lui-même - des relations d'amitié
et de collaboration qui devraient s'étendre à tous les domaines.
C'est, au fond, moi qui vous remercie de me fournir l'occasion
de parler sur un sujet autour duquel de vastes campagnes - oon-

tradictoires, diverses, très souvent opposées - se sont dérou-
lées dans le Pays. Vous me donnez ainsi l'occasion d'une mise au

point qui répondra à la fois aux détracteurs de la formation
professionnelle accélérée et à ceux qui prétendent qu'on ne dé-
fend pas suffisamment cette même formation.

./
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, .
poserai, d'abord, quelques principes. Pendant la

période qui s'est étendue de 1940 à 1945, il n'a- pas été
possible - ^pour des raisons sur lesquelles je n'épiloguerai
pas - de développer le nombre des organisations profession-nelles, afin de satisfaire aux besoins d'une économie, quidevait retrouver son rythme normal et même un rythme ascendant

Les raisons de cette impossibilité, qui ont été rappe-lees a maintes reprises, sont :
la mobilisation de 1959 et celle de 1944-1945; la cap-tivite de 1.50Q-.000 hommes pendant quatre années consécuti-

ves, les déportations en Allemagne ^au titre du S.T.O., les
maquis, la résistance, la nécessité pour de nombreux jeunes
gens aptes à recevoir une formation professionnelle de re-

chercher,bien souvent dans une retraite rurale^un asile sus-

ceptible de les soustraire à la déportation au profit des
usines^allemandes et, par conséquent, impossibilité pour eux

de se développer sur le plan professionnel dans le cadre de
1'industrie.

Pour beaucoup abuvriers, et surtout pour les jeunes,
la reconversion des industries de guerre en industries de
paix nécessitait aussi, pour ceux-là même qui avaient travail- §
lé, une nouvelle qualification professionnelle et l'accession
d'un certain nombre de manoeuvres au rang d'ouvriers ppofes-
sionnels »

L'insuffisance des résultats réels et actuels de l'ap-
prentissage donné dans les écoles de l'enseignement techni-
que était aussi un élément qui exigeait une formation pro-
fessionnelle accélérée. En raison de sa longue durée, qui
est généralement de trois années, l'apprentissage - même
s'il se révélait parfait - ne pouvait fournir à l'industrie
les ouvriers qualifiés nécessaires qu'au plus tôt au cours

des années 1948, 1949» Et je parle dans l'hypothèse la plus
favorable : celle où les stages d'apprentissage normal au-

raient pu commencer dès 1945-

Enfin, la formation professionnelle accélérée est aç-
•

parue,également, comme seule susceptible de fournir l l'éco-
nomie française les travailleurs possédant à la fois isçx une

technique et une habileté manuelle suffisantes pour répon-
dre aux exigences d'un plan de production - le plan Monnet -

dont ils auraient été alors les plus sûrs garants de l'exé-
eution rapide.

En outre, toute mesure susceptible d'accroître le ren-

dement de la main-d'oeuvre nationale dans la période actuel-
le apparaît avantageuse en ce sens qu'elle évite, dans une

large mesure, de recourir à une immigration importante qui,
dans l'état actuel des relations internationales, est aussi
coûteuse pour les employeurs en Erance que pour l'Etat. Car
non seulement les employeurs sont tenus de faire les frais
de l'introduction en France de cette main-d'oeuvre - très
souvent fort peu qualifiée - ( et cette question pourrait
faire l'objet d'un autre entretien entre la commission et
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moi-meme ) mais l'économie française, déjà fatiguée par
l'hémorragie de devises consécutive au transfert d'une par-
tie des salaires et des allocations familiales a l'étranger,
se trouve trcs souvent victime d'une opération onéreuse et
pas toujours très profitable.

Accessoirement, en ce qui concerne l'immigration, on

peut assurer que la formation professionnelle accélérée d'un
nombre plus important d'ouvriers qualifiés parmi la main-
d'oeuvre strictement française évite tous les inconvénients
qu'entraîne,sans contestation possible, l'immigration, qui
créé sans cesse un courant d'oppositions ouvrières très net-
tement marquées. Sur ce point, je dois dire que s'il est exactJ
que les organisations centrales, les organisations syndicales !j
ouvrières ont été favorables a la possibilité d'une immigra-
tion, bien souvent, sur le lieu du travail, il y a des heurts,;!
des oppositions entre la main-d'oeuvre française et la main-
d'oeuvre ainsi immigrée* La formation professionnelle accélé-
rée répond donc aussi à ce danger que l'on constate bien
souvent sur les chantiers et dans les usines. i

Enfin, une politique de main-d'oeuvre dans la période
présente ne peut se concevoir sans une organisation de for-
mation professionnelle accélérée, fonctionnant sous l'égide
et sous le contrôle de l'Etat. Je ne veux pas, ici, commen-

cer une querelle que je crois bien oiseuse et bien loin de

la réalité entre ce que l'on appelle le libéralisme et le

dirigisme, car je professe personnellement qu'il n'y a ni

dirigistes doctrinaires, ni libéraux d'école et que ce sont

seulement les événements auxquels on doit faire face qui
vous cntraignent à être ou libéraux ou dirigistes. Et, pour
ma part, je suis à la fois l'un et l'autre suivant les cas

qui me préoccupent.
Mais, en ce qui concerne la formation professionnelle

accélérée, seule une organisation opérant sous l'égide de

l'Etat est susceptible de permettre la remise^au travail des

Oisifs, des châîurs; j'ajouterai, même, des déficients phy-
siques, et d'éviter le paiement ou de secours de chômage
ou de secuîzss d'assistance en assurant à ces diverses caté-

gories la possibilités de suffire elles-mêmes à leurs pro- jr
près besoins.

A ces considérations générales d'ordre économique s'a-_ ;

joutent des considérations d'ordre social et d ordre financier } j

Socialement, il est souhaitable - c'est évident - que

les travailleurs s'élèvent dans la hiérarchie des taches,

par des qualités techniques et proiessionnelles accrues au q

moyenôt d'une formation rationnelle et qu ils pai tiennent, a|
de*

7

ce fait, a développer au maximum leurs possibilités tant

manuelles qu 'intellectuelles, pouvant ainsi percevoir des

salaires plus élevés.
,

. , , ,

Pinancièremexit, 1&. XorfficLXioii pxoi ossioiiiioXXs 9.cc@X gi?00 j ,

en substituant au profit de l'industrie des ouvriers qualifiés
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riia]:ioeuvres * permet au Trésor de récupérer, sous forme

d'iippots, ^uhe partie de ses sacrifices puisque les salaires
plus eleves des ouvriers professionnels lui permettront de

percevoir un certain pourcentage, non seulement au titre de
la cedule^des salaires mais aussi au titre de la cédule de

l'impôt général sur les revenus, auquel les manoeuvres n'é-
taient pas assujettis. Et, dans le même ordre d'idées, on

peut affirmer que les entreprises pourvues d'ouvriers quali-
fiés seront plus productives, que leurs recettes s'accroî-
tront, que parallèlement^les perceptions que le Trésor peut
effectuer au titre des bénéfices industriels sur ces mêmes
recettes s'accroîtront également. Enfin, l'industrie d'expor-
tation se développera aussi puisque, avec des ouvriers qua-
lifiés, on peut faire des objets mieux finis, mieux présen-
tés; ainsi, dans la bÊLance commerciale et dans l'équilibre
des différents éléments de.1'économie nationale, la France

pourra voir, là, un effort de redressement de sa part.

Par conséquent, je crois qu'il ne peut y avoir aucune

contestation possible sur le principe de la.formation pro-
fessionnelle accélérée et qu'il doit être défendu.

•quel est le bilan de l'année 1947 en ce qui concerne

cette formation professionnelle accélérée ? Au cours de cet-

te année, nous avons formé 25.500 stagiaires, dont environ

15.500 pour la profession du bâtiment, 7.000 pour les mé-
taux et"1.000 à 1.200 pour les professions diverses, et plus
particulièrement pour les travaux du cuir - notamment la

marquinerie - les dactylographes, les employés de bureau,
les secrétaires...

Le placement de ces stagiaires, dans toutes les catégo-
ries, s'est effectué au cours de l'année 1947 sans aucune

difficulté. J'ajoute que, bien souvent - puisqu'ils passent
le concours à la fin du stage - ce sont les patrons eux-mêmes
membres du jury, qui embauchent dans leurs propres entrepri-
ses les ouvriers qu'ils viennent d'examiner. Ce qui est cer-

tainement le plus bel hommage qu'on puisse rendre aux moni-

t'eurs qui ont permis aux stagiaires d'obtenir ces résultats.
La qualité technique et professionnelle est donc recon-

nue et appréciée par les employeurs; elle confère aux sta-

giaires une sorte de priorité lorsqu'il y a des emplois va-

cants et, bien souvent même avant la fin du stage, les em-

ployeurs locaux sollicitent des centres l'affectation à leurs

entreprises d'un ou de plusieurs stagiaires, qu'ils s'enga-
gent à embaucher immédiatement comme ouvriers professionnels.
Cette demande constante des employeurs constitue xa preuve

que l'affaire a réussi. Mes services pourront mettre^a la

disposition de ceux d'entre vous que la question interesse

la liste des centres, avec tous les détails par régions et

par professions.
Uous avons réalisé cette oeuvre avec relativement peu de

crédits et peu de moyens. Grosso modo, la situation actuelle



peut se résumer ainsi : les crédits de fonctionnement des
centres au 10 novembre 194? aboutissent à 521 millions fc.
Les crédits d'équipement des centres, disponibles au 10
novembre 1947, peuvent ainsi être partagés :

crédits sur autorisations d'ouvertures de programmes,66 millions a ;
,

crédits de paiement, 149 millions Fi. Et les disponibi-lites existantes, au titre du fonctionnement des centres
- c'est-à-dire afférentes aux salaires des moniteurs, des
stagiaires, des cadres administratifs, afférentes aux matiè-
res d'oeuvre, aux frais généraux, loyer, assurances, charges
sociales, soit 521 millions a - permettront de couvrir l'en-
semble des charges de cette nature,jusques et y compris la
première quinzaine de janvier 1948, compte non tenu des ac-
croissement de dépenses à exécuter du fait de la récente*
augmentation des salaires et de la nouvelle augmentation
de salaires^ que M. le ministre des finances est en train
d'annoncer à cette heure à la tribune de l'Assemblée natio-
nale.

Il convient de préciser que, dans les dépenses de fonc-
tionnement, la plus lourde charge provient du paiement des
salaires et des charges, c'est-à-dire d'une somme représen-
tant 78 p. 100 du total de cette nature de dépenses.

Le nombre des stagiaires admis dans les centres est en

prpgression constante, ce qui explique que pour les mois de
novembre et décembre et pour la première quinzaine de jan-
vier 1948 il faille tabler sur une dépense globale, que je
vous ai indiquée tout à l'heure, de l'ordre de 521 millions fi

fout cela, si vous le voulez, c'est la partie positive
d'une gestion dont on ne peut que féliciter l'administration.
Je n'ignore pas qu'on peut apporter un certain nombre de cri-
tiques et je vais peut-être meme aller au-devant des ques-
tions que vous me poserez tout à l'heure en énumérant les
critiques dans l'ordre même où elles me sont présentées.

On nous dit, par exemple, que ces centres ont été conçus
en nombre, en étendue et en volume - j'entends par là en

places de stagiaires - d'après les données du plan Monnet;
qu'on prévoit, notamment pour les professions du bâtiment et
des métaux un nombre important de professionnèls à former
au re-ransra cours des exercices 1946-1947^, mais que le Plan,
dont la réalisation a été subordonnée à^certains développe-
ments économiques, s'est lui-même trouvé retardé.

Il semble, nous dit-on, que l'extension très grande don-
née aux centres réponde, et au-delà, aux besoins limités, en

rapport avec la situation actuelle, notamment aux besoins en

main-d'oeuvre du bâtiment moins élevés qu'il n'était prévu
car suite du non-démarrage des travaux de reconstruction.

Il semble aussi, nous dit-on, que le programme d'imçlan-
tation des centres ait été réalisé très vite; je dirai meme

parfois trop vite; que certains départements sont pourvus de
deux et parfois de trois centres' de formation professionnelle
acdélétée du bâtiment, ce qui a entraîné de très lourdes
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dépenses d'infrastructure, de superstructure et d'aménage-
ments, alors que le nombre de stagiaires à former ne corres-

pond pas aux prévisions qui avaient été faites.
Sans doute, poursuit-on, une activité "considérable a

etc réalisée au cours des années 1946-1947 pour l'installa-
tion^des centres, mais il semble que le programme trop éten-
du de j a atteint ^excède notablement les possibilités réelles
qui seront données à l'administration par les crédits affec-
tés en 1948 au ministère du travail, au titre des centres
de formation professionnelle accélérée, et qui sont de l'or-
dre de 9»60û millions H:.

Je^crois qu'il^est nécessaire de dire qu'il faut, à la
fois, réaliser des économies dans la gestion et ne pas di-
minuer le nombre des stagiaires. Je veux, tout de suite, ré-
pondre à ceux qui disent qu'il convient de diminuer le nom-

bre des centres. Il ne faut pas agir ainsi, car la. France
a besoin de ces centres; je crois l'avoir développé en rap-
pelant les principes essentiels de la formation profession-
nelle accélérée. Et il faut aussi répondre à ceux d'entre
vous qui pourraient être tentés de suivre cette idée qu'il
n'est pas possible de réaliser d'économies sans réduire le
nombre des stagiaires, qu'ils n'ont pas une vue très claire
de la question. En effet, on peut, sans diminuer le nombre
des stagiaires, réaliser des économies; par exemple, par le

paiement des heures de présence effective^ des^stagiaires
des centres de formation professionnelle accélérée, par la
réduction du nombre des moniteurs qui est, dans certains

cas, en disproportion avec celui des stagiaires; enfin - et

j'insiste sur ce point car c'est là, à mon sens, que nous

réaliserons le maximum d'économies - par la^fusion, dans un

même département, de plusieurs centres de même nature, ce

qui permettra d'étaler sur un plus grand nombre de stagiai-
res les frais généraux fixes, les frais du personnel de di-

rection et les frais du personnel administratif. J'insiste
sur cette mesure, même si elle doit entraîner un certain

nombre de licenciements dans lepersonnel administratif ou de

direction, qui est parfois pléthorique. Car ce qui nous ^ir_-
téresse, nous T$ui avons des responsabilités quant aux^réali-
oations futures de la formation professionnelle accélérée,
ce n'est ni le nombre des moniteurs, ni le nombre des direc-

teurs, mais celui des stagiaires, c'est-à-dire celui des

ouvriers professionnels qualifies qui, effectivement, sor—

tiront de ces stages.
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Enfin, des économies pourront être, semble-t-il, réalisées
sur -i.es frais d'équipement qui, justement parce qu'ils ont été très
eleves, au cours de l'année 1947» pourront être plus particulière-ment réduits dans les mois qui viennent et surtout dans le courant
de 1948.

Voilà les quelques indications que je tenais à formuler de-
vant vous. Je les résume très brièvement:

1) Le principe de la formation professionnelle accélérée ne
saurait être contesté.

2) Les services rendus par la formation professionnelle eccé—
lérée ne sauraient davantage être contestés.

3) Le plan que l'on peut tracer par professions et par régions
est pleinement satisfaisant.

Les critiques que l'on peut apporter paraissent peu nombreu-
ses. Je ne parle pas de la partie purement politique sur laquelle
j,e voudrais ne pas m'étendre et qui fait que, parfois, on a cru
dtsvoir dans certains centres des foyers de propagande à caractère
politique. Je crois fermement, pour ma part, que la formation pro-

'

fessionnelle accélérée ne pourra réussir que dans la mesure om
elle restera complètement neutre vis-à-vis de toute propagande po-
litique ou confessionnelle; de telles opinions n'ont pas à s'ex-
primer à l'intérieur des centres, comme il arrive parfois actuel-
lement, au détriment de la formation*professionnelle elle-même.

Je crois, par ailleurs, que, malgré la réduction des crédits
que nous impose la commission de la guillotine, nous devons pou-
voir, non seulement, faire sortir de nos centres au moins autant
de stagiaires en 1948 qu'en 1947, mais peut-être même quelques
milliers de plus; je crois que l'on doit pouvoir portez* assez fa-
cilement à une trentaine de milles,en 1948, le chiffre qui fut,
cet.te année de 23.500. 1M

Je pense avoir répondu, ainsi, à vos préoccupations qui con-
sistent à tenir compte à la fois des économies imposées par la
situation de nos finances et des besèins de l'industrie française
qui nécessitent ces cours de formation professionnelle accélérée.

M. LE PRESIDENT. Je vous remercie, monsieur le ministre, de
votre exposé, et sans attendre, je donne la parole aux commiss â&toes
qui voudraient vous demander des explications complémentaires.

Il ||
I! I l
Hl|
u

MME CLAIRE SAUNIER. Je voudrais vous poser une simple questiq.
monsieur le ministre: quels sont les principaux métiers représentés'
dans ces centres de formation professionnelle accélérée et, en

particulier, les métiers féminins ?

MME brion. Je remercie M. le ministre de toutes les indice-
tions qu'il nous a données, qui sont très intéressantes; et j 'auxati
rais quelques questions à lui poser.
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Nous sommes tous d'accord pour reconnaître l'importance et
la nécessité de la formation professionnelle accélérée. Or, comme
nous le regrettons tous, les crédits en ont été diminués et d'une
façon considérable. Je voudrais que M. le ministre nous indique
si, cette année, il ne serait pas possible, étant donnée l'impor-
tance de 1p. formation professionnelle accélérée, de rétablir ces

crédits.

Nous avons, pour^beaucoup d'entre nous, reçu de nombreuses
réclamations des différents centres de formation professionnelle
accélérée nous faisant part de leur bonne marche, mais aussi de
leurs difficultés.

Nous pensons que pour la reconstruction de la France, il est

indispensable d'avoir de nombreux ouvriers, du bâtiment notamment;
et ces ouvriers sont de plus en plus difficiles à trouver, parce
que pendant les années de guerre et d'occupation, on n'a pas formé
de nouveaux ouvriers. La qualification est, également, très im-
portante, .justement pour que nos ouvriers conservent leur bon re-

nom et qu'ils ne soient pas, dans ce sens, conc urrencés par la
main-d'oeuvre immigrée. Nous pensons donc qu'il serait dtsnsïtindis-
pensable d'augmenter les crédits pour cette formation profession-
nelle accélérée.

Je voudrais, aussi, demander à M. le ministre si nous envi-

sageons de recevoir, en France, pour la reconstruction,des mai-
sons préfabriquées et, également, attirer son attention sur l'im-

portsnce d'accorder de meilleurs salaires aux ouvriers du bâtiment
qui présentent le plus grand intérêt pour la reconstruction, pour
les maintenir dans leur profession et les encourager à demeurer

dans cette corporation qui est, je l'indique en passant, de plus
en plus délaissée.

Je voudrais, aussi, lui demander quelques explications sur

la fermeture de certains centres. Un de mes collègues m'a transmis
une protestation, ou plutôt une indication que dans son départe- (

ment, qui est un département sinistré, par suite de la réduction
des crédits, certains centres ont été fermés, ainsi à Sedan, dans

les Ardennes. Deux centres étaient prévus, un à Guénécourt sur

Vance (?) et un autre à Sedan, qui devaient recevoir 400 à 500
stagiaires.

Or, l'administration centrale a pris la décision de suppri-
mer le centre de Sedan et je voudrais demander à M. le ministre

de nous fournir des indications sur cette mesure. Car la commis- i
sion départementale a, naturellement, protesté, étant donné les

besoins de ce département sinistré.

D'ailleurs, le centre qui reste est également menacé, puis-
que jusqu'à présent les quatre baraquements dont la construction
avaiteté reconnue nécessaire n'ont pas été acceptés.
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Voilà les observations que je voulais faire à M. le ministre;
je pense qu'il va nous donner, tout à l'heure, tous apaisements à .

ce sujet.

M. JARRIE. Je voudrais, tout d'aboid, demander à M. le rninis-
tre s'il considère les organismes en question comme définitifs et
comme devant se maintenir par la suite, ou bien si l'on a l'inten-
tion d'en revenir à l'apprentissage par la profession.

Je voudrais également, comme ma collègue Mme Brion, lui si-
gnaler que certaines réductions de crédits ont rendu obligatoire lé
fermeture de certains centres. Je vous parle de centres que j'ai
personnellement visités, et particulièrement de centres de limou-
sinage pour la reconstruction . Geci m'amène à vous signaler la
possibilité d'utiliser dans 'une certaine mesure le travail de nos

jeunes gens, de les utiliser au fur et à mesure qu'ils avancent
dans la compétence de leur profession, à édifier eux-mêmes cer-

tains ouvrages indispensables, baraquements ou autres. j{

Dans les centres que j'ai visités, j'ai vu des ouvriers ac- ,1
quérir,au bout de très peu de temps, une grande habileté, parce
que les moniteurs les avaient habitués à une certaine cadence et
à une certaine qualité de travail. Aussi, je crois que dans ce

sens on pourrait arriver à réaliser certaines économies.

Ce sont là les seules remarques que je voulais faire à M. le
ministre.

MME DEVAUD. Je vous remercie, monsieur le ministre, de votre
exposé et je vous en suis d'autant plus reconnaissante que je
suis un peu à l'origine de l'invitation qui vous a*été faite de
venir nous entretenir aujourd'hui de ce sujet. Je voudrais vous

poser quelques questions: d'abord, quelques détails techniques
sur le recrutement des stagiaires de ces centres. Ge recrutement
est-il fait sur la demande des intéressés, ou bien les ouvriers
sont-ils désignés, évidemment en leur laissant la liberté de re-
fuser ou d'accepter, par les inspecteurs du travail ou par tous
organismes dépendant de votre ministère ?

Le nombre maximum d'élèves de chaque centre est-il fixé,par
avance,ou selon les besoins de chaque département ?

Quel est, en moyenne le nombre d'élèves par moniteur ? Je
crois que c'est là une question importante, puisque nous avons ;

accepté de réduire certains crédits, lorsqu'on nous a dit que le
"prix de revient" des élèves, si je puis m'exprimer ainsi, s'était
élevé par le fait qu'il y avait eu moins d'élèves qu'on ne le
pensait, primitivement, et qu'il y avait un moniteur pour quatre
ou Cj.nq élèves seulement. C'est là un danger pour les centres, car
les budgets s'en trouvent aggravés. Je sais, d'ailleurs, que ce

n'est pas le cas général et que les centres de la région parisien-
ne, en particulier, fonctionnent à plein. Je voudrais, cependant,
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vous demander certaines précisions sur cette question.

Par ailleurs, les élèves suivent-ils, dans ces centres, uniquement
des cours permettant leur qualification professionnelle - c'est là leur

premier but, évidemment - ou bien ont-ils, en même temps, de quoi complé-
ter leur culture générale ? Et, en matière de formation professionnelle,
exécutent-ils un travail rentable en même temps qu'ils se perfectionnent?

Je crois que dans certains centres, dans la région parisienne en par-

ticulier,dans les centres de maroquinerie, les élèves exécutent, déjà,
des travaux rentables. Je voudrais vous demander si cela constitue une

augmentation de l'indemnité allouée aux stagiaires et comment est répar-
ti le fruit de ce travail.

J'aimerais savoir, également, comment sont rétribués les stagiaires,
si leurs frais sont couverts et dans quelles proportions ils sont payés. j
Je crois qu'une partie de leur salaire leur est maintenue, mais pas in-

tégralement.

Enfin, pour le recrutement et pour les priorités à accorder, je me

permets de vous signaler que nous aimerions que les veuves, et surtout

les veuves de guerre, dans les centres féminins, soient favorisés en tou-

tes circonstances. Car, il y a là, pour beaucoup de femmes qui se trou-

vent, à l'heure actuelle, dans des situations très difficiles la possi-
bilité , pour elles, de sortir de cet embarras en acquérant une qualifi-
cation professionnelle. Il est donc juste de leur accorder une priorité.

Une autre question un peu différente, je m'excuse d'être aussi indis-

crête: il y a, à l'heure actuelle, des licenciements importants dans

1'administration, dans les services publics. A-t-on prévu la formation

professionnelle accélérée pour certains de ces fonctionnaires^qui vont,

ainsi, se trouver sans emploi. Œsr, je le constate, très sincèrement, il,,

peut paraître curieux de parler, aujourd'hui, de chdmage. Cependant,ces
licenciements ont amené, chez les fonctionnaires qui en font l'objet,des
situations très angoissantes. Ils ne trouvent pas à se "reoaser", excuses

ce terme vulgaire, à s'employer à nouveau et il y aurait, je crois, quel
que chose à faire, dans ce sens, pour cette question qui m'angoisse
particulièrement.

Que va-t—on faire du personnel licencié? On va le rendre, dit—on, a la

production. Encore faut-il qu'il soit préparé à cette production agri- ,r

cole ou industrielle et, c'est dans ce but, sans doute, que les centres

de formation professionnelle accélérée pourraient donner toute leur me—

sure.

Epfin, je viens à la remarque de notre collègue Jarrié. Je crois

que la formation professionnelle est indispensable, à l'heure actuélle,

pour les gens qui vont se trouver à la rue. Mais il me semble, aussi,

que ce n'est pas un idéal, l'apprentissage, l'enseignement technique

professionnel poussé dès le jeune êge, voilà la véritable formule, parce

qu'elle constitue, en même temps que l'acquisition d'une qualification
professionnelle solide, l'épanouissement d'une personnalité par la

culture générale.



- 15 - Tr. Séc. S. 1 y/12/43. 122

,
formation professionnelle accélérée ne peut être qu'unexpédient momentané qui permet à un homme, qui est un manoeuvre,acquérir une qualification professionnelle, mais cela ne peutpas lui donner cet enrichissëment de la personnalité que donnent I jjdes etudes largement poussées dans le sens vertical et dans le sens ihorizontal.

Alors, monsieur le ministre, nous sommes tout prêts à voussoutenir lorsque vous demanderez des crédits pour un centre de for-mation professionnelle. Mais nous vous demandons également de ne
pas sacrifier l'enseignement professionnel véritable à la formationprofessionnelle accélérée, car la formation la plus rentable estcelle des adolescents qui, demain, vous fourniront un élément ou-vrier vraiment épanoui.

J'en reviens à l'idée que j'ai effleurée tout à l'heure,celle du chômage. Il peut paraître paradoxal d'en parler à l'heur?
actuelle, mais j'ai vu tellement de familles ouvrières en souffrir | j|entre 1930 et 1940, que j'ai un peu la hantise de ce souci. Si l'on!forme trop hâtivement et successivement des générations d'adultes, j
nous allons avoir une crise dans quelques années. Actuellement,
nous sommes en période de crise de maifr-d'oeuvre. Mais gouvernerc'est prévoir : il faut penser à l'avenir.

Et on a beau dire :"A travail égal, salaire égal", je
pense qu'il n'en pas toujours ainsi et que les femmes sont souvent
lésées sous ce rapport; ce sont toujours elles qu'on commence par
licencier d'abord.

Je crois vraiment que nous n'avons pas intérêt à pousser
d'une façon trop excessive cette formation professionnelle accélé-
rée, pour laisser* petit à petit, leur place aux générations mon-
tantes.

,

Je voudrais, sous ce rapport, que vous me donnier, si vous
le pouvez, le plan d'avenir que vous prévoyez pour la formation
professionnelle.

»

H
M. C a S iaaRY . Il ressort de votre exposé, monsieur le minis-

tre, que les réductions de crédits envisagées devraient cependant
permettre le maintien des centres actuels ou, tout au moins, l'ob- J
tention d'un même nombre de stagiaires dans le courant d'une année."''
Tout à l'heure, un de nos collègues vous a posé la question pour
un centre déterminé; je pense que vos explications vous permettront
de résoudre ce problème : Gomment obtenir le même nombre de sta-
giaires tout en réduisant celui des centres ?

Je voudrais également vous poser une autre question, celle
de Mme Devaud, concernant l'interpénétration de 1'apprentissage et

de la formation professionnelle accélérée. Une crainte peut être
formulée à cet égard : c'est que des jeunes se lancent dans la
formation accélérée au détriment de leur apprentissage complet.
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Dons ce domaine, il faut être extrêmement prudent et j'aimerais
connaître, monsieur le ministre, l'êge moyen que l'on prévoit
pour le recrutement des stagiaires.

Le formation accélérée est-elle réservée uniquement à des
odult.es qu'il s'pgit de reclosser, ou bien à tous les jeunes ?

J'aimerais ovoir, sur ce point, s'il est possible, une in-
dication précise.

M « GARG-uMINY . J' si l'impression qu'on p beoucoup poussé
10 formation professionnelle pccélérée dons le bâtiment pu détri—
ment des outres industries. On p peu songé, notnmment, pux indus-
tries mécaniques et à l'industrie du bois. G'est là simplement ce

que je voulPis foire observer à Monsieur le ministre.

M. AB5L-DUR AND . Je n'ai qu'une question à poser à M. le
ministre"! c'est celle de l'inégolité du prix de revient, qui est

assez sensible. M. le ministre en connaît sons doute les couses.

Il seroit donc possible de supprimer une des principoles
objections qui sont foites à lo formation professionnelle pccélé-

rée, à savoir qu'elle coûte trop cher. Pour mo port, je crois qu'
11 s'agit là simplement d'une question cfe répartition.

Telle est lo seule question que je veux poser, cor, dons

mon esprit, les réponses sont venues à toutes les questions qui
ont été posées par nos collègues, par Mme Devoud notamment, au

sujet de la coexistence de l'apprentissage et de la formation ac-

célérée, qui ne s'adressent évidemment pas à la même clientèle

étant donné la différence d'âge, et qui donnent des résultats

bien différents.

Lp formation professionnelle accélérée a été organisée
réoemment et je oonnpis un entrepreneur important de mondépar-
tement, qui est un "self mode mon", qui, bien avant 1939, l'avait

organisée dans son entreprise et en avait obtenu les meilleurs ré—

sultats.

Pour tout le reste, je suis édifié, pour ma part, par

l'expérience quej'ai pu acquérir de ci et de là.
•

M DEFRANOE. Je voudrais vous poser une question ai; sujet

des lcosui, monsieur le ministre. J'ei en mnin une cirouleire per

laquelle les responsables de ces centres se plaignent surtout de

la Question d es locaux. Ils disent qu 'actuellement si les resul-

to+ o n" 1 ont cas été particulièrement encourageants, il serait neces-

tats n ont pas ête par^i lp disp0sition de ces centres

pourvu? perme«°™de s-^ndir ou, tout su moins, d'obtenxr un

plus grand nombre de stagiaires.
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Ils se plaignent aussi de l'insuffisance de crédits affectés^ création, d• aménagement, d'équipement et d'outillagemodernes. Or r comme il s agit ici d'une industrie du bâtiment, ilsdisent que le matériel nécessaire serait relativement peu coûteux.
.

Il existe, en outre, des servitudes imposées par les règlesadministratives qui ne^ermettent pas de résoudre les problèmes immo-..f? f® posent, par exemple, à l'occasion de locations, d'ao-quisitions, d expropriations... Oes questions sont, en général, in-s club le s et, Sauf dans des cas exceptionnels, leshesponsables de cescentres ont actuellement beaucoup de difficultés.
Ils demandent donc de toute urgence que les organisationsde formation^professionnelle accélérée soient pourvues des garan—ties nécessaires et dotées d'un régime financier à caractère indus-triei.

Je vous serais très reconnaissant, monsieur le ministre,si vous pouviez répondre à cette réclamation.

M. N alMB ♦ Je voudrais reprendre également la question poséepar notre collègue du M.R.P. tout à l'heure, sur l'utilisation desstagiaires.

Je veux parier d'un centre qui se trouve dans mon départe-ment et où nous connaissons des professeurs qui ne peuvent même passe loger sur le lieu de leur travail. Je pense qu'il serait utile,et oe s erait en même temps une économie pour le Trésor, d'onenterles stagiaires, au bout de deux ou trois mois, c'est-à-dire une foisdégrossis, vers la construction de maisons d'habitation.

Dans certains centres où cette expérience a été faite, les
résultats ont été satisfaisants. Je pense que l'on pourrait faire
de même autour des grandes villes, sur des terrains appartenant aux
villes et les bâtiments construits pourraient être gérés par les
conseils d'administration des habitations à bon marché.

Il serait, je crois, nécessaire d'étudier cette question,d'autant plus que, dans le moment préseht, ces centres sont presque
toujours établis dans des lieux où les destructions ont été nombreuse
Dans notre région sévit une effroyable crise du logement et si l'on
pouvait ainsi construire, ne serait-ce que quelques dizaines d'habi-
tations, en plusieurs années même, ce serait très utile.

Sur la question posée par Mme Devaud sur le caractère des
centres de formation professionnelle accélérée, je crois qu'il y a
deux sortes de centres : les centres d'éducation professionnelle
et d'orientation professionnelle ou l'on enseigne la pédagogie, d'une
part, et les centres de formation professionnelle, accélérée, d'autre
part.
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crois que ces derniers ont été créés pour pallier $
11insuffisance d'ouvriers qualifiés que nous avons connue immé—
diatement après la Libération. Et cela était dû très certainement
a l'occupation ennemie et au défaut d'apprentissage de certains
ouvriers. Je crois même que M. le ministre l'a signalé dans son

rapport en nous indiquant pourquoi ces centres avaient été créés :
à cause de l'insuffisance dë la main-d'oeuvre.

Monsieur le ministre, je ne sais pas si je déborderai du
cadre de ce sujet en posant cette autre question qui ne concerne

pas les centres de formation professionnelle accélérée; mais qui
a trait aux licenciements pour faits de grève ces temps derniers.

Dans mon département, certains employés des P.T.T., des
cheminots, ont été licenciés. Certains autres ont été frappés de
sanctions, et je voudrais vous demander, à la suite des déclara-
tions que vous avez faites avant la reprise du travail qu'aucune
sanction ne serait prise pour faits de grève, de nous indiquer si
l'on vafrapporter lesdites sanctions.

M. DEC.--TJX. - Je voudrais poser quelques questions à M.
le ministre.

Peut-il, tout d'abord, nous indiquer le nombre total de

stagiaires qui sont passés dans l.s centres depuis leur création
et le nombre de stagiaires actuellement inscrits ?

Deuxième question ï Peut-il nous donner le nombre de cen-

très supprimés et le nombre de stagiaires qui ont été touchés par
cette suppression ?

Troisième question : Quel est le nombre de postulants
à un stage qui n'ont pu recevoir satisfaction, autrement dit
combien y a t-il actuellement de candidats à un stage qui ne peu-
vent pas y être admis ?

Ma quatrième question se rapporte aux questions posées
par d'autres collègues sous une autre forme : Quels sont les rap-
ports entre l'enseignement technique, qui dépend du ministère de

l'éducation nationale, et les centres de formation professionnelle
accélérée ?

Ces rapports suffisent-ils à établir une coordination
entre ces deux branches d'enseignement pour la formation, l'orien-
tation et les besoins actuels de main-d'oeuvre ?

Telles sont les questions que je désirais soumettre à

M. le ministre.
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M. RENAISON. - Je voudrais demander à M» le ministres'il envisage la création de centres de formation professionnelleaccélérée dans les départements nouvellement créés et notammentà la Guadeloupe ? A ce sujet, je lui avais adressé, il y a troismois, un rapport par lequel je lui faisais connaître 1*insuffisan-ce regrettable de main-d'oeuvre qualifiée dont nous souffrons ac-tuellement à La Guadeloupe, au moment où il s'agit de rééquiper lepays et où de grands travaux sont à l'ordre du jour.
C'est pourquoi j'attire l'attention de M. le ministre surla nécessité de créer promotement chez nous des centres de forma-tion professionnelle accélérée.
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A
M. Adrien BARET ♦ - Je voulais poserexactement lamême question a M. le ministre et lui signaler le cas des nou-

veaux départements et des territoires d'Cutre-mer.

Mme PBVAUp . - Je m'excuse de reprendre la parole. Pou-
vez—vous fairequelque chose pour la main—d'oeuvre qui arrive
d'Algerie et d'Afrique du Nord. Il y a. là toute une source de
très bons travailleurs qui, malheureusement, très souvent, sont
embauchés pour des tâches de manoeuvres alors que, parmi eux,certains pourraient acquérir assez rapidement une qualificationprofessionnelle.

Ils arrivent en France ne connaissant pas du tout la
métropole, n'ayant jamais été en contact avec elle et il faudrait
qu'ils puissent passer par des centres d'adaptation.-Gela serait
très bon du point de vue psychologique.

Y a-t-il quelque chose de fait à ce sujet ?

M, le PRESIDENT .
- Vous n'avez plus de questions à poser'

La parole est à M. le ministre du travail et de la sécu-
ri té sociale.

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL ET DE LA 'SECURITE SOCIALE .
-

Je suis, comme Mme Devaud, un élu de Montrasrtre et j'ai l'im-
pression que, comme il est de coutume dans certains établisse-
ments, vous m'avez lancé des rimes en demandant un poème.

Les rimes ont été nombreuses et variées et je m'en réjotÊ
mâis je ne sais si le poème donnera satisfaction à l'ensemble de
votre commission.

Je voudrais tout de suite répondre à deux questions qui
me semblent-encore qu'elles soient très différentes - un peu en

dehors du sujet.

C'est d'abord la question de Mme Devaud concernant l'Ai-
gérie et l'Afrique du Nord. En réalité, je voudrais obtenir que
les travailleurs venant de cette région soient formés de l'autre
côté de la Méditerranée qui, depuis la plus haute antiquité, est
une mer intérieure, plutôt que de ce côté.

Le véritable problème est d'empêcher - je ne dirai pas
cette immigration puisqu'il s'agit d'un déplacement à l'intérieur
de l'Union française - d'empêcher que ce voyage soit, comme il
l'est bien souvent, clandestin.

Il faudrait que ce soient des travailleurs venant en

France avec un contrat de travail, nantis d'une profession,
de manière à éviter qu'ils changent de métier et s'adonnent à •
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toutes sortes de trafics ou soient honteusement exploités par
un certain nombre de gens comme c'est malheureusement trop sou-
vent le cas actuellement.

Votre question qui correspond à des problèmes très vivants,
très réels, m'apparaît comme étant au-delà du cadre de la forma-
tion professionnelle accélérée.

Le problème de la main d'oeuvre Nord-africaine est un

problème de formation au départ, de contrat au départ, de voyage
organisé et, à l'arrivée, un problème de centres d'accueil qui
ne rappellent en rien les moeurs un peu policières des services
un peu trop célèbres de la rue Lecomte.

Je me suis efforcé, en accord avec M. le ministre de
l'intérieur, de remplacer cela et d ! accueillir cette main-d'oeuvre
avec un certain nombre d'inspecteurs du travail spécialisés et
faisant plutôt une tâche de guides qu'une tâche de contrôle.

Une deuxième question, beaucoup plus en dehors, a été
également posée par M. Naime, concernant les sanctions pour faits
de grève.

Je n'ai nullement connaissance de sanctions pour faits
de grève, si on entaid par faits de grève"cessation du travail
d'un mouvement inaiviauel ou collectif" et par sanctions "le

renvoi, sur le plan disciplinaire, d'une fonction que l'on exer-

ce".

A ma connaissance les sabotages, les violences caractéri-

sées, les actes bien souvent accompagnés de quelque chose qui
doit ressembler un peu à des coups et par-fois aussi à des bles-

sures, les entraves à la liberté du travail, ont été seuls

l'objet de sanctions. Si vous connaissez des cas particuliers où
il n'y a eu ni sabotages, ni violences caractérisées, ni entraves

manifestes à la liberté du travail, et sanctions, je serai très
volontiers votre interprète auprès de mes collègues des Postes,
télégraphes et téléphones et des Travaux publics. En ce moment

je fais intervenir bien souvent l'inspection du travail auprès
de quelques industriels qui veulent prendre des sanctions pour
faits de grève, mais ma promesse ne vaut, évidemment, que pour
les faits de grève constitutionnels et qui, par cela même ne

peuvent être l'objet d'aucune sanction quelle qu'elle soit.

Monsieur le président, je m'excuse d'être sorti, à l'ins-

tigation d'ailleurs des membres de la commission, du cadre fixé
et je vais tâcher de répondre aux questions plus particulières.
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Mme Saunier m'a demandé quels étaientjlles principaux métiers
pour lesquels la formation professionnelle accélérée était utilisée. ,

En gros, le bâtiment et la mécanique, ensuite des travaux plus
particulièrement féminins comme la dactylographie, la maroquinerie
et je crois pouvoir bientôt ouvrir dans l'Aube un centre ayant
pour but la finition de la bonneterie.

Je ne suis pas un technicien, vous êtes plus qualifiée
que moi en la matière, mais il s'agit d'un -travail de finition

permettant d'éviter la rétention et l'accumulation des stocks
de bonneterie qui existent actuellement dans l'Aube et qui ne

peuvent pas être écoulés parce qu'il n'y a pas de bonnes ouvrières

qualifiées.

Quand je dis "ouvrir des centres" c'est une erreur, car

il s'agit plutôt de subventions à des initiatives patronales
faites en accord avec les syndicats ouvriers de l'Âube pour la

création d'un centre car, comme j'aurai l'occasion de le dire

à propos d'autres questions, la formation professionnelle accé-
lérée ne réside pas seulement dans la gestion directe par l'Etat

d'un certain nombre de centres mais bien davantage dans l'octroi

de subventionsae 1' Etat à des^antres patronaux, ouvriers,
et bien souvent mixtes. /

Ceci m'amène à répondre à la question de Mme Devaud

concernant les primes de recrutement. Dans la plupart des

centres, il y a une commission mixte composée d'ouvriers et

de patrons qui, suivant l'intérêt régional,l'intérêt profession-
nel et le nombre des candidats, décide quels sont ceux qui
peuvent être admis.

Nous nous efforçons toujours de n'admettre aucune per-

sonne qui pourrait répondre à un appel de l'enseignement tech—

nique proprement dit, par exemple le petit jeune tomme de quinze
ans qui vient de terminer ses études.

Formation professionnelle accélérée signifie, en réalité, ,'r

plus exactement rééducation ou bien éducation nouvelle sur le

plan professionnel. Comme je l'ai indiqué tout à l'heure, et

il me"semble que j'ai ainsi répondu par avance, cela s'adresse 'y
à celui qui est allé dans le maquis, à celui qui n'a plus de

travail, à l'ancien prisonnier de guerre.

Il nous faudra toujours faire une discrimination entre

l'enseignement technique et la formation professionnelle accélé-

rée et vous avez eu raison de le souligner.

Si j'envisageais ce que pourrait être une structure

ministérielle, je verrais très bien un grand ministère de la

jeunesse s'occupant de tous les problèmes concernant les jeunes,
depuis l'éduction générale depuis l'éducattion professionnelle
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et à partir de 18 ou 19 ans, les travailleurs voulant changer d'em-
ploi passeraient par l'intermédiaire du ministère du travail et de
la main d 1

oeuvre.

_ If serait tout de même inconcevable que, sous le prétexte
qu'il s'agit d'une éducation générale, des hommes de 45 ans, plus ou
moins reeducables^appartiennent à l'enseignement technique pendant
que la formation professionnelle accélérée, en poussant le paradoxe
jusqu'au bout, s'adresserait à des jeu es gens de 15 ans.

Il arrive, bien souvent, dans les assemblées parlementaires
qu'un collègue pose une question et en fournisse, en même temps,
la réponse. Par vos observations, vous avez souligné les avantages
de la formation professionnelle accélérée et vous avez souligné,
également, qu'elle devait être envisagée sous l'angle de la main-
d'oeuvre.

M. Jarrié a posé le problème de la durée éventuelle de cet-
te formation. Ce n'est pas sous l'angle de la rééducation que cette
question se pose, mais sous l'angle des besoins de l'industrie en

main-d'céuvre.Elle n'a rien à voir avec l'instruction générale, l'é-
panouissement de la personnalité humaine, l'élévation del'homrne,
elle répond à des buts beaucoup plus modestes, à des besoins beau-

coup plus immédiats.

M. JARRIE . Tout de même, j'ai vu de mes yeux des
désoeuvrés, des anciens camelots, voire certains musiciens, se re-

classer, se revaloriser, reprendre leur dignité d'homme par le
travail. 1

Fl. 15 MINISTRE DU TRAVAIL ET DE LA SEGURITE SOGIALE .
-

Nous sommes "bien d '"accord que l'on peut constater comme une consé-

quence heureuse du travail un reclassement social. Nous nous réjouis
sons tout ensemble, mais ce n'est pas le but immédiat, c'est un ré- !

sultat d ! ail-Leurs facile à prévoir.

Je vous rappellerai discrètement que j'appartiens à un parti;*
d'origine marxiste et qu'il m'était facile d'envisager qu'en don-

nant du travail à un homme, en améliorant ses conditions économi—

ques en même temps qu'on le reclasse socialement, on le reclasse eus

si intellectuellement et moralement. Mais, ce n'est pas le but réel 1

de la formation professionnelle accélérée !

Elle a pour but de prendre des hommes, de les rééduquer,' de

les remettre dans le circuit, de les rendre aptes à compléter la

main d'oeuvre dhne industrie mais non d'arriver à l'épanouissement
de leur personnalité.

Qu'il y ait des points communs entre les deux routes, qu*
elles soient parallèles et par là même, contrairement à ce qui se
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passe en geornetrie, appelées à se rencontrer, je le veux bien et
c ^est incontestable. Mais du point de vue administratif, je me
reserve, par exemple, le droit de supprimer le formation pro-fessionnalle accélérée dans le bâtiment le jour où j'aurai l'im-
pression qu il ve y avoir du chômage pendent une longue période.

Le formetion professionnelle accélérée oontinuere oepen-aent de rééduquer d'enoiens prisonniers de guerre si leur exemen
physiologique et psychologique prouve que le réedeptetionestpossible et que leur orientetion vers le bâtiment est désirPble.On oontinuere donc de le feins, meis pour l'homme.

Il peut y evoir parallélisme, points communs, un peu comme
les traverses de chemins de fer qui coupent très souvent le parai-léiisme des voies. Meis, à un moment, il y e un eiguillege et
les voies eyent cheminé de front se séperent cer leurs buts sont
différents et leurs directions doivent être différenciées.

Le nombre maximum d'élèves des centres ? Il ne peut pesêtre exactement ohiffré. Certains centres groupent plusieurs
dizaines, parfois même plusieurs centaines d'élèves. Il y en
a qui n'en groupent qu'un nombre très restreint, huit, dix et
leur suppression progressive est obligatoire.

La question suivante est plus intéressante.

Le nombre moyen d'élèves par moniteur se situe entre dix
et douze. Si on réussissait a en grouper douze à quinze, il y
aurait, véritablement, une économie substantielle et je réponds
ainsi du même coup à une question de M. Caspary : "Comment, en
réduisant les crédits, peut-on conserver le même nombre d'élèves?"

C'est très simple : en centralisant les stagiaires.

On S écrit que des moniteurs avaient trois élèves. Ce
n'est pas vrai. Mais, fait plus grave, des moniteurs sont restés
pendant deux ou trois semaines, entre deux périodes, sans sta-

gaires.

Avec quinze élèves par moniteur, on aura, à la fois,
réduit les crédits et conservé le même effectif. Ce n'est pas
un optimisme gouvernemental que j'exprime en disant cela. C'est
un fait réel.

Je n'ai pas la liste des centres qui seront fermés ou

ouverts, mais je peux la fournir,par le truchement de votre

président, à chacun d'entre vous.

Même observation pour les infrastructures, pour les

bâtiments. Il est absolument stupide d'avoir, à 50 kilomètres
de distance, dans le même département, deux catégories de

bâtiments groupant chacune vingt personnes si, en faisant un
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étage supplémentaire a l'un de ces bâtiments, on peut y loger
cinquante personnes.

. „
Voila la maniéré de faire des économies et je répondsainsi a ceux qui ont craint qu'en diminuant les crédits on rédui—

se également le nombre des stagiaires.

Je peux vous signaler un succès du ministre du travail
sur son collègue des finances. Je viens d'obtenir que les crédits
accordés en 1948, le seront indépendamment des augmentations de
salaires des moniteurs ou des stagiaires ou de l'augmentation des
divers fiais généraux. Sans cela, je ne peux pas, avec 3 millions
et demi de crédits, sortir le nombre de stagiaires prévu si,
brusquement, dans trois, quatre, six mois, une augmentation surgit.

Quant à la formation générale, Madame Devaud, c'est mal-
heureusement une formation surtout professionnelle. J'aurais voulu
que l'on utilisât un peu mieux les loisirs des stagiaires, c'est-
à-dire qu'au lieu de les laisser aller au café du village ou se

disperser dans le pays, on les rassemblât dans les cours du soir.
On répondrait du même coup à la question de l'organisation des
loisirs, mais, pour cela, il faudrait des instituteurs ou des
moniteurs spécialisés dans chaque centre.

Cela a été organisa dans quelques cas particuliers, mais1

il est difficile de le généraliser malgré nos intentions, ânraison
de la politique d'économie.

Mme DEVAUD. C'est dommage !

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL ET DE 1Â SECURITE SOCIALES Je suis
tout à fait d'accord.

J'aborde la question du travail rentable utile. Il existe,
à ce point de vue, l'organisation reconstruction, travail, l'O.R.T.,
que nous subventions mais qui n'ést pas régie directement par l'Etat.

1

Elle s'adresse aux immigrants d'origine juive, aux enfants
de déportés, aux enfants venus de Pologne, etc., qui s'adonnent à
la maroquinerie, à la couture et effectuent un travail rentable.

Il est bien évident qu'au bout de quelques mois un sac à
main ou une robe n'ont pas le fini et le chic de la rue de la Paix,
mais, revie par le moniteur, ils peuvent être vendus.

Avec M. Naegelen, ce qui marque la liaison entre nos

services, nous avons inauguré, rue de la Boetie, une exposition de
travaux ainsi réalisés et je vous assure que, bien que non connais-

seur, j'ai apprécié la qualité des ouvrages.
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Sur ce plaji, par conséquent, les travaux sont rentables.
M. Naime, je crois, s posé une question sur le caractèrepratique et rentable des travaux en matière de bâtiment. Poiirle construction, c'est une affaire de matières premières.
Il y p un argument en faveur de votre thèse que vous n'avez

pas utilisé : le stagiaire s'intéresse beaucoup plus à son travaillorsque c'est un "travail terminé, qui va être mis en circulation,vendu, plutôt que lorsqu'il s'agit d'un travail qu'on va démolir.
En mai, il me semble, je suis allé à Bourges inaugurer uncentre de formation professionnelle accélérée du bâtiment. G'est lamort dans l'âme que les stagiaires démolisent leurs oeuvres pourque l'on puisse_ensuite récupérer les matériaux ! Malheureusement,nous somiaes obligés de procéder pinsi parce que, pour construiredes maisons simplmement solides, il faut des quantités de matiè-res premières plus importantes que nous n'en possédons. Le t.ra-vail serait beauooup plus rapide, La formation professionnelleaccélérée ne demanderait que quatre ou cinq mois,au lieu de six,si les stagiaires avaient le sentiment que leur oeuvre va durer.Nous ne pouvons faire autre chose actuellement.

Sur le plan de l'équipement, et notamment en matière de
bâtiment, on va pouvoir fabriquer ppr la formation profession-nelie accélérée les outils de première mpin dont on a besoin.

L'un de vous a expliqué que, pour cette branche, les outils
nécessaires sont très simples. G'est exact. Et une grande partiedes frais d'équipement pourra être compensée par la f abrication
de certains outils qui pourront servir dans les différents cen-
très.

La rétribution des stagiaires, Madame Devaud, c'est la
rétribution normale de l'ouvrier au salaire minimum garanti in-
tégralement, mais sans hiérarchie, avec 1'augmentation normale.

Je dois dire que c'est un sujet assez délicat parce quéon
nous fait deux sortes de reproches. On nous reproche parfois
de les payer trop parce qxj'ils ont des facilités de logement
et de nourriture, ma is on nous dit aussi : ce sont des gens qui
sont enlevés à leur famille, des enfants de déportés, des jeunes
qui n'ont plus leur mère oh dont ils constituent le soutien, des
gens qui reviennent, qui sont diminués et il faudrait leur donner
un salaire au moins égal à celui qu'ils auraient continuer à tou-
cher.

Mme Brion, par exemple - j'allais dire l'extrême gauche
de l'Assemblée - sera amenée à demander que l'on donne davantage
que le salaire minimum garanti, étant donné la misère qui sévit
dans certains foyers.
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N'oubliez pas que bien souvent, celui qui vient dans un cen-
tre comme stagiaire vient de subir une période de chômage de quel-
ques mois. Il arrive après une évolution physiologique et psycho-
logique et dans des conditions matérielles assez émouvantes.

MME DEVAUD. Vous n'avez pas besoin de me convaincre. J'ai
posé la question pour information, pour savoir justement, si les
allocations familiales continuaient à être payées lorsque les fa-
milles étaient dans une situation embarrassée.

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE. Les
salaires restent dans la norme.

78 millions des frais de la formation professionnelle accélé-
rée vont aux salaires des moniteurs et des stagiaires. C'est quel-
que chose d'énormei

MME DEVAUD. Mais il arrive que ces stagiaires perdent ce

que j'appellerai le bénéfice hiérarchique et ne perçoivent plus
qu'un salaire inférieur à celui qu'ils auraient continué à toucher.

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE. Madame

Devaud, vous m'avez posé la question des veuves de guerre.

Croyez-vous qu'il y ait beaucoup de veuves de guerre refusées
dans les centres ? Il me semble qu'il s'agit de cas d'espèce.

ME DEVAUD. J'ai entendu des plaintes émanant des associa-
tions de veuves.

Certaines veuves ayant besoin dîapprendre,rapidement, un

métier n'or^t pu rentrer dans les centres de formation profession-
nelle accéférée aussi vite qu'elles l'auraient voulu. Elles devraier

avoir un droit de priorité.

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SUCIALE. Ce sont ;

des cas d'espèce. Je ne demande pas mieux que de les étudier et

de les résoudre à votre satisfaction .

MME DEVAUD. Il pourrait y avoir une loi sur les priorités
à l'embauche. Une circulaire de vous pourrait demander, aux direc-

teurs de centres,de donner priorité aux veuves.
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M. LE MINISTRE DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE. Sur

le principe, il n'y a pas d'inconvénient; mais en réalité, il s
4 a-

git de quelques cas extrfiement rares qui peuvent se régler par
simple lettre.

Une circulaire, si elle n'a trait qu'à un cas isolé risque
d'apparaître , je ne dirai pas ridicule, mais un peu tropK impor-
tante.

Si les cas sont très nombx-eux, je suis d'accord pour une cir-
culpire. Mais il n'y a rien de plus terrible que des circulaires
envoyées par un ministre et se rapportant seulement à quelques cas

particuliers. Elles sonj;, inévitablement, mises au panier. Il en

est de même des circulaires se rapportant à 50 sujets. Si on fai-
sait des inspections, on les retrouverait au fond des corbeilles
à papier ou enfouies dans des dossiers.

MME DEVAUD. Je demanderai des précisions aux associations.

M. LE MINISTRE Du TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE. En ce

qui concerne les fonctionnaires licenciés, je vous rappelle que la
commission de la guillotine donne quatre mois pom priorité de
reclassement dans 1'administration, ce qui est déjà un délai appré-
ciable et que, d'autre part, les centres sont ouverts à tous. Cela
répond, en même "temps à une question posée par un commissaire.

A ma connaissance, il n'y a pas de candidats qui attendent et

qui n'ont pu être satisfaits. Il se peut que dans quelques régions
des gens se disent: " On va ouvrir un centre de formation profes-
sionnelle accélérée pour bijouterie, " et qui se voient répondre
que cela ne sera pas fait. Cela se peut, mais ce n'est pas sur le

plan géographique, c'est sur le plan vertical, sur le plan indus-
triel. Comme je vous l'expliquais, l'ouverture de ces centres est
fonction des besoins de main d'oeuvre et on ne peut pas s'amuser à
en créer dans n'importe quel endroit.

Nous n'avons pas besoin de tailleurs de diamant ni de fabri-

cants de pipes. Cela n'intéresse pas la Fi-snce, dans la période
actuelle et il se peut que des gens soient déçus de ne pas pouvoir
aller vers le métier de leur choix.

Je ne connais pas le nombre des centres supprimés, mais je
vous ferai parvenir la liste. Il s'agit de centralisation plutôt
que de suppi?essions et les chiffres que je pourrais vous fournir,
actuellement, seraient erronés. Si je vous disais:"Il y avait

trois centres et deux ont été supprimés " vous pourriez en déduire

que les deux tiers ont été supprimés . Mais les stagiaires ne sont

pas perdus et, si j'ai bien compris, c'est, au fond.ee qui vous in-

téresse. Ils sont récupérés par d'éutres centres. Il n'y a pas
d'élèves qui, à la suite de la suppression d'un centre ont été mis
dans l'impossibilité de faire leur stage .
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M. Abel-Durand a parlé de l'inégalité des prix de re-

vient; ce qui est évident. Mais il a répondu par lui-même,
en disant qu'il avait suffisamment d'expérience pour répon-
dre a ses propres questions, ce qui facilite singulièrement
ma tâche !

Mme Brion m'a demandé s'il y aurait des maisons pré-
fabriquées. Actuellement, nous entendons affecter la plupart
des crédits dont nous disposons en dollars à l'achat de pro-
duits d'alimentation, notamment viande et lait, et je ne
sais pas du tout quelles peuvent être les prévisions du mi-
nistre des affaires économiques quant à l'importation éven-
tuelie de maisons pré-fabriquées.

Vous m'avez ^parlé également, Madame, d'un centre des
Ardennes, qui a été ferme. Je dois vous dire que depuis le
mois de mai nous avons créé à Charleville un nouveau cen-
tre de formation professionnelle accélérée pour la profes-
sion des métaux.

A M. Jarrié, qui m'apposé une question concernant le
département du Gard, je répondrai que, depuis le 1er mai,
nous avons un centre de formation professionnelle accélérée
de la profession du bâtiment à Aies. Je parle toujours du
1er mai parce que, quoique solidaire dans le temps de M» Croi-
zat et des ministres du travail qui m'ont précédé, je suis
quand même plus responsable de la gestion depuis que je suis
moi-même titulaire de ce portefeuille.

MM. Benaison et Barret ont posé le problème des nouveaux

départements, en particulier celui de la Guadeloupe. Il est
évident que nous sommes, en ce moment, en taain d'intégrer
les nouveaux départements. J'ai tenu, il y a quatre jours,
une conférence a laquelle M. Baret a participe, concernant
la sécurité sociale et son inclusion dans le cadre général^
des nouveaux départements. Les précisions qui ont é é données
alors valent pour la formation professionnelle accélérée et

pour toute une série de problèmes. Je puis d'ailleurs vous

informer - sans violer un secret, puisque tous les journaux
du soir le publieront - que le Conseil des ministres de ce

matin a nommé M. Philipson, sous-préfet^de Brest, préfet de
la Guadeloupe. Je le verrai avant son départ et je lui^ in-

diquerai les raisons que nous avons de voir utiliser là-bas
la formation professionnelle accélérée..

Par exemple, nous aurons besoins d'une formation pro-
fessionaelle à la Guadeloupe, ne^serait-ce que pour avoir
des employés sur le plan de la sécurité sociale. Lorsqu'en
présence de MM. Baret et Monnerville nous avons envisagé
l'extension de la sécurité sociale là-bas, nous nous sommes

aperçu qu'il y avait très peu de cadres sur place. Il faudra
donc éduquer rapidement un certain nombre de jeunes gens et
de jeunes filles et les initier aux méandres, aux contours
et aux complexités de la loi de la sécurité sociale. Nous
n'avons pas davantage de locaux. Par conséquent, c'est une
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raison supplémentaire pour nous de créer, dans ce cadre mo-

deste, une formation professionnelle accélérée.

M» BARET. - Je voulais surtout attirer votre bienveil-
lante attention sur la nécessité de rétablir, autant que
possible, ces crédits de la formation professionnelle accé-
leree, qui^ont été diminués. Il ne s'agit cas du tout de
la sécurité sociale.

M. LE MINI SIEE BU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE .-J'ai
tout simplement pris la sécurité sociale comme exemple. J'ai
voulu vous dire que la seule intégration des nouveaux dépar-
tements dans le cadre général de l'administration française
- en ce qui concerne notamment la sécurité sociale - necessi-
tait une main-d'oeuvre qualifiée. Il s'agit, là., d'employés;
ailleurs, d'ouvriers du bâtiment pour l'édification de lo-
eaux administratifs, etc...^mais ce seul fait justifie à mes

yeux davantage encore la création de centres de formation
professionnelle accélérée dans ces départements. C'est uni-
quement le sens de mes propos.

Je crois ainsi avoir répondu à toutes les questions
qui m'ont été posées...

M. NA1ME. - Monsieur le ministre, la réponse que vous

avez faite à la question que je vous ai posée concernant
l'utilisation des stagiaires dans le bâtiment, ne me donne
pas satisfaction, pas plus qu'à mon groupe, et je pense que
c'est le sentiment de tous nos collègues ici.

Vous avez délaré que c'était le manque de matières pre-
mières qui ne permettait pas l'utilisation de ces stagiaires.
Je vous citerai un seul exemple, qui intéresse le départe-
ment de l'Isère qui possède un centre de formation profes-
sionnelle accélérée a Pont-de-Claix ; la production des ci-
ments de "La Porte de Erance " fut interrompue pendantun mois
pour faits de grève et 20 fours furent arrêtés, ce qui entrai-
na une perte de ciment considérable, rien que pour le dépar-
tement de l'Isère. On aurait pu, me semble—til faire de

grosses récupérations.

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE.-
Première observation : vous êtes en train de faire le procès
de la grève, et je vous en remercie au nom du Gouvernement

qui a toujours déclaré que laproduction devait^re poussée au

maximum.
Deuxième observation : vous me dites que je ne vous ai

pas donné satisfaction. Je n'ai voulu donner satisfaction à

personne mais dire tout simplement ce que je crois être l'ex-
pression de la vérité.
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M. CASPARY. - Je m'excuse, monsieur le ministre, de vous

rappeler une question qui sort peut-être un peu du cadre de
notre réunion.

Sur un rapport de notre commission du travail, le Con-
seil de la République a voté, il y a trois mois, une propo-
sition de résolution tendant à Inviter le Gouvernement à re-

viser les zones d'abattement de salaires.
Je sais bien que nous ne sommes qu'une Assemblée mineure

pourriez-vous, cependant, nous dire si vous songez vérita-
blement à revoir les zones d'abattement de salaires, qui ne

correspondent plus du tout, dans certaines régions, aux

donnéesééonomiques actuelles?

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE. -

Tout d'abord, je n'accepte pas que vous disiez que le Con-
seil de la République est une Assemblée mineure, car j'y
finirai peut-etre ma carrière et je ne veux pas me diminuer
par avance à mes propres yeux. (Sourires.)

Mais si le Conseil de la République a voté cette pro-
position de résolution il y a trois mois, je vous dirai que
j'ai réuni, il y a également trois mois, la commission supé-
rieure des conventions collectives et que les organisations
syndicales étudient les moyens de revenir sur les zones d'à-
battement de salaires.

M. LE PRESIDENT. - Personne ne demande plus la parole ?

Je vous remercie, monsieur le ministre, d'avoir bien
vouihu répondre à notre invitation et de nous avoir consacré
une partie d'un temps que nous savons très précieux.

( M. le ministre du travail et de la sécurité sociale

quitte la salle des délibérations de la commission à seize

heures quarante minutes. )
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Rapport pour avis de Mme DEVAUD sur la proposition de ré-
solution (n° 278, année 1947) de Mme ROLLIN, tendant à invi-
ter le Gouvernement à prendre toutes les mesures nécessaires
pour que les sommes dues au titre des allocations familiales
et de salaire unique soient versées entre les mains de la
mère de famille (rapport de Mme ROLLIN n° 866, année 1947)•

• •/
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- Compte-rendu -

Mme DBVAUD, rapporteur pour avis, pense que la proposi-
tion de résolution à l'étude, ne soulève pas de difficultés
et qu'il ne peut y avoir de désaccord sur le fond.

Tous les cas ne sont pas envisagés (cas de déchéance
de puissance paternelle ou maternelle, par exemple); mais
de nombreuses caisses pratiquent,avec suocès,sans ennui
ni opposition, le paiement à domicile. Ce système est,
d'ailleurs, conforme au règlement intérieur modélé* des
caisses du 12 août 1947. Le rapport de Mme ROLLIN apporte
quelques précisions utiles dues à la statistique et à
l'expérience•

Le paiement à domicile doit :

- pouvoir permettre une meilleure utilisation des
sommes versées ;

- éviter la jalousie qui se manifeste, parfois, entre
ouvriers qui, pour un travail égal, reçoivent des salaires
différents si les prestations familiales sont versées en

même temps que le salaire ;

- éviter certaines situations pénibles dans le cas de

fonctionnaires ou de militaires éloignés de leurs familles.

La dissociation entre le salaire proprement dit et

les prestations familiales doit être interne et pas externe.
Le salaire, en effet', est la rémunération du rendement aug-
mentes d'une mesure économique qui correspond aux charges de

la vie en groupe. Les prestations familiales ne sont ni

une aumêne, ni une mesure d'assistance.

Mme DEVATÏÏ) souligne qu'à son avis il y a une distinc-

tion très nette à faire entre les allocations familiales et

l'indemnité de salaire unique. L'indemnité dçéalaire unique,
à laquelle il conviendrait de donner une définition légale,
est la juste rémunération d'un travail socialement utile ï

celui de la femme à son foyer. Cgtte indemnité appartient
à la femme et devrait entrer dans la catégorie des biens
réservés.

Cette question devra faire l'objet d'une étude et d'un
texte particuliers.

En résumé, la proposition de résolution à l'étude tou-

che à deux questions irritantes : le travail socialement

• •/
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utile de le femme eu foyer et les rapports pécuniaires entre
époux. Mais elle ne met nullement en danger la puissance
paternelle et elle n'est pas hérétique puisque de nombreuses
caisses utilisent déjà le système préconisé, c'est-à-dire
la remise d'un bulletin rose au travailleur en même temps
que son salaire, bulletin rose servant par la suite au paie-
ment des allocations.

f

Mme BEVAUD propose donc le vote de ce texte.

M. ABEL-DURAND indique qu'il votera ce texte, mais pour
des raisons autres que celles alléguées par Mines ROLLIN
et DEVAUD.

L'évolution du droit consacre lentement l'évolution
du rôle de la femme. Après la loi de 1905 sur les tiens

réservés, la loi de 1942 a reconnu à la femme un droit

propre dans la gestion du ménage.

Les allocations familiales sont peut-être la propriété
du père de famille qui travaille, mais elles ont une desti-
nation propre : l'intérêt des enfants. Elles peuvent être
retirées s'il est prouvé qu'elles ne sont pas utilisées
dans cet intérêt. Or, o'est la mère qui, par vocation natu-

relie, veille le plus directement sur l'intérêt des enfants,
c'est donc à elle de les employer. Certes, elle pourra en

faire parfois un mauvais usage, mais pas plus que le père.
Les motifs du rapport lui semblent contestables et maladroits.

M. BARET indique que le groupe communiste est opposé à

l'adoption de ce texte. Les allocations familiales doivent

être versées entre les mains de ceux qui ont la charge des

enfants, ce qui ne veut pas dire entre les mains de la mère.
*

C'est une insulte à la classe ouvrière que dire et,
écrire que les allocations familiales sont gaspillées et

dépensées au café.

M. DEFRANCE remarque qu'il est secrétaire d'un syndicat
qui groupe 20.000 adhérents. Il n'a jamais reçu de plainte
de femme demandant à ce que les allocations leur soient ver-

sées plutôt qu'à leur mari, pas plus que de plainte d'ouvrier

jaloux des allocations que toucheraient ses camarades. S'il

y a des plaintes, elles ont pour cause la lenteur dans le

versement des prestations.

M. WALKER fait observer qu'il n'y a pas de statistique
en matière d'utilisation des allocations. Il convient

donc de ne pas être brutal dans l'exposé des motifs. Le sys-
tème du bulletin rose, qui laisse au chef du ménage le choix

./
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quant a celui qui doit toucher les allocations, lui semble
excellent. C'est une question qui intéresse le ménage et
qui doit être réglée entre le mari et la femme.

Mme BRION pense que c'est à celui ou celle qui a. la
charge des enfants, mari, mère ou tiers, que les allocations
doivent etre versées. Mais il ne faut pas dresser les hommes
contre les femmes sous le prétexte d'une fausse égalité.

De l'avis 'de M. ROsset, cette proposition jette un
discrédit sur les pères de famille.

Mme DEVAUD répond aux observations.

Elle indique qu'en faisant les courses et les queueselle entend des réflexions qui l'édifient sur l'infcerpré-
tation qui est donnée aux avantages familiaux.

Ge texte ne vise pas la moralité de la classe ouvrière
en particulier : les allocations familiales sont touchées
par tous et pas seulement par les ouvriers. Mais ceux qui
sont mal logés ont tendance à rentrer tard chez eux et à
dépenser à l'extérieur,ce dont on ne peut leur faire
reproche. L'activité que Mme DEVAUD a euedans les services
sociaux lui donne quelque expérience en cette matière.

Certes, elle regrette certaines phrases du rapport de
îtoe Rollin. Mais il n'en est pas moins vrai que^ par vocation
la femme est moins portée à gaspiller ce qui est nécessaire
à ses enfants.

Quant au droit de la femme à toucher, elle-même, l'in-
demnité de salaire unique, il ne lui semble pas contestable
et elle s'étonne que tel ne soit pas l'avis du groupe corn-
muniste.

Mme BRIOR est persuadée que c'est la femme qui en pro-
fite même si c'est le'mari qui la touche.

M. WALKER pense qu'il faut laisser au ménage la liberté
du choix et indique qu'il sera souvent difficile de payer
les prestations à domicile à la mère...celle-ci, surtout
si elle travaille, ne s'y trouvant pas constamment.

Mme DEVAUD répond que la proposition n'est qu'une appli
cation de la loi dans les modalités de versement.QUant
l'homme et 2S femme travaillent, il y a partage et entente
entre les caisses.
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Faut-il dissocier les allocations familiales et le sa-

laire unique ?

M. ABEL-DURAND est d'avis de conserver le terme plus lar-

ge de "prestations familiales".

La Commission décide de laisser le soin à Mme Devaud de
lui. présenter un rapport qui tiendra compte des observations
formulées.

La séance est levée à 17 heures.
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PARIS, LE

COMMISSION DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE

Présidence de M. Henri MARTEL, Président

Séance du mercredi 24 décembre 1947

Le séance est ouverte à 10 heures 45

Présents : MM. ABEL-DURAND, BARET, Mmes BRION, BRISSET, MM. DECAUX,
DEFRANOE, MARTEL, RENAISON, ROSSET, SAINT-CYR,
Mme SAUNIER, M. SIABAS.

Absents : MM. BOSSON, CASPARY, DASSAUD, Mme DEVAUD, MM. GARGOMINY,
GRIMAL, HYVRARD, JARRIE, LAPAY, LARRIBERE; MENU,
NAIME, N'JOYA, PUJOL, REHAULT, SATONNET, VIPLE,
WALKER.

Ordre du Jour

1 - Audition d'une délégation du Syndicat National de l'Ensei-

gnement technique.

2 - Rapport pour avis de M. CASPARY sur le proposition de ré-

solution (n° 552, année 1947) de Mme ROLLIN relative à le

révision des salaires moyens départementaux.

5 - Questions diverses.
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- Compte-rendu -

Audition d'une délégation

M. MARTEL, président, introduit MM. ARTUS, ESTIVIE et ARNAUD
délégués du Syndicat national de l'enseignement technique.

Mais, en raison de l'ordre des travaux du Conseil de la

République qui s'est ajourné au 26 décembre, le président
fait observer que le faible nombre des commissaires présents
lui semble de nature à motiver le renvoi de la réunion à une

date ultérieure.

M. ABEL DURAND propose que, malgré tout, les délégués
exposent succintement leurs desiderata.

M. ARTUS se fait l'écho de l'émotion soulevée parmi
les membres de son syndicat par les décisions de la Commis-

sion de la Guillotine.

En effet, cette commission a décidé la suppression de

4.500 emplois parmi le personnel des centres d'apprentissage
et de formation professionnelle accélérée. Cette décision

entraînera, outre le licenciement du personnel ainsi visé,
la nécessité de fermer de nombreux centres.

Il lui semble nécessaire, pour atténuer la portée de

cette mesure, de rapidement doter ces centres d'un statut.

D'autre part, il fait observer que le sous-secrétaire
d'Etat à l'Enseignement technique, M. MORICE, avait laissé

entendre que ]e s décisions en question de la Commission de

la Guillotine seraient rapportées, mais cet espoir a été

déçu. .
.

M. ABEL DURAND demande une précision : il préuise
savoir si les décisions de la Commission de la Guillotine

affectent bien les centres de formation professionnelle
accélérée.

M. ARTUS répond par l'affirmative et précise que c'est

une somme de deux milliards qui sera: ainsi retirée au bud-

get de la formation professionnelle accélérée.

Le problème du reclassement du personnel ainsi licencié

•/
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n'est pas grave car il s'agit de spécialistes qui trouveront
facilement place dans l'industrie privée. Mais ce personnel
est fortement attaché à l'oeuvre entreprise qu'il estime à
sa juste valeur.

Mme SAUNIER se déclare tout à fait partisane de l'ins-
titution d'un statut des centres d'enseignement technique
et de formation professionnelle accélérée. Elle rappelle
qu'elle a, d'ailleurs, déposé une proposition de résolution
dans ce but.

Il y aurait intérêt à ce que la Commission du Travail,
en accord avec la Commission des Finances, s'en saisisse

pour avis et fasse voter ce texte avant les vacances parle-
mentaires.

- <

Mme BRISSET fait observer qu'il y a deux questions bien

distinctes :

- 1° - le statut ;

- 2° - le maintien des crédits.

En ce qui concerne les crédits, le groupe communiste

avait demandé 1er s du dernier débat bugétaire que les

sommes précédemment fixées soient maintenues.

On a souvent évoqué le problème que pourrait créer le

placement de la main-d'oeuvre formée dans les centres. Mais

cette question ne soulève pas de difficulté car le placement
s'opère actuellement très facilement.

M. ARTUS indique que le sous-secrétaire d'Etat à l'Ensei

gnement technique a promis de déposer un projet de statut des

centres dans les premiers jours de janvier. Il serait bon

de reporter, au moins jusque là, l'application des décisions
de la Oommission de la Guillotine.

La Oommission décide de reporter la fin le cet échange
de vues à une séance ultérieure qui sera fixée, compte-tenu
de l'ordre du jour du Conseil de la République.

!$s séance est levée à 11 heures.

Le Président
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE

Présidence de M. CASPARY, Vice-Président

Séance du vendredi 26 décembre 1947

La séance est ouverte à 17 heures 10

Présents :MM. ABEL-DURAND, CASPARY, DEPRANCE, HYVRARD, JARRIE,NAI-
ME, N'JOYA, PUJOL, RENAISON, SAINT-CYR.

Excusés :Mme DEVAUD, M. MARTEL.

Absents sMM. BARET, B(S SON, Mmes BRION, BRISSET, MM. DASSAUD,
DECAUX, GARGOMINY, LAPAY, LARRIBERE, M'EODJE,
MENU, REHAULT, ROSSET, SATONNET, Mme SAUNIER,
M. SAIBAS.

Ordre du Jour

- I - Suite du rapport pour avis de Mme DEVAUD sur la proposi-
tion de résolution (n° 278, année 1947) de Mme ROLLIN
(versement des prestations familiales entre les mains
de la mère de famille) ;

- 2 - Discussion des propositions de loi, adoptées par 1* As-
semblée Nationale, avec demande d'urgence, relatives
au rajustement des rentes d'accidents du travail
(n° 54, année 1947) de M. MECK et n°s 1839, 1840, 1841,
1862, 1863, 1864 A.N.) de M. SION (rapport n° 2965 A.N.
de M.MECK).

• •/
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Désignation d'un rappcrteur.

\

Compte-rendu

M. CASPARY, président,excuse Mme DEVAUD qui ne peut pré-
senter son rapport pour avis.

Il indique que le projet de loi, voté après demande d'ur-
genoe par l'Assemblée Nationale, portant majoration des
indemnités dues au titre de la législation sur les accidents
du travail et de l'assurance invalidité en ce qui concerne

les professions non agricoles (n° 925 C.R.), est inscrit en

tête de l'ordre du jour de la séance de demain.

La Commission décide de présenter sur ce texte un rap-
port favorable et elle désigne M. FUJOL comme rappcrteur.

La séance est levée à 17 heures 20.

Le président,

_ r%nm ATr~w«nc^ w r
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE.

cor-L .I3SÎCN du traVA IL et de Là SECURITE SOCIALE

Présidence de M. Henri MARTEL, Président

Première séance du mardi 30 décembre 1947

La séance est ouverte à 10 heures 45

'résents : Mr , A BEL-DURAND, B R T, 'me BrTON, . C SPé-
RY, DASSAITD, DEFIANCE, Mme DEVAUD, . GAR-
GOMIHY, ÏÏYVRA RD, JA rRIE, .ARTEL, IE1ÏÏJ,
HAIME, N'JCYA, RENAI3CN, RBSSET, SAIUT-
CYR, -SATON':ET.

Excusée : Mme 3A!UiI ! R.

A bsent s : Mi. BCSSCN, BRETTES, lime BRI3SET, M . "U'aY,
LARRIBERE, M'BCDJE, PUJCL, REHAULT, 3IABA3,
VIPLE, 'ALKER.

ORDRE du JOUR

I - Examen du projet de loi, adocté car l'Assemblée
iiationale après déclaration d'urgence, instituant une

allocation vieillesse p~ur les personnes non salariées
(n° 2.305 A.il., rapport n° 2.943) - Désignation d'un rac-

porteur.

II - Examen de la proposition de loi, adoptée par
l'Assemblée nationale après déclaration d'urgence, tendant

• •/



Qha augmenter l'allocation aux vieux travailleurs (n°
A.ri., rapport n° 3.C17) - Désignation d'un rapporteur.

III - Examen du projet de loi (n° 2.780 .11.), ado-té I
par 1'. ssemblae Nationale, portant relèvement des nresta—
lions familiales - Désignation <3'on rapporteur pour avis.

iV - Examen du projet et. des propositions de loi,
adoptes par l'Assemblée Nationale après déclaration d'ur-
=.ence, prorogeant l'allocation aux vieux (Nos 2917, 29 ;: 3,
2 //5 AIN., rapport n° 2996', avis n° 3024) - Désignation
d'un rapporteur pour avis.

V - Examen du rrojet de loi, adopté ar l'Assem-
blée Nationale, portant abrogation de 1 loi du 7 juillet
1900 autorisant 1'administration des postes et télégraphes
à effectuer, pour le compte de la caisse des dépôts et

consignations, l'encaissement des fonds des sociétés de
secours mutuels approuvées (n° 1940 A.N., rapport n°'2927)-
Désignation d'un rapporteur.

VI - Suite du rapport nour. avis de rme DEVilJD sur la

proposition de résolution (n° 278, année 1 47) de .une ROI-
LIN relative au paiement des prestations familiales.

Ml

OC iPTB-RENDU

- I -

Sont nommés rapporteurs :

1°) ABEL-DURâND du projet de loi (n° 2943 A .1 .)

2°) ... ECSSET de la proposition de loi (n° 3017 . :.)

3°) lime DEVaUD du projet de loi (n° 2780 A.N.)

4°) i'i. BEPRaNGE du projet de loi (n° 2926' A .N.')

5°) . . Rr.lAlSON du projet de loi (n° 1940 a. .)
■ " " (n° 954, année 1947).

0 0

0

- II -

M. m BEL-DURAND a immédiatement, présenté son rapport.
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tendant à l'adoption du projet de loi instituant une
allocation vieillesse pour les personnes non salariées.
Il a rappelé que ce rojet de loi tait le résulta.! des
travaux d'une commission spéciale composée essentielle-
ment de représentants des catégories de professions in-
téressées.

. Sa INT-CYR • demandé ce que la Commission envisa-
geait e faire pour les artisans ruraux.

. i;AI... + propose un amendement consistant re-

prendre le texte de la Commission du Travail de l'Assem-
bise Nationale et remplacer,au premier alinéa de l'ar-
ticle 10,les motsJ"inférieure à. la moitié du taux mini-

mum",par les motsî"inférieurs aux 3/4 du taux minimum".

. An il—DU AND fait l'historique de cette modifies —

tion.

Compte tenu de cet amendement, la Commission charge
1. AB L-DU -NL de présenter un rappo ~t favorable l'a-
doption du projet de loi.

0 0

o

- III -

Discussion de la proposition defloi (n° 357, année
1347) tendant à majorer l'allocation principale aux

vieux travailleurs.

Mme DBVaÏJD souligne que le Gouvernement doit dépo-
ser un projet définitif dans, la rremière semaine de jan-
vier.

La Commission charge M; :'C3SBT de rapporter favora-
blement ce texte.

O 0

0

- li -

Avis de . DEFr: ANCB sur le projet de loi (n° 9/0,
année 1947) tendant à la reconduction de l'allocation
temporaire aux vieux travailleurs.

Mme BRION,estimant qu'une femme étrangère qui a. ré-
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sidé 20 8ns en France mérite que l'on s'occupe d'elle,
4 demande que l'on remplace^ au de nier • lin a de l'article

pre..lier-les mots." "au noins quarante ans" car les mots;
"au moins vingt ans".

i-i. DASSAUD accepte cet amendement, sous réserve de
réciprocité.

m. le PRESIDfuT pense que s'en tenir aux seuls c a
où il y a accord de réciprocité est vraiment injuste.

k. HY7EAT1D appuie l'observation du Président en
faisant ressortir ,ue la France importe, plutôt qu'elle
n'exporte, de la main d'oeuvre.

M. SÀTCkET propose 25 ans de r sidence, an lien de
2C ans.

L'amendement de Mme BRICK, modifié par . Satonnet,
est adorté à l'unanimité.

r

M. 3CUDET, rapporteur de la Commission des finances,
fait simplement .remarquer que cette modification est
certes bonne mais elle sera d'application très limitée ...

comme le projet de loi lui-même.

H. EEFRÂKCE est chargé de présenter un avis favora-
ble.

La séance est levée à 11 heures 10.

Le Président
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PARIS. LE

COMMISSION DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE

Présidence de M. Henri MARTEL, Président

2ème séance du mardi 30 décembre 1947

La séance est ouverte à l6 heures 40

Présents : MM. AEEL-DURAND, Adrien BARET, CASPARY, Mmes

DASSAUD, DEVAUD, MM. JARRIE, Henri MARTEL,
RENAISCN, SAINT-CYR.

Suppléant : M. PRIMET de M. ROSSET.

Absents : MM. Charles BOSSON, Mme BRION, Mme BRISSET,
MM. DECAUX, GrARGrOMINY, GRIMAI, HYVRARD, LAFAY, ■

LARRIBERE, M'BODJE, MENU, NAIME, N'JOYA, PUJOL,
REHAULT, SATONNET, Mme SAUNIER, MM. SIABAS,
SUBBIAH, VIPLE, WALKER.

ORDRE DU JOUR

- Examen de divers amendements au projet de loi (n° 955,
année 1947), instituant une allocation vieillesse pour
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les personnes non salariées.

COMPTE-RENDU

- I -

Amendements de M, LE GrQPP à l'article 4 et à l'article 7

Article 4 •-

A la première ligne de cet article, après les mots :

"les professions artisanales"

ajouter les mots :

"à l'exclusion des artisans ruraux".

Article 7

A la cinquième ligne de cet article, remplacer les mots :

"non compris les artisans ruraux"

par les mots :

"y compris les artisans ruraux".

M. DASSAUD pencherait pour le rejet de cet amendement
mais il indique que les membres socialistes de la Commis-
sion de l'Agriculture y sont favorables.

En conséquence, il s'abstiendra.

M. PRIMET observe que tous les secrétaires de mairie
de France disent qu'il est très difficile de classer diffé-
remment les artisans ruraux et les non ruraux.

M. SAINT-CYR rappelle qu'il a posé la question à
la séance du matin.

C'est une question difficile qui ne peut être tranchée
que dans l'ensemble de la législation sociale et non pas dans
le cadre d'une loi particulière. Une enquête récemment ef-
fectuée auprès des intéressés a donné un quart de réponses...
dont la majorité des deux tiers est en faveur du statu quo.
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M. CASPARY indique que les commissaires M.R.P. vote-
ront l'amendement Le Goff.

Mme DEVAUD propose qu'on laisse le choix de sa classi-
fication à l'intéressé.

M. ABEL-LURAILD fait remarquer que l'organisation arti-
sanale est "beaucoup plus poussée que l'organisation agricole

La Commissiôn se déclare incompétente pour donner
un avis.

- II -

Un amendement de Fme DEVAUD à l'article 20

Article 20

Rédiger ainsi cet article :

"La charge des allocations de vieillesse versées aux

personnes non salariées autres que celles visées à l'arti-

cle 18 n'appartenant pas aux activités professionnelles
énumérées aux articles 4» 5> 6 et 7 ci-dessus ou aux^
décrets pris en application de l'article 9 est assumée

provisoirement par une caisse autonome dont la structure^
les règles de fonctionnement et le mode de composition
seront fixés par décret.

"Le financement de ces allocations est assuré par

des subventions de l'Etat et des collectivités publiques
ainsi que par des contributions des divers organismes
d'allocation de vieillesse dont le montant est fixé

après avis des organisations professionnelles intéressées."

M. ABEL-DURAND pense qu'il est difficile d'adopter
cet amendement qui impose une charge supplémentaire aux

caisses.

Mme DEVAUD, après avoir insisté sur le bien-fondé
de son amendement et sur le sort^énible des "irratachables",
déclare retirer son amendement.
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1°

Amendements à l'article 28 de 11. GRASSARL et WESffi*HAL

Article 28

A la quatrième ligne de cet article, remplacer les mots:

"et aux territoires relevant du Ministre de la France
d'outre-mer"

par les mots :

"à l'exclusion des territoires relevant du Ministre
de la France d'Outre-Mer.

2°

de M. CASPARY

A la 6ème ligne de cet article, après les mots :

"cette extension"

ajouter les mots :

"dans les quatre nouveaux départements".

M..CASPARY indique que,dans son amendement, le prin-
cipe de/L ' extension de la loi à tous les territoires
d'outre-mer est maintenu mais que l'obligation du délai
de six mois ne s'applique qu'aux nouveaux départements.
Ainsi, on pourrait d'abord voir si le texte est viable
en France même.

M. RENAISON note l'esprit restrictif de l'amendement
de M. CASPARY.

la Commission rejette, à l'unanimité, l'amendement
de MM. WESTPHAL et GRASSARI.

Par 5 voix contre 5, elle se prononce contre l'amende-
ment de M. CASPARY mais décide de laisser au Conseil de
la République le soin de statuer*

La séance est levée à 17 heures 15.



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMiISSICW DU TRAVAIL fîT DE Lé SECURITE SCCIALE

Présidence de A. Henri I.a RTEL , Président

Séance du mercredi 31 décembre 1347

La séance est ouverte à 11 heures 25

Présents : Mi . BARET, G/ 3PARY, RuRANCE, , me DEVAUD,
jyjiyi. :ART L, NAI 1, ; I3C1T, ROSS.ET, SA YC Dé ET ,

Aime SA HIER.

Excusé : M. a BEL-DURAND.

Absents : Mi. BCSSON, BRETTES, Miiiès BRION, B'-ISSST,
Ml. DÂSSAUD, DECAUX, Gj RGC INY, HYVP RD, JAR-

RIE, LEFAY , LA HP IBERE , Ai' BCDJE, .111 ,

N'JCYA, PUJCL, REHAULT, SAINT -CYR, SI' BAS-,
VIPLE, WALKER.

CEDRE du JOUR

I - audition <$.'une dé légat ion du Syndicat national de

1'Enseignement technique.

II - Examen du rapport nour avis de me DEVAUD sur le

projet de loi (n° 953, aînée 1347), adorté nar l'Assemblée
Nationale, portait relèvement dés prestations familiales.

• •/
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ce PTE-RENDU

lu. Henri m rIEL, Président, indique qu'en raison du
faible nombre des commissaires présents il a demandé à.
la délégation'du Syndicat national de l'Enseignement
technique, dont l'audition était prévue, de revenir lors
d'une prochaine séance.

Il ajoute que cette délégation a demandé :

1°) à être entendue lorsque le budget de l'ensei-
gnement technique viendra en discussion ;

2°) ne lr Oo.. ission émette un voeu tendant
à ce que les décisions de la Commission de la Guillotine

• ortant réduction du nombre de fonctionnaires de l'ensei-
ne ment technique soi#Kt reconsidérées^.

La Commission décide, à cette occasion, de demander
à donner son avis sur la proposition de résolution (n° 321
année 1947) de Mue SAUNIER tendant à inviter le Gouverne-
ment à hêter lè dépôt d'un projet de loi portant statut
de la formation professionnelle.

Rapport pour avis de Mme BSVAUD sur le projet de
loi (n° 956', année 1947)

portant relèvement des. prestations familiales.

M. le PRESIDENT indique que le ministre du Travail
souhaite vivement que ce texte soit rapidement voté.

Mme DEVAUD rappelle les circonstances curieuses qui
ont été celles du vote de ce projet de loi car l'Assemblée
Nationale. Elle souligne l'aspect provisoire du texte,
proteste contre l'absence d'une politique familiale d'en-

semble et répète que l'on semble perdre de vue les deux

principes posés par la loi du 22 août 1 46 : égalité entre

les familles et réajustement automatique des allocations
familiales et des salaires et traitements.

infin, le rapporteur demande que ce soit le lieu du

travail et non pas le lie'" de résidence qui serve de ré-

férence au calcul des prestations familiales.

Sous le bénéfice de ces observations et de cet. amen-

dement, elle conclut en présentant-un avis favorable \

l'adoption du projet de loi.

—. — » «-vif
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. RC33ET remarque qu'en banlieue le loyer est moins
élevé qu'en ville.

M. NÂli-lË fait observer que les frais de transport et
de nourriture sont, par contre, plus élevés.

lime DEVr.UD pense que son amendement contribuerait à
fixer les familles dans les zones moins peunlées.

Elle fait observer que les fonction'aires ont leurs
allocations calculées sur la base du lieu de travail.

La Commission adopte à l'unanimité l'amendement et
l'avis résentés par lime Devaud. Toutefois, elle décide
que cet amendement sera retiré s'il provoque «*»- troc de
résistance de la part du Gouvernement.

La séance est Levée à 12 heures 3.C.

Le Prési dent
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